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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quinze (15) novembre deux mille cinq

   (2005), dossier R-3549-2004 phase 2. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste dans les petits propos d'intendance. En

   regardant les notes sténographiques d'hier,

   j'espère que maître Lussier est présente, oui, je

   vous vois dans la salle. Si vous pouviez, de même

   que maître Rinfret et maître Morel, regarder

   l'engagement 4, il y a... disons, la façon dont il

   est formulé m'apparaît différente de ce qui était

   l'engagement qui a été pris hier. Donc, à la pause,

   si vous aviez l'occasion de vous parler puis juste

   nous confirmer pour la compréhension de concilier

   les informations entre les données fournies par

   l'Office national de l'énergie et celles fournies

   dans le dossier peuvent être conciliées. Parce que

   ça semblait un peu plus restreint dans la

   formulation des notes sténographiques. À la pause,

   vous me direz ce qu'il en survient.

           Sur ce, bien, on va terminer la
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   présentation de votre deuxième panel par le contre-

   interrogatoire de la Régie, à moins que vous ayez

   quelques points d'intendance.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, certainement. Suite à l'audience d'hier, nous

   avons un engagement à déposer ce matin,

   l'engagement numéro 3.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous félicite. Ça commence rapidement. C'est bon

   signe.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça doit vous intimider, ça, Maître Morel.

   HQT-9 doc.3 :     Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 3.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Ouimette, à vous la parole.

                _______________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de novembre, ONT COMPARU :

   DENIS GAGNON,

   CHANTAL GUIMONT,

   FRANÇOIS G. HÉBERT,

   LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

   prêté antérieurement.

   INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [1] Je vais d'abord vous référer à la pièce HQT-6

   document 1.2 à la page 14. Est-ce que vous l'avez?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, nous l'avons.

Q. [2] Au premier paragraphe, bon, on parle ici des

   projets Copper et Mont Miller. Et on dit :

                Compte tenu du coût de raccordement

                relativement élevé de ces projets par

                rapport au faible facteur

                d'utilisation de la production

                d'énergie éolienne, ces projets

                indiquent un manque à gagner total de

                l'ordre de 12,4 M$ pour assurer la

                neutralité tarifaire.

   Et si je comprends bien l'origine de ce douze point

   quatre millions (12,4 M$), il s'agit de la
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   différence entre les coûts « total » assumés par le

   Transporteur que l'on retrouve à la réponse 7.1 à

   la page 13, et la valeur actualisée des revenus que

   l'on retrouve à la page 14. C'est exact?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est exact.

Q. [3] Parfait. Et si je comprends bien également, si

   on avait appliqué les dispositions nouvelles que

   vous proposez aux articles 12a), je pense que c'est

   2 ou 3, là, je ne me rappelle plus le chiffre

   exact, là, l'article exact, est-ce qu'à ce moment-

   là, on aurait eu ce manque à gagner-là, si on avait

   appliqué ces dispositions-là?

R. Le manque à gagner aurait donc disparu par un

   engagement d'achat. Mais il faut rappeler que

   l'engagement d'achat, c'est uniquement - excusez

   l'expression - un « take or pay », c'est juste une

   garantie. Et ce que monsieur Filion mentionnait

   hier, c'était que les montants qu'on voit

   actuellement en termes de réservations point à

   point du client sont suffisants pour couvrir ce

   risque-là.

Q. [4] Pardon. Je vous ai un peu perdue. Vous parliez

   des?

R. Ce qu'on disait, c'est que ce manque à gagner-là...
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Q. [5] Oui.

R. ... qui est indiqué, qui serait réparti sur

   plusieurs années est largement couvert actuellement

   par les revenus point à point que nous avons déjà.

   La signature d'un engagement d'achat ne ferait que

   confirmer par un engagement contractuel ce montant-

   là, qui serait un montant qui est de nature « take

   or pay ».

Q. [6] D'accord.

R. Donc, si c'est en bas, ce montant-là s'applique.

Q. [7] Mais dans la réponse, c'est quand même indiqué

   qu'il y a un manque à gagner total de l'ordre de

   douze point quatre millions (12,4 M$). Moi, ça me

   laisse penser que, effectivement, la neutralité

   tarifaire n'est pas rencontrée, lorsque je lis

   votre réponse.

R. Elle n'est pas assurée par l'engagement d'achat. Ce

   qu'on mentionne, c'est que, selon les transactions

   qu'on observe à l'heure actuellement, ce manque à

   gagner-là ne représente pas un véritable risque

   pour nos revenus.

Q. [8] D'accord. Et dans l'hypothèse où ce montant-là

   de douze point quatre millions (12,4 M$) ne serait

   pas entièrement recouvré par les ventes, à ce

   moment-là, qui absorberait ce manque à gagner, soit
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   le douze point quatre (12,4 M$) ou peut-être moins

   ou peut-être...

R. Bien, ce serait à voir comment le manque à gagner

   serait traité.

Q. [9] Et on verrait ça à quelle occasion?

R. On pourrait en faire un suivi annuel lors de notre

   rapport annuel. On doit faire dans le fond une

   vérification que les engagements d'achat

   s'appliquent ou pas. Si jamais les réservations de

   point à point et les revenus seraient inférieurs à

   ces engagements d'achat-là, l'engagement d'achat,

   la somme des engagements d'achat de l'année en

   cours s'appliquerait donc. Et si on verrait pour

   une année donnée, par exemple, que ce manque à

   gagner-là est présent, compte tenu d'un engagement

   d'achat qui n'aurait pas été signé, ça pourrait

   toujours à ce moment-là être reconnu par la Régie

   et un traitement pourrait s'appliquer.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je pense qu'effectivement, le bon véhicule serait

   un suivi au niveau du rapport annuel que l'on

   dépose annuellement auprès de la Régie.

Q. [10] Parfait. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que je peux vous demander de prendre une
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   petite pause, Maître Ouimette.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis est-ce que je peux vous demander de vous

   joindre à nous?

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette. Vous pouvez poursuivre.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [11] On va parler maintenant brièvement des

   priorités d'utilisation des interconnexions en mode

   import. Dans un premier temps, je voulais vérifier

   avec vous la notion de ressources désignées. Je

   sais que le Distributeur peut désigner des

   ressources aux fins d'alimentation de la charge

   locale. Ce que je me demandais, c'est, est-ce que

   le Producteur, lui, peut désigner également des

   ressources?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, il y a des ressources désignées par des

   contrats d'achat grands-pères, qui sont des

   ressources désignées, mais elles le sont par HQ

   Distribution.

Q. [12] Donc, le Producteur, lui, HPQ ne désigne
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   jamais des ressources, c'est ce que je comprends?

R. Exact.

Q. [13] Et si le Producteur doit importer de l'énergie

   au Québec, à ce moment-là, il doit faire des

   réservations?

R. Oui, il fait des réservations pour de l'import,

   mais ce sont des ressources non désignées qui lui

   confèrent la priorité 3 dans notre petit tableau

   qu'on présentait.

Q. [14] Bien, est-ce que je peux vous référer à la

   pièce HQT-5 document 1 page 13? Où on a le tableau

   des priorités. Et puis on veut seulement s'assurer

   de bien comprendre l'ordre des priorités. Là, je

   vous réfère à la colonne de droite « réception

   importation ». À la case 1, on voit ici que le

   service pour l'alimentation de la charge locale

   avec une ressource désignée du Distributeur de même

   durée, ainsi que services point à point à long

   terme fermes, ce que je comprends ici, c'est que si

   le Distributeur désigne une ressource pour un an,

   et on a un contrat à long terme d'un an, à ce

   moment-là, la priorité est égale, c'est ça?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, j'aimerais vous indiquer, Maître, en fait, on

   aimerait déposer une pièce révisée. On s'est aperçu
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   qu'il y a eu une erreur. Quand on a préparé la

   pièce HQT-5 document 1, la page 13, on s'est aperçu

   qu'il y a eu une erreur. Alors, cette pièce-là,

   telle qu'elle est dans la preuve, ne correspond pas

   à l'ordre de priorité réel si on veut, qui

   correspond aux pratiques de l'industrie, notamment

   les « business practices » du NAESB. Alors, on

   aimerait déposer une pièce révisée pour la pièce

   HQT-5 document 1 page 13.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, le Transporteur dépose la pièce HQT-5

   document 1 page 1 de 13 et 13 de 13 révisée en date

   du quatorze (14) novembre. Ça devait être une pièce

   qui devait être apportée, des corrections qui

   devaient être apportées au panel 4. Alors, on le

   dépose maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Vous seriez assez gentil de préciser la

   teneur des modifications qui sont apportées.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Les témoins vont pouvoir vous l'indiquer.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 2 - HQT

   15 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 16 -       Me J.-F. Ouimette

   HQT-5 doc.1 :     Révision en date du 14 novembre

                     2005.

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui. Alors, conformément à ce qui a été présenté

   hier par madame Guimont, la pièce révisée... Il y a

   deux corrections qui sont apportées. C'est au

   niveau de la colonne « importations », au niveau

   des priorités de niveau 1, nous avons retiré les

   mots « avec une ressource désignée du Distributeur

   de même durée ». Alors, ces mots-là ont été

   enlevés, retirés, puisque les règles de priorité du

   NAESB, qui elles-mêmes découlent de l'ordonnance

   638 de la FERC ne font pas cette distinction-là que

   la ressource désignée du Distributeur doit être de

   même durée que le point à point.

           Donc, c'est vraiment, la priorité est que

   la ressource désignée du Distributeur est de niveau

   1 au même pied que le point à point long terme, et

   sur une base de premier arrivé premier servi. Mais

   dans le cas de la ressource désignée du

   Distributeur, il n'y a pas la notion de durée.

           La deuxième correction que nous désirons

   apporter, c'est au niveau de la priorité 2. Alors,

   c'est la même chose. Nous retirons « service pour
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   l'alimentation de la charge locale avec une

   ressource désignée du Distributeur de même durée ».

   Donc, nous retirons cet élément-là puisque les

   ressources désignées du Distributeur sont toujours

   une priorité niveau 1.

           Et à ce moment-là, les priorités numéro 2,

   est pour le service de point à point court terme

   ferme, encore une fois sur la base du premier

   arrivé premier servi. Et il y a également dans le

   cas du court terme ferme, il y a également une

   notion qui n'est pas indiquée dans le tableau, mais

   qui se retrouvent dans les Tarifs et conditions qui

   est que, pendant une période précédant le début de

   la réservation, celle-ci est conditionnelle et elle

   peut être remplacée par une demande de durée plus

   longue.

           Alors, c'est les corrections que nous

   voulons apporter. Et ceci rend la page 13 conforme

   à la présentation qui a été faite hier par madame

   Guimont, et également conforme aux règles de

   pratique de l'industrie, là, telles qu'on les voit

   dans les « business practices » du NAESB, et

   également conforme aux Tarifs et conditions

   évidemment.

   (8 h 45)
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Q. [15] C'est la question que je voulais vous poser.

   Est-ce que - le changement que vous faites là, est-

   ce que ça a un impact sur le texte des tarifs et

   conditions?

   M. DENIS GAGNON :

R. Ça n'a pas d'impact directement, dans le fond ces

   priorités-là telles qu'exprimées dans le tableau ne

   se retrouvent pas comme telles dans les tarifs et

   conditions. Dans les tarifs et conditions, on

   retrouve les priorités du point à point par rapport

   aux diverses durées et par rapport du ferme par

   rapport au non ferme, et on voit également que les

   ressources désignées par le Distributeur elles sont

   identifiées dans les tarifs et conditions comme

   ayant une priorité - je dirais que c'est moins

   clair là, c'est moins précis que le tableau qu'on a

   ici mais ce n'est pas contredit. C'est conforme aux

   tarifs et conditions mais c'est plus précis, et

   c'est la raison pourquoi l'industrie a écrit des

   business practices; c'est que les business

   practices vont un peu plus loin que le texte, dans

   notre cas des tarifs et conditions et aux États-

   Unis que l'OATT du FERC. Donc, c'est de préciser

   des modalités. Alors, c'est conforme aux tarifs et

   conditions mais ce n'est pas écrit au complet dans
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   les tarifs et conditions.

Q. [16] Et si je comprends bien - je pense que la

   principale modification ici que vous apportez, ça

   concerne les durées. Juste pour être sûr qu'on se

   comprend bien, je vais prendre un seul exemple. Si

   on prend par exemple une désignation du

   Distributeur pour un mois et une réservation de

   point à point long terme un an, à ce moment-là

   c'est la charge locale qui aurait priorité?

R. Non. C'est le premier arrivé premier servi. Mais un

   ne peut pas déplacer l'autre. Le point est qu'un ne

   peut pas déplacer l'autre. Si le Distributeur

   réserve un mois, sa réservation ne peut pas être

   déplacée par un client tiers qui réserverait, peu

   importe la durée. Et inversement. Le Distributeur

   ne pourra pas déplacer une réservation d'un an

   confirmée, c'est premier arrivé premier servi.

Q. [17] C'est premier arrivé premier servi.

R. Oui. Par contre je pourrais ajouter que dans le cas

   de point à point de moins qu'un an - donc, que ce

   soit du mensuel, de l'hebdomadaire ou du quotidien

   - ces réservations-là sont conditionnelles pendant

   une période précédant le début. Donc, une

   réservation mensuelle, par exemple, est

   conditionnelle jusqu'à un mois avant le début du
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   service, et une réservation hebdomadaire est

   conditionnelle jusqu'à une semaine avant le début,

   et une réservation quotidienne est conditionnelle

   jusqu'à un jour avant le début. Pendant la période

   où elles sont conditionnelles, elles peuvent être

   déplacées par une ressource désignée par le

   Distributeur.

Q. [18] Encore une fois pour bien comprendre, si par

   exemple à une interconnexion précise - prenons pour

   hypothèse qu'on a cinq cents mégawatts (500 MW) et

   que ces cinq cents mégawatts (500 MW) là sont

   réservés par un client point à point long terme

   pour un an par exemple; à ce moment-là le

   Distributeur, lui, ne pourrait pas désigner cette

   interconnexion-là.

R. Il ne pourrait pas « bumper » si vous me pardonnez

   l'expression...

Q. [19] « Bumper »?

R. ... cette réservation-là mais évidemment nos

   interconnexions ont plus de place que pour une

   seule réservation; donc, le Distributeur pourrait

   s'ajouter. Mais si par exemple sur l'interconnexion

   de New York vous aviez un point à point de mille

   mégawatts (1000 MW), un « wheel-through » par

   exemple de mille mégawatts (1000 MW), là le
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   Distributeur, pour un an et plus, le Distributeur

   ne pourrait pas le « bumper ». Mais évidemment,

   avec une réservation point à point d'un an et plus

   de mille mégawatts (1000 MW), il y aurait

   suffisamment de revenus pour demander à la Régie

   d'approuver la construction d'une nouvelle

   interconnexion ou d'un nouveau poste convertisseur.

Q. [20] Et dernière question de précision sur ce

   tableau-là, à la priorité numéro 3; lorsqu'on parle

   d'un service pour l'alimentation de la charge

   locale avec une ressource non désignée, dans ce

   cas-ci on parle uniquement de désignation horaire.

R. C'est le cas, là. C'est lorsque le Distributeur et

   le Producteur font des importations horaires pour

   alimenter la charge locale; à ce moment-là ce sont

   des ressources non désignées pour alimenter la

   charge locale, et donc ils ont une priorité

   supérieure au non ferme mais inférieure au point à

   point ferme et aux ressources désignées par le

   Distributeur.

Q. [21] On parle uniquement de réservation horaire,

   c'est ce que je veux dire, là. Lorsqu'on parle de

   ressource non désignée, une ressource non désignée,

   on peut seulement la désigner à l'heure.

R. C'est la pratique mais je ne crois pas que les

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 2 - HQT

   15 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 22 -       Me J.-F. Ouimette

   règles du NAESB ou nos tarifs et conditions

   interdiraient, mais la pratique effectivement,

   elles sont toujours, c'est du service horaire

   principalement parce que ce sont des achats sur le

   marché spot des réseaux voisins et qui fonctionnent

   sur une base horaire. Mais je ne crois pas que les

   règles interdiraient de faire une réservation en

   ressources non désignées pour une période plus

   grande qu'une heure, mais à ce moment-là elle

   serait toujours dans la catégorie 3, dans le niveau

   3.

Q. [22] Je vous remercie. Maintenant, une question

   concernant les revenus de court terme que vous avez

   évalués à soixante et... je pense que c'est

   soixante-dix-huit millions (78 M$) pour l'année

   deux mille cinq (2005) si je ne me trompe pas. Je

   pense qu'on a tous vu les derniers résultats du

   trimestre, du troisième trimestre, où vous indiquez

   que vous êtes en avance si on veut. Non? Enfin, je

   vais faire l'affirmation, vous m'expliquerez. Que

   vous êtes en avance de trente millions (30 M$) par

   rapport à deux mille quatre (2004); c'est ce qui

   est indiqué dans le rapport. Bien, dans un premier

   temps je vais vous demander de confirmer ou

   d'infirmer cette affirmation-là.
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Pourriez-vous m'indiquer où vous voyez l'avance de

   trente millions (30 M$)? Parce que je pense que

   monsieur Filion hier a bien mentionné que les

   revenus de transport point à point qu'on anticipe

   devraient s'approcher de la prévision qu'on avait.

   Maintenant, ça n'indique pas les avances que le

   Producteur peut avoir sur ses prix de marché qui,

   eux, peuvent être supérieurs ou inférieurs à ce qui

   était prévu. Il faut vraiment distinguer les

   revenus de transport des revenus de vente

   d'électricité sur les marchés.

Q. [23] J'ai devant moi le rapport trimestriel -

   malheureusement je n'ai pas fait de copie, je ne

   pensais pas que c'était nécessaire mais je vais

   vous lire le paragraphe que je retiens ici. C'est

   dans les résultats sectoriels, dans la fonction

   « Transport », où on dit :

                Au terme du troisième trimestre deux

                mille cinq (2005), le bénéfice net

                d'Hydro-Québec TransÉnergie s'élevait

                à trois cent trois millions (303 M$)

                contre trois cent soixante-six

                millions (366 M$) l'an dernier. Les

                ventes du service de transport de
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                point à point non ferme à cour terme

                ont augmenté de trente millions

                (30 M$).

   J'en ai conclu qu'on parlait de trente millions

   (30 M$) par rapport à l'année passée, donc pour les

   neuf premiers mois de l'année?

R. Oui. Il y a une question budgétaire et il y a une

   question de ce qu'on a mis dans la preuve parce

   qu'on a ajusté la preuve avec des revenus anticipés

   qui étaient légèrement supérieurs à notre plan

   d'affaires. Donc, il peut y avoir cet écart-là et

   ceci est un résultat au troisième trimestre; ce

   qu'on anticipe c'est que d'ici la fin de l'année,

   nous allons être très près de ce qui était prévu

   dans la preuve. Donc, on travaille sur deux bases

   dans notre preuve et par rapport à notre plan

   d'affaires. Vu que notre demande a été déposée en

   juin, il y a des références au plan d'affaires qui

   sont antérieures à celles au dépôt de la demande.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et je vous réfère également à la réponse du

   Transporteur à la question 9.2. de la Régie, où

   pour l'essentiel on reprend ce que madame Guimont

   vient de mentionner. Et qui confirme effectivement

   que notre prévision deux mille cinq (2005) quant
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   aux revenus point à point ne devrait pas, au moment

   où on se parle, être dépassée c'est-à-dire qu'on

   n'anticipe pas de revenus supérieurs à ceux qui

   sont déposés comme prévision dans le dossier.

Q. [24] Vous n'anticipez pas de revenus supérieurs aux

   soixante-dix-huit millions (78 M$) qui sont prévus

   ici. C'est ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui. Évidemment on ne sait pas ce qui peut se

   passer dans un mois de décembre qui serait

   spectaculaire, mais on n'anticipe pas pour

   l'instant de hausse par rapport à notre prévision.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, Maître Ouimette.

Q. [25] J'avais l'impression que dans la preuve, ça

   reflétait ce que vous veniez de mentionner à

   l'effet que vous aviez indiqué des revenus

   supérieurs à ceux de votre plan d'affaires, mais

   uniquement disons à hauteur de douze millions

   (12 M$) et non pas à hauteur de trente millions

   (30 M$); c'est tout de même un différentiel de dix-

   huit millions (18 M$) ce n'est tout de même pas

   négligeable, et c'est... Je comprends votre

   affirmation mais je ne suis pas sûr qu'elle répond

   entièrement à la question de maître Ouimette.
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R. Le différentiel d'écart, là je n'ai pas le détail

   mais ça pourrait carrément représenter

   l'anticipation qu'on fait du dernier trimestre. Ça

   c'est des résultats de septembre, on a eu, nous,

   les résultats d'octobre et de novembre qui étaient

   légèrement inférieurs à ce qu'on avait prévu. Donc,

   c'est que ce surplus-là peut tendre à se résorber

   en plus de l'écart qu'on a observé par rapport au

   plan d'affaires.

Q. [26] Est-ce qu'il serait possible à ce moment-là

   pour vous de faire la vérification, vous assurer

   que dans la preuve - en fait vérifier si ma

   compréhension est bonne à l'effet que la

   bonification n'était que de douze millions (12 M$)

   et... en tout cas, pour nous permettre de concilier

   ce chiffre-là, cette avance de trente millions

   (30 M$) par rapport au douze millions (12 M$) que

   nous avions perçu comme étant la bonification qui

   était dans la preuve.

R. On fera la comparaison du plan d'affaires, de notre

   preuve et de la mensualisation au-delà du trente

   (30) septembre.

Q. [27] S'il vous plaît.

R. Merci.

Q. [28] Alors, ce sera l'engagement 6. Je me fie à
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   vous cette fois-là.

R. Le Transporteur aimerait bien que le procureur de

   la Régie confirme sa référence puisqu'on a

   plusieurs documents Hydro-Québec, donc...

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [29] Ah, la référence du trente millions (30 M$)?

R. S'il vous plaît.

Q. [30] Oui, je vais vous donner ça ici.

R. Oui, j'ai le Courant Express ici avec le trente

   (30) qui m'a...

Q. [31] Écoutez, ça s'intitule « Rapport trimestriel,

   troisième (3e) trimestre 2005 », je pourrais peut-

   être vous donner la copie, je n'en ai pas vraiment

   besoin.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Nous en avons une copie, Maître.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [32] Et puis c'est à la page 2, dans la section

   « Résultats sectoriels Transport ».

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins des notes sténographiques, Monsieur

   le sténographe, j'ai pris note que l'engagement

   consistait à concilier les données du plan

   d'affaires, de la preuve et du rapport trimestriel

   d'Hydro-Québec pour le troisième trimestre, pour
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   les ventes de point à point court terme.

   E-6 HQT :    Concilier les données du plan

                d'affaires, de la preuve et du rapport

                trimestriel d'Hydro-Québec pour le

                troisième trimestre, pour les ventes

                de point à point court terme.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [33] Alors, je vous remercie. Dans un premier

   temps, avez-vous pris connaissance de la preuve, du

   mémoire d'analyse de monsieur Jean-Benoît Trahan

   pour le compte de l'AQCIE-CIFQ?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui.

Q. [34] Oui? L'avez-vous avec vous? Avez-vous la

   preuve avec vous?

R. Oui.

Q. [35] Alors, je vais vous référer au mémoire

   d'analyse qui s'intitule « Traitement des revenus

   du service de point à point » à la page 5 s'il vous

   plaît.

   (9 h)

   Alors dans cette section-là, monsieur Trahan traite

   de l'analyse des revenus, service de point à point,
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   et à la page 5, troisième paragraphe, il

   mentionne :

                En fait, l'utilisation du service de

                point à point est totalement

                tributaire d'éléments difficilement

                modélisables et qui sont hors de

                contrôle du Transporteur, soit

                notamment...

   et il donne une liste d'éléments ici. Dans un

   premier temps, est-ce que vous êtes d'accord avec

   cette affirmation à l'effet que l'utilisation du

   service de point à point est hors de contrôle du

   Transporteur?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je vous dirais que c'est sûr qu'il y a plusieurs

   phénomènes qui peuvent venir influencer la réalité

   des quantités exportées mais on s'assure d'avoir la

   prévision la plus juste possible de la part du

   principal client, Hydro-Québec Production. Alors

   c'est une prévision qui peut être peut-être

   dépassée si jamais il y avait des conditions

   extrêmes mais, de façon générale, en tout cas,

   depuis quelques années, on a une prévision qui est

   assez, assez réaliste et claire, et atteinte. De

   notre, en tout cas, pour ce qui nous concerne, on
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   pense que la prévision qu'on a obtenue récemment

   était assez juste.

Q. [36] On peut voir, au fil des années, si je vous

   réfère encore au tableau numéro 7, à la pièce HQT-

   2, document 2, page 14, on peut voir, au fil du

   temps, que les revenus de point à point court terme

   évoluent beaucoup?

R. Elles évoluent, les résultats évoluent.

Q. [37] Les résultats réels, oui.

R. Mais la qualité de la prévision que nous obtenons

   pour préparer une cause ou une répartition de

   coûts, on s'assure et on a la collaboration

   d'Hydro-Québec Production d'avoir directement d'eux

   cette prévision-là, ce n'est pas une prévision

   qu'on invente, on l'a directement de la part de

   notre client.

Q. [38] Donc je comprends que vous allez voir

   directement le Producteur qui, lui, vous donne sa

   prévision. Écoutez, je pourrais vous amener

   directement à la question principale, vous savez

   que monsieur Trahan a proposé la création d'un

   compte de frais reportés pour mettre les revenus,

   pour traiter les revenus court terme, la Régie

   voulait avoir votre position sur cette proposition-

   là.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est une question intéressante, Maître. D'abord,

   vous connaissez le principe réglementaire qui a été

   adopté par la Régie, qui veut que le Transporteur

   dépose ses dossiers sur la base d'une année témoin

   projetée. C'est ce que nous faisons pour l'ensemble

   des données que nous déposons dans le cadre des

   causes tarifaires. Alors ça, c'est l'assise

   réglementaire, c'est comme ça qu'on fonctionne, non

   seulement pour la prévision des revenus de point à

   point mais pour l'ensemble des prévisions du

   dossier du Transporteur, d'une part.

           D'autre part, j'aimerais souligner que,

   évidemment, la création d'un compte de frais

   reportés peut impliquer, quant à nous, une certaine

   fermeture réglementaire des livres, et on laissera

   nos procureurs traiter de cette question-là en

   argumentation finale.

           J'aimerais enfin souligner que les

   prévisions peuvent aller des deux côtés. C'est-à-

   dire qu'il peut y avoir, oui, des trop-perçus mais

   il peut y avoir des manques à gagner, ce que ne

   couvre, bien, enfin, ce que couvre moins monsieur

   Trahan dans son étude.

           Alors la position du Transporteur, c'est
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   que pourquoi créer un compte de frais reportés pour

   ce compte, ce poste spécifique-là, ce poste

   prévisionnel spécifique-là quant aux ventes à court

   terme? La question se pose : pourquoi seulement

   pour ce poste-là et pas pour l'ensemble des autres

   postes budgétaires, où des prévisions sont

   également faites à la Régie au meilleur des

   connaissances du Transporteur?

           Alors c'est la position que je vous soumets

   à ce stade-ci. Et ça complète ma réponse à votre

   question.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors je vous remercie, c'étaient mes questions.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   Alors, bonjour.

Q. [39] J'aurais une question sur la pièce HQT-5,

   document 1, page 13, que nous avons discuté tout à

   l'heure. Pour ce qui est du service pour

   l'alimentation de la charge locale avec une

   ressource non désignée, pourriez-vous expliquer

   comment ces transactions-là sont initiées et

   traitées dans le cadre de l'application du tarif?

   M. DENIS GAGNON :

R. Alors les ressources non désignées pour

   l'alimentation de la charge locale peuvent être
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   initiées soit par Hydro-Québec Production dans le

   cadre de la fourniture de l'électricité

   patrimoniale ou par Hydro-Québec Distribution pour

   répondre à tout besoin qu'il peut avoir.

           Alors, à ce moment-là, ce que eux doivent

   faire, si on prend Hydro-Québec Production, par

   exemple, ils effectuent un achat sur un marché

   voisin et, concurremment, ils entrent sur le site

   OASIS ce qu'on appelle, je dirais entre guillemets,

   une « réservation »; à strictement parler au sens

   des Tarifs et conditions, ce n'est pas une

   réservation puisque les réservations sont pour le

   service, la partie 2, le service de point à point,

   et l'alimentation de la charge locale, c'est offert

   en vertu de la partie 4.

           Donc, à strictement parler, ce n'est pas

   une réservation mais, dans le langage courant, on

   appelle ça une réservation, donc il fait, sur le

   site OASIS, une réservation en ressource non

   désignée pour alimenter la charge locale. De façon

   abrégée, on l'appelle QCRND. Donc le Producteur

   fait sa réservation en QCRND pour les heures qu'il

   désire et, à ce moment-là, c'est traité par le

   système OASIS comme une réservation et l'ATC est

   réduit en conséquence. Donc ça devient, c'est
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   traité de la même façon qu'une autre réservation et

   les priorités de réservations que l'on voit au

   tableau s'appliquent.

Q. [40] Et est-ce qu'il existe un certain contrôle,

   est-ce qu'il y a une limite, supposons, au nombre

   de réservations que peut faire le Producteur en

   vertu de cette modalité du tarif pour alimenter le

   contrat patrimonial ou pour desservir en vertu du

   contrat patrimonial?

R. Non. Non, je pourrais ajouter, Monsieur Carrier,

   comme il n'y en a pas ailleurs, quand on regarde

   les « business practices » ou ce qui se fait

   ailleurs, la responsabilité d'alimentation de la

   charge locale, il n'y a pas une limite préétablie.

   Alors, évidemment, le Transporteur, lui, ne fait

   pas la gestion des disponibilités de puissance et

   d'énergie des fournisseurs, ou du fournisseur

   d'électricité patrimoniale, donc il n'y a pas de

   façon, et c'est la pratique ailleurs aussi, il n'y

   a pas de façon que le Transporteur pourrait tenter

   d'imposer une certaine limite, ne connaissant pas

   les besoins réels du fournisseur d'électricité

   patrimoniale.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie. C'est tout.
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   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [41] À l'égard de la procédure d'examen des

   plaintes, je voudrais simplement savoir, est-ce

   qu'il y a eu des discussions entre le Transporteur

   et ses clients à l'égard de la procédure qui a été

   proposée?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, nous n'avons pas consulté, on se disait qu'une

   réponse à l'intérieur d'un cinq jours semblait

   acceptable, selon nous.

Q. [42] Est-ce que c'est une pratique qui est, disons,

   conforme au reste de l'industrie, est-ce qu'il y a,

   vous avez fait une comparaison à cet égard-là?

R. Je n'ai pas de données récentes sur les politiques

   dites accélérées de traitement des plaintes dans

   les autres, chez les autres transporteurs, non.

Q. [43] Ensuite, je veux revenir sur la question de la

   prévision des ventes de service point à point court

   terme. Ce que vous nous avez indiqué tout à

   l'heure, dans le fond, c'est que ce n'est pas

   l'objet d'une modélisation, c'est l'objet d'une

   information directe provenant de votre principal

   client. À l'égard des clients tiers, vous postulez

   un volume, somme toute, équivalent à celui de

   l'année précédente, c'est ça?
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R. Oui, on tient compte des tendances; si on voit des

   changements dans la tendance plus récente, on peut

   se questionner mais on n'a pas fait la démarche de

   demander aux clients tiers leurs propres

   prévisions.

Q. [44] D'accord. Et j'en reviens à la principale

   donnée, qui est celle de votre affilié, le

   Producteur, qui vous donne sa prévision, est-ce

   qu'il est raisonnable de penser que dans une

   approche de saine gestion, le Producteur aurait

   tendance à avoir une prévision conservatrice de ses

   besoins de point à point court terme?

R. Je pense qu'elle doit être conservatrice mais juste

   parce que ça fait partie d'un cadre financier et

   finalement d'engagement de sa part pour atteindre

   des revenus attendus également. Donc c'est, il faut

   que ça soit bien calibré.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'aimerais ajouter, Monsieur le Président, que

   cette prévision-là que l'on reçoit, elle est quand

   même analysée par le Transporteur, qui en évalue,

   lui, la justesse. Et donc si le Transporteur la

   jugeait trop conservatrice, il est bien évident

   qu'il y aurait des ajustements qui pourraient être

   faits par le Transporteur dans le cadre de ses
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   dossiers tarifaires ponctuels.

Q. [45] Et, justement, c'était un peu l'objet de ma

   question, et comment le Transporteur, à ce moment-

   là, réussit-il à faire cette évaluation-là de la

   justesse de la prévision, puis, dans le fond, je

   vous soumets que c'est un peu, ça m'apparaît un peu

   difficile à la lumière des propos tenus par

   monsieur Filion hier quant à la gestion de

   l'hydraulicité, la gestion des réservoirs et tout

   ça. Donc si vous en faites une évaluation, vous la

   faites comment, sur quelle base?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On la fait sur des bases normalisées, c'est bien

   sûr, on ne peut pas anticiper, nul n'est devin de

   l'hydraulicité et de ce qui peut arriver, ou

   carrément d'une flambée des prix dans les marchés

   et, en même temps, qu'il y aurait un apport d'eau,

   c'est sûr que ça peut influencer. Mais toutes

   choses étant égales par ailleurs, on est en mesure,

   compte tenu des disponibilités qu'on anticipe du

   parc de production, de voir si cette quantité-là

   semble, comme je disais tantôt, calibrée ou un peu

   trop modeste, mais, de façon, je dirais,

   qualitative, et avec les données que nous possédons

   pour faire cette évaluation-là.
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Q. [46] Et est-ce que, dans le passé, vous avez

   observé des différences entre ces informations-là

   fournies en début d'année avec les besoins, ou

   enfin les achats véritablement faits par votre

   client?

R. Je vous dirais que les deux dernières années sont

   probantes, on considère que la prévision qu'on

   avait eue était assez, assez juste. Puis on verra

   pour l'an prochain mais je pense que c'est un

   processus ou une démarche qui a fait, quand même,

   ses preuves.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et, évidemment, cette démarche-là présume d'une

   certaine stabilité tarifaire du Transporteur.

Q. [47] Qu'est-ce que vous voulez dire par ça?

R. Bien, c'est que s'il y a un signal de prix qui

   était envoyé, un signal de prix fort différent qui

   était envoyé par la Régie, il pourrait y avoir,

   évidemment, une fluctuation des patterns du

   Producteur.

Q. [48] Et, finalement, je veux vous amener à votre

   présentation, à la page 4, lorsque vous avez parlé

   de la structure du marché au Québec, vous avez

   fourni les responsabilités respectives des trois

   entités d'Hydro-Québec et à celle du Distributeur,
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   vous avez mentionné « responsable des

   approvisionnements en électricité » puis ensuite,

   deux points, dont le deuxième est « Énergie

   d'urgence ». Est-ce que vous pourriez élaborer,

   parce que vous ne l'avez pas fait très longuement,

   sur le rôle que vous voyez, pour le Transporteur et

   pour le Distributeur, à l'égard de l'énergie

   d'urgence?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Quand j'ai indiqué, dans la présentation, que

   Hydro-Québec TransÉnergie est le mandataire

   d'Hydro-Québec Distribution pour ce qui est de

   l'énergie d'urgence, ce que je voulais dire, c'est

   que toutes les décisions, l'ordonnancement, les

   priorités, l'encadrement de l'énergie d'urgence est

   fourni par Hydro-Québec Distribution, qui est celui

   qui finit par, excusez, payer pour ce service-là,

   ou ce coût-là. Donc c'est lui qui doit gérer les

   risques et la disponibilité de cette énergie-là,

   nous ne faisons qu'appliquer ses encadrements.

Q. [49] Mais l'énergie d'urgence est tout de même

   contractée par le Transporteur auprès du

   fournisseur?

R. C'est nous qui l'appelons, qui assurons la

   disponibilité de l'énergie d'urgence mais nous ne
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   sommes pas le responsable du paiement et du

   remboursement au fournisseur. S'il y avait quoi que

   ce soit comme discussion sur le prix de l'énergie

   d'urgence, ça sera à d'autres que Hydro-Québec

   TransÉnergie de faire ce travail-là, nous

   n'assumons aucun risque financier dû à l'énergie

   d'urgence. Et c'est ce qui est quelque peu

   différent de ce qu'on trouve dans des réseaux

   voisins, où on opère des marchés d'énergie

   d'urgence.

Q. [50] Et ça, c'est ce qui vous distingue de la

   preuve soumise par Brascan?

   M. DENIS GAGNON :

R. Si vous le permettez, Maître Pepin, je vais

   compléter la réponse. Quand on dit que c'est le

   Transporteur qui achète ou qui commande l'énergie

   d'urgence, il faut voir que c'est pour une très

   courte période de temps. Lorsque survient un

   événement, dans les minutes qui suivent, c'est le

   responsable du Transporteur qui va appeler le

   réseau voisin pour demander l'urgence.

           Mais l'urgence, l'énergie ou la puissance

   ainsi commandée par le Transporteur, c'est pour

   l'heure courante. Tout de suite après avoir fait

   son appel au réseau voisin, le Transporteur
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   contacte également les, ceux qui ont été identifiés

   par le Distributeur pour leur dire : « Nous avons

   dû demander de l'énergie d'urgence et nous

   prévoyons que l'urgence va durer... », bon, trois,

   quatre, cinq ou six heures, « ... mettez en place,

   prenez les arrangements pour poursuivre. »

           Donc, à ce moment-là, c'est tout de suite

   le Distributeur qui met en place les achats requis,

   effectue les achats requis. Donc l'intervention du

   Transporteur est très brève et, comme a mentionné

   madame Guimont, par la suite, la facture est la

   responsabilité du Distributeur. Alors pour ce qui a

   été acheté, si on veut, par le Transporteur pour

   l'heure courante, lorsque le Transporteur reçoit la

   facture, il la remet au Distributeur. Et pour les

   heures qui suivent, à ce moment-là, c'est le

   Distributeur lui-même qui a effectué les achats

   dont il avait besoin.

           Alors, effectivement, ça nous distingue de

   ce qui avait été mentionné dans la preuve de

   l'intervenant Brascan, où, eux, ils référaient à un

   modèle d'un ISO, où le ISO, dans les réseaux

   voisins, a vraiment la responsabilité lui-même de

   faire ces achats-là, et pour la durée de, si on

   veut, pour la durée de l'urgence. Et, dans le fond,
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   c'est le marché qui agit, l'ISO commande de

   l'énergie selon le marché et, à ce moment-là, c'est

   les participants au marché qui vont le rembourser.

   Donc c'est très différent, si on veut, le rôle du

   Transporteur, du rôle d'un ISO dans un réseau

   voisin.

Q. [51] Et est-ce que vous pourriez m'indiquer comment

   le Distributeur ensuite procède à l'achat de cette

   énergie d'urgence, non pas pour l'heure en cours

   mais pour les heures qui suivent?

   (9 h 20)

R. Mais à ce moment-là, il peut simplement, on

   présume, là, que c'est un cas où nous sommes en

   situation d'urgence mais où les voisins ne le sont

   pas nécessairement donc, à ce moment-là, lui, il

   effectue, normalement, il va effectuer un achat sur

   le marché pour l'heure qui suit, dans le marché de

   l'heure qui suit, il va effectuer les achats dont

   il a besoin sur le marché soit directement ou soit

   en passant par un tiers. Il existe également des

   fournisseurs tiers, là, le Distributeur a mis en

   place, je crois, des ententes avec des fournisseurs

   pour requérir que ceux-ci lui fasse les livraisons

   requises.

Q. [52] Sur un sujet bien différent, celui des ajouts
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   au réseau. A la pièce HQD-6, document 1.2 qui sont

   les questions d'audience que la Régie vous a

   transmis la semaine dernière, je vous amène à la

   page 8. Mais en fait, même si vous ne l'avez pas,

   ce n'est pas très grave, là, ça va plutôt être

   illustrer le propos.

           Vous donnez en réponse à une question, à la

   question 5, une liste de centrales qui ont été

   mises en service au cours des dernières années avec

   la capacité et les coûts du poste de départ.

   Certains sont en-dessous de la balise du tarif,

   certains sont au-dessus.

           Ce que je veux simplement confirmer c'est,

   est-ce que ce qu'on lit à droite dans l'« Écart de

   coût par rapport à la contribution maximale »

   correspond à la contribution du tiers, généralement

   du Producteur mais il peut avoir d'autres

   fournisseurs à l'égard de la compensation qui doit

   être versée au Transporteur pour ces installations-

   là?

R. Oui, Maître Pepin. Si on prend un exemple, la

   première ligne, le projet Sainte-Marguerite, le

   coût total est de cent trente-sept millions

   (137 M$) pour un capacité de huit cent quatre-

   vingt-deux mégawatts (882 MW) donc le coût unitaire
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   est de cent cinquante-six dollars du kilowatt

   (156 $/kW) alors que la contribution maximale selon

   les tarifs et conditions est de quatre-vingt-trois

   dollars du kilowatt (83 $/kW). Donc, il y a un

   surplus de coût du poste de soixante et quatre

   millions (64 M$)...

Q. [53] Qui correspond à ce que le Producteur a versé

   à TransÉnergie?

R. Qui serait à la charge, exactement, du Producteur.

Q. [54] Je vous remercie. Ensuite, deux questions à

   l'égard du texte des tarifs, il se peut que ce soit

   le panel 4 mais puisqu'il s'agissait de garanties

   financières, il est possible que ce soit à vous

   plutôt d'y répondre.

           Dans les tarifs et conditions, est-ce que

   je peux vous demander de prendre la pièce, attendez

   un instant, HQT-5, document 3, aux feuilles 29 et

   36 puisque c'est une comparaison entre deux

   articles que je veux vous amener à faire. Quand

   vous aurez les feuilles en question, vous me

   l'indiquerez, est-ce que vous avez les feuilles en

   question?

R. Oui.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.
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Q. [55] Alors, à la feuille 29, à l'article 7.3), à la

   neuvième ligne, une phrase qui est soulignée, vous

   devriez la repérer assez facilement dit :

                Le Transporteur peut compenser les

                sommes dues à même les dépôts,

                garanties financières reçues du

                client.

   Et les mots qui m'intéressent sont « les garanties

   reçues du client ». Ensuite, si vous allez à la

   feuille 36, le dernier paragraphe, vous avez :

                En plus de pouvoir exécuter les

                garanties qu'il détient, le

                Transporteur pourra à sa discrétion

                effectuer compensation de toute somme

                due par Hydro-Québec aux clients du

                service de transport...

   et là, ce qui m'intéresse,

                ... ou à l'une quelconque de ses

                affiliées et de ses garants en vertu

                d'autres ententes, contrats ou

                engagements.

   Et je voulais m'assurer que ce sont deux

   dispositions qui sont soit cohérentes ou comment

   vous les exercez, est-ce qu'il y a un ordre, parce

   que vous avez, pour un, une garantie uniquement de
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   votre client et par l'autre, vous avez une

   compensation à l'égard de somme due à des tiers si

   votre client fait défaut. Vous avez une

   compensation à l'égard de deux parties différentes?

   M. DENIS GAGNON :

R. On pourrait y revenir, Maître Pepin, si vous

   permettez, dans le panel 4, là, il faudrait

   regarder les deux, effectivement, l'article 11) est

   un article qui traite de façon complète de la

   gestion du risque de non-paiement alors, si vous le

   permettez, on va analyser les deux. A première vue,

   je crois que l'article 7.3) devrait être adapté en

   fonction des dispositions que l'on propose à

   l'article 11.3) mais si vous le permettez, on

   pourrait le confirmer dans le panel 4.

Q. [56] Il n'y a pas de problème.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et ça nous permettra de consulter nos procureurs

   également, Maître Pepin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, ça en rajoute au travail au travail de

   maître Rinfret et maître Morel. Monsieur Tanguay?

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [57] Je m'excuse, j'en avais oublié une. HQD-2,

   document 1, pages 7 et 8. C'est plus une question
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   de compréhension que de fond, là, il n'y a pas de

   chiffres puis de virgules, vous me laissez un peu

   la patte en l'air avec votre histoire puis j'essaie

   de vous suivre. Vous parlez des marchés hors

   Québec, en commençant page 7 et vous faites une

   mise en situation, et caetera, puis rendu à la page

   8, à partir de 13, la ligne 13, là, vous expliquez

   comment ça marche dans les autres juridictions,

   vous finissez en disant, dans ces marchés donc,

   c'est la charge locale qui assume la quasi-totalité

   des revenus requis parce qu'à toutes fins utiles,

   on est en train de transformer toute la notion du

   service point à point. Et là, c'est là que j'ai un

   petit peu plus de misère à suivre, à la conclusion

   de la page 8, vous dites :

                Compte tenu de ce contexte, le

                Transporteur doit s'assurer la

                comptabilité des règles de transit au

                Québec avec celles prévalant dans les

                réseaux voisins, que ce soit à des

                fins d'exportation du Québec vers les

                marchés voisins, d'importations pour

                alimenter la charge locale, pour

                permettre des transactions de passage

                d'un réseau à un autre transitant par
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                le Québec ou pour faciliter la

                transaction d'achat ou de vente

                d'énergie d'urgence avec un réseau

                voisin.

   Puis, je ne vois pas la lien entre ça puis tout ce

   que vous venez de dire avant, en particulier, par

   rapport à la mort, entre guillemets, du marché

   point à point?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que ce qu'on essayait de décrire puis je

   vais le mettre dans mes mots, ça va peut-être être

   plus clair.

Q. [58] Ah, oui, tant que l'on se comprend.

R. Tant qu'on se comprend. C'est qu'on voit une

   certaine évolution du tarif point à point mais

   c'est très, c'est aux premiers balbutiements, là,

   on a l'exemple de New York, Nouvelle-Angleterre où

   il n'y a plus de transit point à point mais pour

   rentrer en Nouvelle-Angleterre, pour sortir de

   l'Ontario, pour partir de New York puis entrer chez

   nous, il y a encore des tarifs point à point mais

   le volume d'activités dans la plupart des marchés

   voisins se fait pour alimenter la charge locale et

   il y a peu de ces volumes-là qui rapportent des

   revenus, c'est ça que l'on voulait mentionner mais,
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   par contre, le modèle que l'on a encore ici

   fonctionne très bien avec ces réseaux-là, n'offrent

   pas d'ambiguïté ou quoi que ce soit et permet qu'on

   soit en harmonie quand même avec les règles de

   transit dans ces réseaux-là. C'est tout ce que l'on

   voulait mentionner.

Q. [59] Est-ce que mon interprétation est correct par

   rapport à ces marchés-là qui bougent tellement

   qu'on, il faut lire à toutes les semaines sur ce

   qui se passe là pour suivre, là; est-ce que je le

   vois bien en me disant que ce n'est pas nécessaire

   qu'il y ait un marché point à point parce qu'il y a

   un marché de congestion, dans les faits, parce que

   c'est l'accès, l'accès aux lignes de transport qui

   est devenu le problème, entre guillemets, ce n'est

   pas tant l'électricité à vendre, il me semble.

           En tout cas, moi, je vais pour la Régie

   beaucoup en Nouvelle-Angleterre, ça me fascine à

   chaque fois de voir à quel point il ne se fait rien

   de neuf, il n'y a pas d'argent qui se met sur la

   table parce qu'il n'y a pas d'engagement par

   rapport au transport et bon, nous, on n'est pas

   encore là mais on en dépend un peu avec nos marchés

   puis parce qu'il ne se fait rien de neuf, tout

   finit par aboutir sur une espèce de marché de
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   congestion et c'est peut-être pour ça que le marché

   point à point en train de partir, j'essaie juste de

   faire le lien entre tout ça puis ce que vous nous

   dites, à part le fait que c'est une mise en

   contexte? En d'autres mots, comment ça vous

   affecte, vous?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, si je veux répondre à monsieur Tanguay à

   différents éléments de votre question. D'une part,

   effectivement, les marchés mis en place dans les

   réseaux voisins sur le modèle de congestion

   remplacent les services de point à point et de la

   façon dont sont conçus ces marchés-là, ils rendent,

   pour eux, rendent inutile le service de point à

   point et je pense que l'objectif visé par les

   modèles de congestion, c'est d'une part, ce sont

   des bourses d'électricité donc il y a vraiment

   achat ou vente d'énergie ou de puissance à chaque

   transaction et de façon, en implantant le modèle de

   congestion, l'objectif est de donner le coût

   économique, si on veut, du transport ou de la

   congestion qui est générée par le transport.

           Le problème, par contre, comme vous avez

   mentionné, au niveau des investissements où il ne

   se fait rien, c'est que la congestion donne un
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   signal de prix mais si vous effectuez un

   investissement lorsque le signal de prix, la

   congestion est élevée, vous effectuez

   l'investissement, les revenus de congestion

   diminuent donc vous avez fait l'investissement mais

   vous perdez les revenus. Donc, c'est un peu ce

   qu'ils s'aperçoivent aux États-Unis.

           Le problème, c'est que les investissements

   ne se font pas parce que bien qu'il y ait un bon

   signal économique qui indique qu'il y a congestion

   donc qu'il y aura besoin de transport, il n'y a pas

   de mécanisme en place pour rémunérer celui qui

   effectuera l'investissement ou ils ont de la

   difficulté à mettre les mécanismes en place alors

   que nous, ici, effectivement, par notre politique

   d'ajouts au réseau et notre tarification point à

   point, compte tenu de l'absence d'un marché pour

   l'électricité de court terme, le modèle que l'on a

   fonctionne bien, les ajouts au réseau se font et on

   n'a pas cette congestion-là.

           Donc, ce qui fait, là, simplement pour

   conclure, c'est que l'on doit quand même, nous

   avons un bon modèle donc, à ce moment-ci, on ne

   voit pas la nécessité de tenter de changer le

   modèle du Transporteur compte tenu qu'il y a
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   absence de marché d'électricité de court terme et

   donc, nous indiquons que c'est nécessaire de

   conserver le modèle que l'on a mais tout en

   s'assurant qu'il est compatible avec les réseaux

   voisins ou vous n'avez pas achat séparé de

   transport mais où le transport est un bien associé

   à l'achat ou à la vente d'électricité dans le

   marché. Donc, on voudrait s'assurer, là, on veut

   s'assurer que l'on continue d'être compatibles et

   que toutes les transactions que l'on énumère dans

   la conclusion avec les réseaux voisins peuvent se

   faire facilement, ce qui est le cas actuellement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Merci beaucoup.

   M. DENIS GAGNON :

R. Si vous permettez, Maître Morel, j'aimerais

   compléter une réponse que j'ai faite tout à l'heure

   à maître Pepin. Quand vous m'avez demandé, en

   réponse à la question 5), à la pièce HQT-6,

   document 1.2, quelle était la signification du

   chiffre dans la colonne de droite, le soixante et

   quatre millions (64 M$) si on prend la première

   ligne, j'ai donné l'explication, là, et finalement,

   on en arrive que la contribution de soixante et

   quatre millions (64 M$) dans le cas de la centrale
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   Sainte-Marguerite pourrait être une contribution du

   Producteur mais j'aimerais ajouter que les

   dispositions des tarifs et conditions, quant aux

   contributions ne s'appliquent pas à la centrale

   Sainte-Marguerite qui a été construite avant que

   ces dispositions-là fassent partie des tarifs et

   conditions.

           Donc, si on veut, la centrale Sainte-

   Marguerite est sous l'ancien modèle d'Hydro-Québec

   où c'était Hydro-Québec qui assumait les coûts et

   où les actifs du poste font partie des actifs du

   Transporteur. Alors, le cas de Sainte-Marguerite a

   été mis ici parce que la question était...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [60] Vous le prenez à titre d'exemple.

R. A titre d'exemple des cinq dernières années donc,

   il a été fait mais il n'y a pas de contributions du

   Producteur de soixante et quatre millions (64 M$)

   dans le cas de la centrale Sainte-Marguerite.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, sur ce, on vous remercie

   beaucoup, le panel 2 est libéré, je m'excuse, j'ai

   oublié de vous poser la question si vous aviez un

   réinterrogatoire?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, il n'y aura pas de réinterrogatoire mais on

   demanderait quand même une pause de dix (10)

   minutes afin de préparer le prochain panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est vraiment nécessaire puisque si on

   veut pouvoir respecter notre horaire serré...

   Me CAROLINA RINFRET :

   On m'indique que oui, ça ne devrait être bien, bien

   long, la pause, dix (10) minutes, cinq (5) minutes

   même.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, il y a quelqu'un qui négocie pour vous, si

   c'est rendu à cinq. Cinq minutes, on revient à

   moins vingt.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie.

   PAUSE

   (9 h 40)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, la parole est à vous.

   PANEL 3 - RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci pour la pause. Nous allons également
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   commencer la présentation du panel 3. Et comme vous

   le voyez, c'est un panel imposant. Donc, merci pour

   la pause de cinq minutes qui a permis à tout le

   monde de s'installer. Alors, il s'agit donc du

   panel 3 et qui vont faire une présentation, une

   courte présentation sur la répartition du coût du

   service. Et cette présentation sera déposée sous la

   pièce HQT-8 document 3.

   HQT-8 doc.3 :     Présentation - Répartition du

                     coût du service.

   Ce panel est composé de six membres. Et je vais

   commencer à l'extrême gauche avec monsieur Jean-

   Marie Gagnon dont le c.v. va être déposé sous la

   cote HQT-7 document 5.

   HQT-7 doc.5 :     Curriculum vitae de monsieur

                     Jean-Marie Gagnon.

   À sa droite, François Hébert; au centre, Delija

   Geca, et dont le c.v. va être déposé sous la pièce

   HQT-7 document 6.

   HQT-7 doc.6 :     Curriculum vitae de madame Delija

                     Geca.
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   À la droite de madame Geca, nous avons docteur Ren

   Orans, qui est à titre de soutien à ce panel en

   matière d'allocation des coûts. Et l'allocation des

   coûts étant intimement reliée à la tarification,

   nous demandons à la Régie de le reconnaître à titre

   d'expert également en allocation des coûts. Son

   c.v. a par ailleurs été déposé dans la présente

   cause sous la pièce HQT-4 document 3 page 43 et

   suivantes.

   HQT-4 doc.3 :     Curriculum vitae de docteur Ren

                     Orans.

   À la droite de monsieur Orans, il y a Denis Gagnon,

   qui était sur le panel précédent. Et à la toute

   fin, monsieur Pierre Leduc dont le c.v. sera déposé

   sous la cote HQT-7 document 7.

   HQT-7 doc.7 :     Curriculum vitae de monsieur

                     Pierre Leduc.

   LE PRÉSIDENT :

   Pendant que la distribution se fait, est-ce qu'il y

   a une contestation du statut d'expert de monsieur

   Orans? J'interprète votre silence comme étant non.
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   Alors, on va disposer de cette partie-là en

   reconnaissant monsieur Ren Orans comme expert en

   allocation du coût de service.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de novembre, ONT COMPARU :

   JEAN-MARIE GAGNON, ingénieur, ayant son adresse

   d'affaires au Complexe Desjardins, 10e étage, tour

   de l'Est, Montréal (Québec);

   DELIJA GECA, conseillère Affaires réglementaires et

   tarifaires Hydro-Québec TransÉnergie, ayant son

   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 9e

   étage, Montréal (Québec);

   REN ORANS, 353 Sacramento Street, San Francisco,

   California;

   PIERRE LEDUC, comptable agréé, contrôleur Hydro-

   Québec TransÉnergie, ayant son adresse d'affaires

   au Complexe Desjardins, 12e étage, tour de l'Est,

   Montréal (Québec);

   DENIS GAGNON, (sous la même affirmation)

   FRANÇOIS G. HÉBERT, (sous la même affirmation)

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [61] Monsieur Gagnon, le présent panel, les pièces
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   pertinentes qui seront discutées seront les pièces

   HQT-3 document 1 à 8. Avez-vous participé en partie

   à la préparation de ces documents?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Oui.

Q. [62] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à ces documents?

R. Non.

Q. [63] Et adoptez-vous le tout comme étant votre

   témoignage écrit dans la présente?

R. Oui.

Q. [64] Merci. Monsieur Hébert.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, Maître Rinfret.

Q. [65] Avez-vous participé en tout ou en partie à la

   préparation de ces documents?

R. Je l'ai fait.

Q. [66] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [67] Adoptez-vous le tout comme votre témoignage

   écrit?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [68] Merci. Madame Geca, avez-vous participé en

   partie à la préparation des présents documents?
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   Mme DELIJA GECA :

R. Oui.

Q. [69] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [70] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [71] Merci. Monsieur Gagnon. Excusez-moi! Monsieur

   Leduc.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [72] Avez-vous participé en tout ou en partie à la

   préparation de ces pièces?

R. Oui.

Q. [73] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [74] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente?

R. Oui.

Q. [75] Merci. Le panel est à vous. Ils vont présenter

   la pièce HQT-8 document 3, la répartition du coût

   de service.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Permettez-moi d'abord de présenter un

   peu plus en détail le panel pour savoir où doivent

   être dirigés, je pense que c'est au bénéfice des

   membres du banc et des intervenants, pour connaître

   le champ d'activité de chacun des membres du panel.

   Ça pourra vous aider à diriger ou à mieux diriger

   vos questions.

           À ma gauche, monsieur Jean-Marie Gagnon,

   comme il le mentionnait, il est ingénieur. Alors,

   les questions de découpage du réseau sont sous sa

   responsabilité. Quant à madame Geca, elle a

   travaillé à la confection de l'étude de répartition

   des coûts. Alors, c'est la personne toute désignée

   pour l'ensemble des détails qui concernent cette

   étude de répartition des coûts.

           Quant à monsieur Orans, en sa qualité

   d'expert, il pourra répondre et éclairer la Régie

   si elle a des questions plus particulières quant à

   l'allocation des coûts, ou des questions plus

   générales. Quant à monsieur Gagnon, il est présent

   aujourd'hui à la demande de la Régie. On se

   souvient que la Régie a demandé qu'un membre du

   personnel de la commercialisation soit présent sur
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   le panel. Et c'est chose faite, il est présent.

           Quant à monsieur Leduc, il a validé

   lorsqu'on a effectué, lorsque le Transporteur a

   effectué la répartition des coûts, monsieur Leduc,

   étant responsable et contrôleur de... en fait,

   plutôt contrôleur du Transporteur a validé

   l'ensemble de la répartition des coûts pour

   s'assurer qu'elle correspondait aux registres

   comptables qui sont disponibles au Transporteur ou

   utilisés par le Transporteur, et plus

   particulièrement, là, lors de la répartition par

   fonction.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Est-ce que tout le monde voit bien à l'arrière les

   acétates, ou est-ce que c'est nécessaire que je

   baisse les lumières un peu en avant? Ça va.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et on présentera dans quelques minutes une carte du

   réseau, et je souhaite qu'elle soit aussi claire

   pour les gens à l'arrière. Sinon, on n'a qu'à nous

   le dire puis on pourra faire les ajustements qui

   s'imposent au besoin.

           Alors, pour procéder à la présentation,

   Monsieur le Président, ce sera un tandem cette

   fois-ci. On innove. Alors, je vais introduire la
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   présentation et mon collègue, monsieur Gagnon va

   finalement vous brosser un tableau général de la

   conception du réseau de transport. Je pense que

   c'est au coeur du débat.

           Donc, les questions techniques, nous les

   aborderons enfin dans les prochaines minutes de

   façon à rencontrer, en fait, une des expectatives

   qui était incluse dans la décision de la Régie dans

   sa décision D-2002-95. Et j'aimerais en guise

   d'introduction vous mentionner que l'étude qui vous

   est présentée pour étude aujourd'hui est conforme

   en tout point aux prescriptions, justement, de

   cette décision D-2002-95.

           On se souviendra, et Monsieur le régisseur

   Tanguay, vous avez participé à la rédaction de

   cette décision-là, on se souviendra que dans cette

   décision-là à la page 210, la Régie, et c'est

   lorsqu'elle abordait toute la question de la

   répartition des coûts et de la tarification, elle

   mentionnait que, et je cite :

                Les résultats de cet exercice de

                répartition des coûts...

   En fait, la Régie utilise plutôt le terme

   « allocation ».

                ... servent ensuite d'intrant à
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                l'exercice d'établissement de la

                structure tarifaire qui, en plus des

                coûts, peut faire intervenir d'autres

                facteurs dans le but d'établir des

                tarifs justes et raisonnables.

   Alors, on voit qu'à l'étape de la tarification, la

   Régie pourra faire intervenir d'autres facteurs.

   Par ailleurs, quant à l'étude de répartition des

   coûts ou à l'analyse de la répartition des coûts,

   on vous soumet justement que, bien, que le facteur

   qui doit être pris en compte prioritairement, ce

   sont évidemment les coûts des différentes fonctions

   du Transporteur.

           Et il est important, je pense, de rappeler

   ou d'attirer votre attention sur un autre passage

   de la décision que la Régie émettait où elle

   mentionnait, et je cite le passage. Je pense que

   c'est à la page, en fait, je vous confirme que

   c'est à la page 212. Lorsqu'elle parle de

   l'allocation des coûts ou de la répartition des

   coûts par fonction, la Régie mentionne, et je

   cite :

                Que le degré de fonctionnalisation des

                coûts doit...

   Et j'insiste sur le terme « doit ».
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                ... tenir compte de trois grands

                aspects.

   Et le premier de ces aspects-là, c'est la

   conception et les caractéristiques d'exploitation

   des équipements de transport. Alors, je pense qu'il

   ne faut pas sous-estimer ces aspects-là du réseau

   de transport. Et c'est la raison pour laquelle

   monsieur Gagnon va en faire état de façon plus

   détaillée.

           Alors, cette conception-là, d'ailleurs,

   nous l'avions présentée en deux mille un (2001). La

   Régie avait sous réserve de la demande qu'elle a

   faite de revoir la question de la répartition des

   coûts avait quand même avalisé la position alors

   prise par le Transporteur à l'effet que le réseau,

   par exemple, était conçu pour rencontrer la pointe

   annuelle.

           On reviendra plus à fond sur cette

   question-là puisque c'est à la demande expresse de

   la Régie dans sa décision D-2002-95. Et par la

   suite, la Régie demande d'aborder les différentes

   caractéristiques de coûts, le type et la nature des

   services offerts. Et c'est ce que nous ferons.

   J'insiste également sur le fait que monsieur Filion

   a brossé de façon générale ou a fait état de façon
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   générale de la conception et des caractéristiques

   d'exploitation du réseau de transport et on veut

   revenir là-dessus parce qu'on pense que c'est au

   coeur de l'analyse que vous allez faire de notre

   étude de répartition des coûts. Et je vous soumets

   que la preuve que les intervenants vous ont soumis

   semble élaguer ou faire fi ou ne pas traiter

   abondamment de la conception des caractéristiques

   d'exploitation du réseau de transport.

           Alors, la Régie nous a demandé donc de

   faire une répartition par fonction, par composante

   et par service, c'est comme ça que sera structurée

   notre présentation aujourd'hui tout en commençant

   par la répartition par fonction qui est présentée à

   la page 3 de l'acétate et cette répartition-là par

   fonction est faite en tenant compte de l'ensemble

   des distinctions ou des préoccupations que la Régie

   avait émises dans sa décision D-2002-95 à laquelle

   je référais précédemment. Je n'entends pas revoir

   spécifiquement bien qu'elle soit présentement

   présentée sur l'acétate, revoir l'ensemble des

   fonctions et des sous-fonctions du réseau de

   transport que la Régie souhaitait voir, en fait,

   elle sont présentées, pour l'essentiel, on parle du

   raccordement des centrales, de la fonction réseau,
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   de la fonction raccordements des clients et de la

   fonction interconnexions avec les sous-fonctions

   qui sont présentées au tableau.

           Ces remarques préliminaires-là étant

   faites, Monsieur le Président, je pense que, bien,

   pas je pense, nous en sommes à aborder la question

   des fonctions du réseau de transport et je vais

   céder pour ce faire la parole à monsieur Gagnon qui

   va vous en brosser un tableau général.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Bonjour, Monsieur le Président. Donc, la

   présentation va se faire en trois temps ou en trois

   étapes donc la partie répartition des coûts selon

   les fonctions qui vise, entre autres, à démontrer

   que le réseau de transport est une entité par elle-

   même. Ça va être suivi de la partie ou la

   répartition par composante où on va vous démontrer,

   entre autres, que la puissance est un élément

   essentiel de la planification et de la conception

   du réseau et enfin, nous allons toucher à l'aspect

   répartition par service où on va vous présenter les

   éléments qui sont basés sur la répartition selon

   une pointe unique et qui démontre que c'est cette

   répartition-là qui donne l'équilibre et le plus

   juste entre la répartition des coûts pour la charge
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   locale et pour le point à point long terme.

           Donc, on a ici la carte du réseau d'Hydro-

   Québec donc principalement le réseau à très haute

   tension. Naturellement, qu'il aurait été un peu

   difficile de montrer sur cette carte-là également

   le réseau haute tension parce que ça aurait fait un

   ensemble assez important de lignes. Donc, le réseau

   transport à haute tension et le réseau haute

   tension a principalement pour but d'intégrer tous

   les centres de charge du réseau d'Hydro-Québec et

   d'alimenter naturellement les postes de charge sur

   un territoire immense.

           Donc, ce que l'on montre ici, entre autres,

   on voit quelques lignes qui sont en rouge qui est

   le réseau principal d'Hydro-Québec donc le réseau

   que l'on dénote normalement comme le réseau

   « bulk » qui est, dans le fond, le réseau à 735 kV,

   la ligne à 765 kV et également la ligne à 450 kV

   qui va du poste Radisson jusqu'au poste Nicolet et

   qui se poursuit par la suite jusqu'au poste Sandy

   Pond près de Boston.

           Donc, ce réseau-là est planifié avec des

   critères reconnus dans l'industrie donc des

   critères de fiabilité qui donnent un haut niveau de

   fiabilité et de flexibilité au réseau et qui fait
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   qu'on a un réseau, dans le fond, très, relativement

   maillé et très maillé. Donc, ce maillage-là, on le

   voit au niveau des différents corridors donc il est

   vrai qu'il y a différents axes de transport donc du

   réseau La Grande jusqu'à Montréal, du réseau

   Churchill-Manic jusqu'à Québec et Montréal

   également mais ces corridors-là sont interconnectés

   par des lignes d'attache qui procurent au réseau

   une fiabilité et qui permet de mettre en commun un

   ensemble d'équipements qui visent effectivement à

   minimiser l'impact de contingences qui peuvent

   survenir sur le réseau et qui permet en même temps,

   en utilisant ces différents corridors-là pour des

   contingences sur un corridor en particulier, par

   exemple, d'éviter d'avoir des équipements

   additionnels.

           En plus, le réseau, naturellement, est géré

   au centre de conduite de réseau donc est géré

   globalement dans son ensemble donc, ce n'est pas

   une gestion par partie, c'est vraiment une vue

   d'ensemble que les contrôleurs ont du réseau et le

   réseau est vraiment géré d'une façon globale afin

   d'avoir toutes les informations requises pour

   l'opérer de façon fiable et sécuritaire.

           J'ajouterais que les limites de transit sur
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   le réseau sont reliées à des événements qui sont

   propres au réseau de transport. Donc, chaque

   élément, naturellement, a une interaction donc les

   différents éléments du réseau ont une interaction

   entre eux mais il reste que ce sont des facteurs

   reliés au réseau de transport comme tel. La

   caractéristique de la charge, par exemple, et on a

   déjà dit que le fait, par exemple, que la charge

   résistive en hiver procure une limite de transit

   qui est plus élevée, par exemple, que les limites

   de transit que l'on peut avoir en été, est un

   facteur que l'on prend en compte justement pour

   optimiser cette capacité de réseau du réseau

   d'Hydro-Québec.

           On a également les équipements de contrôle

   de tension qui sont encore des équipements que l'on

   met au niveau du réseau de transport et qui

   permettent un contrôle adéquat et d'augmenter les

   limites de transit sur le réseau comme, par

   exemple, la compensation série qui a fait l'objet

   du programme d'améliorations du réseau.

           Donc, j'ajouterais aussi que le réseau de

   transport, parfois, a des projets qui sont reliés

   simplement à son amélioration comme telle donc qui

   ne sont pas nécessairement reliés à l'addition de
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   la charge ou qui ne sont pas nécessairement reliés

   à une addition de production ou de centrale mais

   des projets qui visent à son amélioration comme

   telle. Entre autres, si on pense aux projets, par

   exemple, dans les années quatre-vingt-dix (90) où

   on a ajouté massivement de la compensation série à

   différents endroits sur le réseau, ces projets-là

   avaient pour but de renforcir le réseau et de

   permettre au réseau d'Hydro-Québec de rencontrer

   des critères qui étaient plus sévères et qui

   étaient conformes aux normes de l'industrie comme

   les critères du NPCC ou du NERC.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. A ce titre-là, Monsieur le Président, il est

   important de voir l'emplacement de la compensation

   série sur le réseau, sa dispersion à travers

   l'ensemble du réseau.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Donc, on voit que la compensation série a été

   positionné sur le réseau La Grande mais également

   sur le réseau Churchill-Manic et entre Manic et

   Québec. Donc, la compensation série, il était

   requis d'en mettre sur l'ensemble du réseau donc,

   de voir encore une fois le réseau d'une façon

   globale. Donc, le réseau...
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [76] Si vous me permettez, afin de pouvoir bien

   suivre, là, votre explication lorsque nous serons à

   une étape ultérieure du dossier, est-ce qu'il est

   possible que cette carte-là nous soit remise en

   couleurs puisqu'elle ne fait pas partie des

   acétates, elle est différente de celle aussi

   disponible sur le site?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ça sera fait, il y a un autre tableau qui va être

   présenté ultérieurement et on le déposera

   également, là, comme, en fait, on pourra amender ou

   enfin déposer les deux images, là, un graphique et

   un tableau.

Q. [77] S'il vous plaît? Faites-le par format

   électronique de façon à ce que les intervenants

   aussi aient des copies couleurs.

R. Certainement, ça sera fait, Monsieur le Président.

Q. [78] Merci.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Mais entre temps, à la fin de la présentation, on

   laissera la carte donc s'il y a besoin de faire

   référence à cette carte-là, on l'aura quand même

   disponible sur place.

           Donc, comme je disais, le réseau de
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   transport joue de multiples rôles, c'est un tout

   qu'on ne peut séparer en parties parce qu'il est

   important de le gérer comme un tout et c'est

   important et c'est notre façon de d'optimiser

   justement les coûts requis pour son amélioration.

           Maintenant, si on passe à la fonction

   raccordement de centrales qui couvre, entre autres,

   les raccordements directs de centrales au réseau de

   transport, à ce moment-ci, on parle de lignes de

   raccordement qui sont localisées entre les postes

   élévateurs de tension et les postes de transport

   comme tels qui peuvent être des postes de

   sectionnement ou des postes de transformation.

           Donc, la conception de ces réseaux-là,

   d'intégration de centrales, vise à intégrer la

   centrale au réseau de transport mais n'a pas pour

   but de jouer le même rôle, naturellement, que le

   réseau de transport comme tel. Donc, le niveau de

   fiabilité qui est requis, à ce moment-là, pour

   intégrer ces centrales-là nous conduit assez

   souvent à intégrer ces centrales-là avec des

   réseaux en antenne ou des réseaux radio où on

   accepte qu'une contingence ou un événement sur les

   liens directs de ces centrales au poste de

   raccordement peuvent conduire à, par exemple, une
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   interruption de transit ou à la perte de la

   production comme telle, ce qui n'est pas permis,

   naturellement, au niveau du réseau de transport où

   un événement ne doit pas amener une réduction de

   transit ou une perte de production.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et ça, j'attire votre attention, Monsieur le

   Président et Messieurs les Régisseurs, sur cette

   distinction-là qui est faite et quand la Régie nous

   demandait de tenir compte de la conception et des

   caractéristiques d'exploitation des différents

   équipements de transport, voilà un bel exemple

   d'une conception qui est faite différemment du

   réseau de transport pour ce qui est du raccordement

   des centrales. C'est singulier au raccordement des

   centrales et ce n'est pas la même conception qui

   est faite que pour le réseau principal et ça, ça

   vise à faire suite à votre demande et on distingue

   correctement les diverses caractéristiques

   d'exploitation et de conception du réseau et ça,

   c'est un bel exemple.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Et on pourrait, on pourrait rajouter que c'est un

   critère en même temps qui est conforme, si on veut,

   au taux d'indisponibilité des centrales qui est
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   normalement plus élevé donc, il serait un peu

   inutile de vouloir intégrer toutes les centrales au

   réseau sans qu'il puisse être interrompu dans la

   mesure où les centrales elles-mêmes ont quand même

   un taux d'indisponibilité qui est beaucoup plus

   élevé que normalement le réseau lui-même.

           Enfin, la fonction interconnexions. Donc,

   les interconnexions, naturellement, permettent des

   échanges avec les réseaux voisins donc c'est leur

   façon, si on veut, de les classifier ou de les

   regrouper et ils permettent des échanges de nature

   unidirectionnelle dans certains cas ou

   bidirectionnelle dans d'autres cas.

   (10 h 10)

           Conformément à la décision 2002-95, les

   actifs du Transporteur entre le réseau d'Hydro-

   Québec et le Labrador ont été classifiés au niveau

   des interconnexions, ainsi que les autres

   interconnexions que le Transporteur a plus au sud

   avec les réseaux voisins de New York, Ontario et la

   Nouvelle-Angleterre, ainsi que le Nouveau-

   Brunswick.

           On considère que, le Transporteur considère

   et maintient que les actifs d'interconnexion qui

   nous relient au réseau du Labrador sont classifiés
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   adéquatement dans la fonction ou la sous-fonction

   interconnexion, dans la mesure où, effectivement,

   ce réseau-là répond exactement à la définition

   d'interconnexion et également au fait que et le

   Transporteur et le réseau voisin considèrent ces

   actifs-là comme des actifs d'interconnexion.

           Pour les autres interconnexions, celles qui

   sont plus au sud, elles sont également,

   naturellement, considérées comme interconnexions

   entre le Transporteur et les réseaux voisins, avec

   des ententes et des encadrements particuliers pour

   chacune.

           Donc ceci complète, si on veut, la

   répartition ou les détails additionnels qu'on

   voulait donner au niveau de la répartition par

   fonction. Et je passerais maintenant à la

   répartition par composante.

           Donc, la répartition par composante vise à

   évaluer ou à définir les facteurs qui sont vraiment

   les inducteurs de coût de service. Et en ce sens-là

   le réseau intégré d'Hydro-Québec est conçu pour

   transiter la puissance sur le réseau dans les

   conditions les plus stressantes, et le Transporteur

   affirme que la puissance est vraiment la composante

   du réseau qui a le plus d'impact sur sa conception
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   et également sur les coûts d'investissement,

   contrairement à l'énergie.

   M. FRANÇOIS G. HÉBERT :

           Il s'agit là d'une conception, en fait d'un

   critère de conception qui est fondamental, qui a

   été exposé en deux mille un (2001), qui a toujours

   été utilisé par le Transporteur pour les fins de la

   planification. Donc, c'est une... ça répond encore

   une fois à un des grands aspects que la Régie

   souhaitait voir couverts là; donc la

   caractéristique ou la conception des différents

   équipements de transport.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

           J'ajouterais que la répartition n'est pas

   effectuée normalement, elle n'est pas effectuée en

   fonction de l'énergie parce que l'énergie n'est pas

   un critère de conception et également parce que

   l'énergie n'est pas l'inducteur de coût fondamental

   du réseau. C'est naturellement la puissance.

           Les équipements du réseau, qu'on doit

   ajouter sur le réseau, donc qui nous permettent

   d'améliorer le réseau, sont tous basés sur le fait

   qu'il faut transporter la puissance maximale des

   centrales afin d'alimenter notre charge, et c'est

   une exigence, comme disait monsieur Hébert, une
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   exigence incontournable.

           Donc, enfin pourquoi la répartition par

   puissance? Parce que la puissance est le facteur

   déterminant des coûts du Transporteur. Les

   contraintes sur le réseau s'accroissent avec

   l'accroissement du transit sur le réseau et

   culminent naturellement lors de la période de

   pointe annuelle. Et enfin, toutes les limites de

   transport sur le réseau, ainsi que les capacités

   des équipements est déterminé en fonction de la

   puissance. Donc, aucun de ces éléments-là ne fait

   référence à de l'énergie.

           Maintenant, ceci complète le côté, la

   répartition par composante. Pour la répartition par

   service, le Transporteur maintient que la pointe

   annuelle ou la seule pointe annuelle est le facteur

   déterminant pour répartir adéquatement les coûts de

   service entre la charge locale et le point à point

   long terme. Donc, en ce sens les coûts de service

   ont utilisé le critère du 1 CP pour la sous-

   fonction postes élévateurs et lignes de

   raccordements. Également pour toute la partie du

   réseau de transport haute tension quatre cent

   cinquante KV (450 KV) et transport haute tension,

   ainsi que l'interconnexion Churchill. Pour les
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   postes abaisseurs, on a utilisé directement les

   coûts attribués à la charge locale. Et enfin, pour

   les autres interconnexions c'est donc la capacité

   import, donc les TTC, la capacité import et export

   des interconnexions qui ont permis d'allouer soit

   les coûts à la charge locale soit les coûts au

   point à point long terme.

           Pourquoi une seule pointe annuelle comme

   facteur pour répartir les coûts de service du

   Transporteur? Premièrement, ce facteur-là respecte

   entièrement le principe de causalité entre les

   coûts de service et les investissements du

   Transporteur, et alloue adéquatement ces coûts en

   fonction d'une pointe annuelle.

           On reconnaît également l'importance de la

   pointe annuelle par rapport à la moyenne des

   pointes de l'année, et on voit ici un écart de

   soixante pour cent (60 %), c'est-à-dire quarante

   pour cent (40 %) donc la pointe annuelle - ou la

   moyenne si on veut est seulement soixante pour cent

   (60 %) de la pointe annuelle, donc un écart très

   important.

           Enfin, dû à la prédominance du chauffage

   électrique, la pointe annuelle naturellement a un

   écart important et a un impact important aussi sur
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   nos investissements. Donc, le réseau est intégré,

   le réseau intégré est conçu et optimisé pour les

   conditions de pointe. La pointe annuelle justifie

   nos investissements. Le niveau de compensation

   réactive requis sur le réseau est aussi requis pour

   rencontrer les besoins de puissance réactive de la

   charge en période de pointe.

           Par ailleurs, le réseau qui est planifié ou

   conçu en fonction de la pointe nous assure en même

   temps un certain niveau parapluie si on veut, donc

   qui nous permet de rencontrer un ensemble de

   conditions et de contingences. Donc, si on a des

   conditions un peu plus sévères de charge par

   exemple, naturellement qu'en planifiant en fonction

   des besoins de pointe, ça nous assure une marge qui

   permet de couvrir adéquatement ces conditions-là.

           Enfin, l'exploitation du réseau ou la

   maintenance du réseau est aussi... la maintenance

   du réseau est également programmée de façon à

   permettre d'avoir le plus d'équipement possible et

   de rencontrer de façon la plus adéquate possible la

   période de pointe. Donc, naturellement la période

   de maintenance est faite en période hors pointe, de

   façon à maximiser l'usage des équipements du réseau

   en période de pointe.
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           Afin d'illustrer un peu notre propos, on

   s'est posé la question à savoir quelles seraient

   les conséquences de concevoir ou de planifier le

   réseau en supposant que la pointe à rencontrer

   serait une pointe correspondant à une moyenne de

   3 CP ou 12 CP. Le graphique qui est à l'écran donne

   donc le niveau de pointe ou le niveau de charge de

   demande selon l'évaluation 1 CP donc qui correspond

   à la somme des prévisions de la charge locale ainsi

   que le point à point long terme. Juste en dessous,

   la ligne pointillée, on a indiqué ici le niveau de

   charge pour une moyenne de 3 CP. Et je ferais

   remarquer, cette moyenne-là, ce niveau de charge là

   qui est trente-trois mille, environ trente-trois

   mille cinq cents mégawatts (33 500 MW), c'est quand

   même une pointe qui correspond si on veut à une

   charge qu'on aurait pu avoir deux ou trois ans

   auparavant. Donc, on va mettre l'emphase ou

   indiquer que si on devait le planifier selon ce

   niveau de pointe là, c'est à toutes fins pratiques

   comme si on planifiait l'année actuelle avec une

   pointe qui est survenue deux à trois ans

   auparavant. Enfin, on a ici la moyenne

   correspondant à 12 CP et les barres représentent

   les pointes de chacun des mois de l'année pour
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   l'année deux mille cinq (2005).

           Alors, basé sur cette information-là, quel

   pourrait être l'impact de planifier pour notre

   réseau selon une demande de 3 CP ou 12 CP. Alors,

   premièrement c'est que le réseau ne serait pas

   planifié dans les conditions les plus stressantes;

   ce que nous demandent normalement nos critères de

   planification et de conception. De plus, il y

   aurait un manque important de compensation réactive

   qui ne serait pas ajoutée pour vraiment

   correspondre aux conditions de pointe qui

   surviendraient à l'année en question.

           Enfin, on peut imaginer que si le

   Transporteur devait planifier son réseau en

   fonction d'une pointe par exemple 3 CP ou 12 CP, il

   est assez certain que ceci impliquerait de la

   congestion sur le réseau et possiblement de la

   production captive, entre autres la production

   hydraulique qui est dans les centres éloignés de

   production.

           Donc, si on devait utiliser ce mode de

   planification là, on aurait probablement, on

   devrait utiliser des moyens de gestion qui seraient

   plus onéreux. On aurait une couverture plus faible

   naturellement pour la condition de pointe normale
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   ainsi que pour les pointes exceptionnelles. On

   devrait possiblement utiliser des moyens de

   ressources de production qui sont plus onéreuses;

   entre autres utiliser plus souvent si on veut nos

   centrales thermiques et au gaz. Et enfin on devrait

   faire appel aux réseaux voisins sur une base plus

   longue avec possiblement des coûts

   d'approvisionnement qui seraient plus importants.

   (10 h 20)

           Donc, de façon sommaire, le Transporteur

   maintient que la répartition des coûts de service

   en fonction d'une pointe unique - donc la pointe

   coïncidente de l'année, donc un CP respecte la

   causalité des coûts de service en utilisant la

   puissance de pointe et le point à point long terme

   - permet de satisfaire adéquatement les besoins de

   pointe de la charge locale et du service point à

   point, et reflète une caractéristique importante du

   réseau du Transporteur qui le distingue des autres

   réseaux avec lesquels il pourrait être comparé.

           Je vais maintenant laisser monsieur Hébert

   conclure notre présentation.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Alors en guise de conclusion, Monsieur le

   Président, on vous présente un tableau qui vient
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   répartir le coût du service suivant les modalités

   qu'on vient de vous exposer. Je n'entends pas

   revoir l'ensemble des chiffres, ils sont présentés

   au tableau. Ils sont également présentés à la pièce

   HQT-3 document 6, à la page 23.

           Quant aux conclusions de la présente

   présentation - et ça complétera la présentation du

   panel - je vous soumets que la répartition des

   coûts qui vous est présentée dans le cadre de la

   présente audience est conforme aux orientations

   prescrites par la Régie dans sa décision D-2002-95.

   Et surtout qu'elle reflète les caractéristiques

   fondamentales du réseau de transport. Et ça, c'est

   vraiment un point sur lequel j'insiste. Je pense

   que la Régie doit s'assurer que la répartition

   qu'elle va faire des coûts reflète ou soit

   cohérente - reflète adéquatement les coûts de

   service, en fait le coût du service de transport,

   et qu'elle soit cohérente avec la planification que

   le Transporteur a toujours faite. Et ce n'est pas

   nouveau. On a vu que pour le programme AFRT, on

   considérait le réseau de transport comme étant un

   tout intégré. Ça n'a pas changé, ça c'est dans les

   années quatre-vingt-dix (90). En deux mille un

   (2001), nous sommes revenus à la charge avec cette
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   même démonstration-là; ça n'a toujours pas changé.

   La Régie a reconnu que c'était un fondement correct

   pour débuter l'étude d'allocation des coûts

   lorsqu'elle a autorisé les tarifs en deux mille un

   (2001).

           Alors, les caractéristiques donc du réseau

   de transport sont au centre des considérations que

   vous devez, ou enfin de l'attention que vous devez

   apporter à l'étude de répartition des coûts. Ça

   tient également compte évidemment d'une

   particularité du Québec, qui est la prédominante du

   chauffage électrique, qui, on le sait tous, culmine

   par température très froide.

           La Régie souhaitait également dans sa

   décision que cette étude-là que l'on présente ou

   cette répartition des coûts là reflète les règles

   de l'art et les pratiques reconnues pour la

   répartition du coût de service; on vous soumet que

   c'est la même chose, en fait que ça fait suite ou

   que ça correspond aux règles de l'art en la

   matière. Et je reviens sur un passage, Monsieur le

   Président, de la décision que vous avez émise où

   l'on mentionne que cet exercice-là est préliminaire

   ou sert d'intrant à la détermination des tarifs où,

   lors de l'étape de la détermination des tarifs, la
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   Régie pourra tenir en compte ou prendre en compte

   d'autres facteurs. Mais dans le cas de l'étude ou

   de la répartition des coûts, je pense que les faits

   doivent parler d'eux-mêmes et je pense que la Régie

   doit prendre tout le recul pour justement prendre

   en compte ces faits-là de façon très objective.

   Quelle est la conception du réseau et est-ce que ça

   colle à la répartition des coûts. Et c'est ce qu'on

   a fait, je pense, c'est cette démonstration-là dans

   le cadre de la présente présentation.

           Alors, ça complète ladite présentation,

   merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Étant donné l'heure, ce

   sera l'heure d'une pause bien méritée. Si vous

   permettez, nous la prendrons pour quinze (15)

   minutes, de façon à pouvoir respecter le temps. On

   a un programme assez chargé pour les deux premières

   journées, je vous l'avais annoncé en début

   d'audience et je tiens à le respecter le plus

   possible pour terminer et dans les temps et à une

   heure trente (1 h 30) puisque les journées sont

   suffisamment exigeantes. Donc, nous reprendrons à

   moins vingt avec le contre-interrogatoire par les

   intervenants. Merci.
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   PAUSE

   (10 h 40)

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, à vous l'honneur.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [79] Donc, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

   Je vais d'abord poser des questions sur le texte de

   ce matin, puis des questions relativement à notre

   demande de renseignements et aux réponses que nous

   a faites Hydro-Québec Transport. Alors, j'aimerais

   vérifier un énoncé qui a été fait à l'effet que la

   Régie avait avalisé le fait que le réseau de

   transport était conçu pour rencontrer la pointe

   annuelle. D'une part, est-ce que la Régie a tranché

   définitivement en faveur de 1 CP, selon vous,

   Hydro-Québec?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. La Régie a mentionné dans sa décision qu'elle ne

   pouvait pas conclure de façon définitive qu'elle

   attendait, en fait, la présente étude qui fait

   l'objet, enfin, de cette section de la preuve du

   Transporteur.

Q. [80] Je comprends qu'à ce moment-là la Régie avait

   avalisé le fait que le réseau était construit en

   fonction de la puissance de pointe, mais pas
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   nécessairement de la puissance de pointe annuelle,

   mais en fonction de la puissance, est-ce que je

   comprends bien?

R. Pouvez-vous répéter votre question?

Q. [81] Ce que je peux comprendre de la décision de la

   Régie, c'est qu'elle considérait que le facteur

   premier de la conception du réseau était la

   puissance et non pas la puissance de pointe

   annuelle nécessairement?

R. C'est votre interprétation.

Q. [82] Mais est-ce que c'est la vôtre?

R. On demande dans le cadre d'une interprétation de la

   Régie, d'une décision de la Régie, ce que je vous

   mentionne, c'est qu'il y a eu un premier exercice

   qui a été fait en deux mille un (2001). La Régie a

   constaté que la pointe était un facteur important.

   Elle nous a demandé une étude plus détaillée. Ce

   que nous avons fait. Et elle tirera ses conclusions

   suite à la présentation de cette étude détaillée-

   là. Je comprends que la Régie avait émis des

   réserves dans sa décision D-2002-95. Nous en avons

   pris bonne note. Et nous nous y sommes adressés, en

   fait, nous nous sommes adressés à une étude, ou

   nous avons déposé à la demande de la Régie une

   étude très détaillée. Et la Régie portera jugement
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   sur cette étude-là.

Q. [83] Je voulais juste en tout cas vous rappeler que

   vous aviez dit que la Régie avait avalisé le fait

   que le réseau était conçu pour rencontrer la pointe

   annuelle. Finalement, vous nuancez quand même cet

   énoncé-là. Je comprends.

R. C'est votre compréhension, Monsieur Dagenais.

Q. [84] Mais votre réponse que vous m'avez donnée en

   premier à ma question...

R. Oui.

Q. [85] ... vous avez dit finalement que ce n'était

   pas nécessairement le cas de la pointe annuelle,

   mais que c'était plus large que ça?

R. Encore une fois, nous avions présenté en deux mille

   un (2001) la position du Transporteur quant à la

   pointe annuelle. La Régie a demandé une autre

   étude. Alors, on comprend que la décision de la

   Régie n'était pas définitive, qu'elle était sujette

   à une nouvelle étude de la répartition des coûts du

   Transporteur. Et c'est l'objet de la présente

   cause.

Q. [86] Il est indiqué que la charge résistive est

   plus grande, finalement, l'hiver que l'été.

   J'aimerais que vous me confirmiez par quel secteur,

   par exemple, elle est plus importante l'hiver que
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   l'été?

R. Pouvez-vous répéter votre question, Monsieur

   Dagenais, s'il vous plaît?

Q. [87] Il a été dit que la charte résistive était

   plus grande l'hiver que l'été. Ma question,

   c'était : Par quel facteur ou quelle était

   finalement la différence de capacité entre l'hiver

   et l'été?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Nous allons... Il est certain que le chauffage

   électrique est défini comme un chauffage qui est

   plus, qui est résistif dans le fond. Le chauffage

   électrique, c'est du chauffage résistif. Mais on va

   prendre l'engagement de valider la valeur de cette

   quantité.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je comprends que c'est l'engagement numéro 7.

   Merci.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Quelle était la capacité du réseau finalement

   l'hiver versus l'été, ou la différence de capacité?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc, il s'agit de la différence de capacité

   résistive?
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   M. RICHARD DAGENAIS :

   Du réseau.

   LE PRÉSIDENT :

   La capacité du point... la puissance résistive

   étant un peu votre différence, mais c'est la

   capacité du réseau l'hiver et la capacité du réseau

   l'été, par chiffre absolu ou par différence.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc la différence ou?

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous fournissez la puissance l'été et la

   puissance l'hiver, c'est une soustraction simple.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. On comprend que, ce que vous voulez, ce n'est pas

   la différence de capacité entre une capacité qui

   tient compte de la charge résistive et une capacité

   qui ne tiendrait pas compte de la charge résistive.

   Ce que vous demandez, c'est quelle partie

   additionnelle de la charge qui est résistive en

   hiver? C'est un peu ça? Ou quelle partie de la

   charge... Dans le fond, quel est l'impact de la

   charge du chauffage électrique en hiver?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   En fait, idéalement, ce que j'aimerais avoir, c'est

   quelle est la charge, la capacité totale en
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   puissance finalement l'hiver versus l'été, et s'il

   y a des explications plus pointues par rapport à la

   capacité résistive, si vous pouvez la fournir.

   Mais, moi, ce qui m'intéresse d'abord, c'est la

   capacité de transit l'hiver versus l'été.

R. Si c'est la capacité différentielle entre l'hiver

   et l'été, on avait déjà un tableau en réponse...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Cette information-là a été présentée en réponse à

   une question de la Régie, la question 14.1a) qui

   est déposée comme pièce HQT-6 document 1, plus

   particulièrement aux pages 35 et 36.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [88] Vous avez donné à ce moment-là un intervalle,

   c'est ça. Ce que j'aimerais avoir de façon précise,

   c'est la capacité l'hiver versus la capacité l'été.

   Ça peut être fourni?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Ce qu'on a donné dans le tableau, c'est un

   différentiel de capacité. Si vous demandez en plus

   la capacité hiver versus la capacité été du réseau

   due à ce facteur-là, je pense que ça se reflète

   quand même dans ce tableau-là. Donc, on a donné un

   différentiel d'impact, si on veut, de la charge

   résistive sur les limites de transit sur le réseau.
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   J'ajouterais qu'il faut... On a comme donné un

   impact maximal. Et il faut voir qu'il y a une

   partie de nos limites de transit qui sont reliées à

   la charge électrique et il y a aussi une partie de

   nos limites de transit qui ne sont indiquées par le

   facteur de charge résistive.

           Donc, par exemple, les charges, les limites

   de transit qui sont plus au sud, sont plus fonction

   de nos limites en compensation réactive ou nos

   limites de tension qui ne sont pas nécessairement

   affectées par ce facteur-là. Tandis que les limites

   de transit qui sont plus au nord, donc qui sont

   plus reliées à la stabilité du réseau, eux sont

   vraiment affectés par le modèle de charge qui tient

   en compte, entre autres, le facteur résistif de la

   charge.

           Dans le tableau en question, on donne

   certains paramètres qui indiquent d'une certaine

   façon la réduction de ces limites-là, des limites

   qui sont fonction de la charge résistive en réponse

   à la question de la Régie. Donc, je ne sais pas si

   on doit prendre vraiment un engagement additionnel.

   Il y a une réponse qui a été donnée qui donne ces

   facteurs-là. Je pense que ça couvre un peu votre

   besoin.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Et à cet effet-là, j'aimerais demander à la Régie

   de demander à monsieur Dagenais si la réponse des

   témoins lui convient, et si on peut laisser tomber

   l'engagement numéro 7.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Écoutez! je vais revenir, j'avais d'autres

   questions relativement à ça, puis à ce moment-là,

   on verra. Pour l'instant, on va laisser tomber. Je

   vais y revenir.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que c'est sage. Et puis comme ça, si

   jamais il y a une question qui découle de ça, vous

   pourrez revenir un peu plus tard.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Monsieur Dagenais, si vous me permettez, Monsieur

   le Président, de compléter la réponse à la première

   question qui m'a été adressée. J'avais en tête un

   passage de la décision de la Régie que je vais vous

   lire, Monsieur Dagenais. Il s'agit du passage qui

   est contenu à la page 211 de la décision D-2002-95

   où la Régie mentionne, et je cite :

                Ne disposant pas d'une étude

                suffisamment détaillée à ce niveau, la

                Régie accepte pour la présente
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                décision de considérer la totalité des

                coûts en puissance telle que proposée

                par le Transporteur. Dans ces

                circonstances, la Régie accepte la

                proposition du Transporteur d'allouer

                l'ensemble des coûts de transport

                selon la pointe annuelle.

   Et la Régie ajoute :

                Toutefois, étant donné le degré

                insuffisant de précision de l'étude

                produite par le Transporteur, la Régie

                ne peut conclure de façon définitive

                sur le caractère adéquat ou non de

                l'approche du Transporteur dans une

                perspective à moyen et à long terme.

   Et la Régie ajoutait que :

                Elle jugeait nécessaire de disposer

                d'une étude d'allocation des coûts

                effectués suivant les règles de l'art

                de la tarification.

   Alors, c'est en ligne avec ce que je vous

   mentionnais, Monsieur Dagenais

   (10 h 55)

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [89] Vous avez indiqué que le taux
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   d'indisponibilité des centrales était plus élevé

   que le taux d'indisponibilité du réseau de

   transport, vous pouvez m'indiquer finalement c'est

   quoi la réserve en production versus la réserve en

   transport, les différences entre les deux?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Excusez, est-ce que vous pouvez répéter votre

   question?

Q. [90] Vous avez indiqué que le taux

   d'indisponibilité des centrales était plus

   important que le taux d'indisponibilité du réseau

   de transport alors, ce que je vous demande c'est de

   m'indiquer c'est quoi la réserve en production

   versus la réserve en transport, les différences.

R. La réserve? Je m'excuse.

Q. [91] Oui, en production versus en transport pour

   tenir compte du risque d'indisponibilité ou de la

   probabilité d'indisponibilité?

R. Ce que l'on indiquait durant la présentation, c'est

   à l'effet que les centrales ont leur taux

   d'indisponibilité par elles-mêmes, c'est-à-dire une

   centrale, c'est un ensemble d'équipements et en

   général, elles ont un taux d'indisponibilité qui

   est plus élevé que le taux d'indisponibilité du

   réseau. Ce que l'on voulait dire aussi, c'est que
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   pour le Transporteur, il n'y aurait pas d'intérêt à

   augmenter d'une façon significative le taux

   d'indisponibilité, par exemple, des lignes qui

   raccordent directement ces centrales-là au réseau

   de transport parce que, de toute façon, ces

   centrales-là donc, ça ne diminuerait pas d'une

   façon significative le taux d'indisponibilité des

   centrales juste relié au facteur transport. Donc,

   si on pense, par exemple, qu'une centrale pourrait

   avoir, là, je dis ça à titre informatif, disons, un

   taux d'indisponibilité de cinq pour cent par année,

   le fait de faire un réseau qui serait, on va dire,

   meilleur, qui permettrait de ne pas perdre cette

   centrale-là pour un événement en réseau, on ne

   réduirait pas de façon significative ce taux

   d'indisponibilité-là sur une base annuelle. Donc,

   le Transporteur, dans ce cas-là, planifie son

   réseau pour intégrer cette centrale-là de façon

   adéquate mais se permet également lorsqu'il y a la

   perte du lien direct ou lorsqu'il a conçu son

   réseau, de délester cette centrale-là ou de la

   perdre pour une période qui est quand même

   relativement courte, si on tient compte des

   événements en réseau donc qui n'augmente pas

   vraiment d'une façon significative le taux
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   d'indisponibilité de la centrale.

Q. [92] Vous avez indiqué qu'il y avait, qu'il y

   aurait possiblement un manque de compensation

   réactive si on utilisait les méthodes 3 CP ou

   12 CP, j'aimerais que vous m'expliquiez en détail,

   donnez des, des explications claires à cet effet-

   là?

R. Alors, on sait que la charge demande, finalement,

   ou requiert un certain niveau de compensation

   réactive, c'est-à-dire que la charge du réseau qui

   est, en partie, une charge inductive donc demande,

   consomme de la puissance réactive sur le réseau.

   Lorsqu'on planifie le réseau pour la période de

   pointe, il est important de planifier cette pointe-

   là pour le niveau approprié de charge. Donc, si on

   a un niveau x de charge en mégawatts, par exemple,

   on va avoir un niveau, disons, y de puissance

   réactive à fournir à cette charge-là et cette

   compensation-là peut venir de bancs de

   condensateurs directement au niveau local, il peut

   venir de compensation réactive sur le réseau de

   transport, et caetera, donc lorsqu'on planifie, si

   on planifiait le réseau avec l'idée de rencontrer

   une charge qui serait seulement 3 CP, on a indiqué

   environ quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la
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   puissance de pointe donc, on peut penser qu'on ne

   mettrait pas suffisamment de compensation réactive

   sur le réseau pour alimenter cette charge-là si,

   effectivement, la puissance à rencontrer était la

   vraie puissance de pointe de l'année en question et

   si c'était le cas, bien, naturellement, les limites

   en seraient affectées et notre capacité à

   rencontrer la vraie charge de pointe de l'année en

   question en serait diminuée également. C'est ça que

   je voulais indiquer.

Q. [93] Ce que vous dites, c'est si, par exemple,

   c'était 3 CP et que ça équivaut à quatre-vingt-

   quinze pour cent (95 %) de la puissance de pointe

   annuelle, vous mettriez l'équivalent de quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) de capacité...

R. On planifierait...

Q. [94] ... de compensation réactive plutôt que cent

   pour cent (100 %)?

R. Donc, on planifierait différemment donc, on

   n'aurait peut-être pas planifié pour rencontrer

   exactement.  Si on planifiait pour 3 CP mais que la

   charge réelle, elle, survenait à, disons,

   l'équivalent de 1 CP, on peut penser qu'on n'aurait

   pas suffisamment mis sur le réseau de compensation

   réactive pour rencontrer cette charge-là. C'est ça
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   que l'on indique à toutes fins pratiques.

Q. [95] Et pour quelle raison en conception, vous

   n'auriez pas cent pour cent (100 %) des besoins en

   compensation réactive?

R. Dans ce cas-ci, ce que l'on essayait de faire,

   c'était une adéquation, on a dit que l'on essayait

   de fournir un modèle de coût qui reflétait la

   conception du réseau. Si, par ailleurs, on devait

   concevoir le réseau pour refléter, disons, une

   tendance tarifaire qui serait 3 CP, on a dit,

   disons qu'on ferait l'exercice et qu'on

   planifierait sur une base de 3 CP donc, on ferait

   le réseau de façon à rencontrer une charge

   inférieure à la charge réelle qui est prévue pour

   l'année en question. Donc, à ce niveau-là, la

   compensation réactive pourrait être insuffisante

   pour rencontrer la charge réelle de l'année en

   question.

Q. [96] Vous avez présenté un tableau sur la

   répartition des coûts selon 1 CP?

R. Oui.

Q. [97] Je ne sais pas si c'est possible de le revoir,

   là, le tableau?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Est-ce qu'il s'agit bien du tableau, que l'on
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   déposera, Monsieur le Président, éventuellement,

   est-ce qu'il s'agit bien du tableau qui est

   intitulé « Pointe du réseau par mois » qui est

   présenté à l'écran présentement?

Q. [98] Ce n'est pas à celui-là que je référais

   mais...

R. Ah, bon.

Q. [99] ... celui-là, j'aurais aussi une demande,

   possible de l'obtenir parce qu'on ne l'avait pas

   dans le document, je pense?

R. Alors, on va suivre l'ordre que vous avez arrêté,

   on va modifier l'acétate. Est-ce que vous parlez de

   la page 15 de la présentation?

Q. [100] Oui, c'est ça.

R. O.K.

Q. [101] Alors ma question c'était de savoir si on

   peut avoir l'équivalent pour, par exemple, la

   méthode 3 CP et 12 CP?

R. Cette information-là a été déposée, on va vérifier

   sous quelle cote, Monsieur Dagenais, juste un

   instant,  s'il vous plaît?

Q. [102] Sous ce format-là, vous dites?

R. Oui, le Transporteur peut prendre l'engagement de

   déposer ce tableau-là en tenant compte d'une

   planification 3 CP et des coûts qui en découlent.
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Q. [103] Et 12 CP.

R. Et 12 CP aussi? Alors, ça sera fait, il s'agit de

   l'engagement suivant donc, l'engagement numéro 7.

   ENG-7 (HQT) :     Produire un tableau « Répartition

                     du coût du service » équivalent à

                     celui de la page 15 de la

                     présentation, tenant compte d'une

                     planification 3 CP et 12 CP

                     (demandé par l'ACEF).

Q. [104] Quant au graphique que l'on a vu de la

   puissance, là, répartition de la puissance selon

   l'année, comparaison entre puissance maximale,

   c'est possible aussi d'obtenir cette copie-là?

R. On a déjà pris l'engagement qu'on le déposerait,

   Monsieur Dagenais.

Q. [105] Alors, maintenant, je vais référer à notre

   demande de renseignements et aux réponses d'Hydro-

   Québec dans HQT-6, document 2.

           Alors, à la question 7 b), par exemple, je

   vous demandais de me faire la preuve qu'il y avait

   un lien, un lien direct donc une relation linéaire

   entre le coût du réseau de transport et la

   puissance de pointe.
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           Alors, vous m'avez répondu finalement qu'en

   conception, il y avait un lien direct entre les

   deux mais sans répondre au lien, à

   l'interdépendance ou de la dépendance linéaire,

   finalement, entre les deux, entre le coût du réseau

   et puis la puissance.

           Alors, j'aimerais savoir, de façon

   formelle, si vous considérez qu'il y a un lien

   linéaire, finalement, entre le coût de transport et

   la puissance de pointe?

R. Ce que l'on peut vous mentionner, Monsieur

   Dagenais, c'est qu'évidemment, plus

   d'investissements, il y a une relation à la hausse,

   là, entre les investissements qui sont faits et la

   rencontre de la pointe.

           Évidemment, plus le Transporteur va

   investir pour rencontrer la pointe, il y a une

   relation de cause à effet dans ces investissements-

   là et le but recherché qui est de rencontrer la

   pointe. Est-ce que c'est ce que vous voulez

   établir?

Q. [106] Oui. Mais, à savoir, est-ce que cette

   relation-là, on s'accorde qu'il y a une certaine

   relation, il y a un niveau de relation

   d'interdépendance mais est-ce que c'est une
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   relation linéaire directe?

           Autrement dit, si vous augmentez de dix

   pour cent (10 %) votre capacité, est-ce que

   nécessairement le coût du Transporteur va augmenter

   de dix pour cent (10 %)?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Je dirais pas nécessairement parce que le

   Transporteur dans ses activités de conception du

   réseau tient compte naturellement qu'il y a

   certains équipements qui peuvent être rajoutés, qui

   minimisent quand même l'impact de l'accroissement

   en question.      Prenons un exemple. Si on doit,

   bon, transiter une puissance additionnelle de cinq

   cents mégawatts (500 MW), par exemple, on a

   différents outils, on a différents moyens pour

   rencontrer ce besoin-là.

           C'est sûr que si on est rendus, on va dire,

   au maximum du réseau, tout ce que l'on peut faire

   en termes techniques d'ajouts qui seraient moins

   coûteux, il pourrait arriver que là, on ajoute une

   ligne puis là, ça va être un impact significatif

   sur, naturellement, les investissements que l'on

   doit faire.

           Assez souvent, ce qu'il est possible de

   faire, c'est d'augmenter un peu plus le transit sur
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   le réseau ou la puissance du réseau, par exemple,

   en ajoutant des éléments ou des équipements de

   compensation, en augmentant le niveau de

   compensation série, par exemple, sur un corridor ou

   en additionnant des bancs de condensateurs ou en

   additionnant d'autres formes de compensations

   réactives.

           Donc, il y a un ensemble d'équipements

   possible qui peuvent être utilisés pour améliorer

   ou pour renforcir le réseau et dépendant où on se

   situe, finalement, en termes de, où on est rendus

   en termes de capacité, est-ce que c'est possible de

   l'améliorer avec des équipements qui sont moins

   coûteux mais qui donnent la même capacité de

   transit ou est-ce qu'on est rendus au maximum de

   compensation possible et là, à ce moment-là, il

   faut commencer à penser à installer une nouvelle

   ligne donc, ça va avoir un gros impact finalement

   sur nos coûts d'investissements.

           Donc, ça ne veut pas dire qu'on ne suit pas

   l'accroissement de la charge et que ce n'est pas

   requis pour les besoins de pointe, ça veut juste

   dire qu'on a différents moyens pour rencontrer ces

   besoins-là.

           Dans certains cas, pour un corridor donné,
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   ça peut être un peu moins dispendieux donc, dans un

   autre cas, ça peut l'être plus donc, ça ne sera pas

   toujours linéaire, mégawatt pour mégawatt.

(11 h 5)

   Dr. REN ORANS :

A. Mr. Dagenais, I don't know if this helps, but if

   you are asking about the relationship of economy of

   scale, are costs decreasing or are costs increasing

   in transmission, there was a lot of work done in

   the nineteen seventies (1970s), up to the nineteen

   seventies (1970s), showing that high-voltage

   transmission lowered the costs significantly of the

   bulk power system, from the nineteen fifties

   (1950s), when high-voltage transmission was, when

   it first became widespread, up until the late

   nineteen seventies (1970s).

           What happened in the nineteen seventies

   (1970s) is the cost of siting, environmental

   concerns, and a host of other issues became an

   important part of generation siting and

   transmission costs. In the cost of transmission,

   the more recent data that I've seen on the studies

   I've worked on shows increasing costs for new

   additions, per mile, per megawatt served, or per

   kilowatthour served.
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           But I think, going back to Hydro-Québec's,

   or HQT's testimony here, they've shown a strong

   causal link between peak loads in their system and

   the planning criteria they use in their costs. And

   I would suspect they have increasing costs per

   kilowatthour (KW) served, but I haven't done a

   study of that.

Q. [107] Lorsque vous construisez une ligne de

   transport, par exemple, est-ce que vous considérez

   que, est-ce que vous pouvez identifier des coûts

   qui sont fixes, par exemple, qui sont indépendants

   de la puissance qui est desservie par la ligne?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Bien, naturellement que lorsqu'on construit une

   nouvelle ligne de transport, c'est parce qu'il y a

   un besoin nouveau sur le réseau, donc il y a un

   besoin d'intégrer des nouvelles sources de

   production, il y a un besoin de, principalement, on

   parle de lignes de transport, ça peut être aussi

   des lignes pour alimenter la charge locale,

   naturellement, qui fait aussi partie du réseau de

   transport.

           Mais pour construire une nouvelle ligne de

   transport, ça prend une demande qui requiert une

   augmentation plus ou moins importante de la
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   capacité existante du réseau et qui va être,

   naturellement, fonction de la capacité ou de la

   puissance à transporter sur le réseau.

Q. [108] Est-ce que, par exemple, le terrain que vous

   avez utilisé, finalement, pour placer les pylônes,

   tout ça, c'est directement dépendant de la capacité

   qui est transportée?

R. À partir du moment où on a besoin d'une nouvelle

   ligne, naturellement qu'il y a un certain nombre

   d'éléments qui vont faire partie du coût de cette

   ligne-là. Mais en premier lieu, qu'est-ce qui va

   justifier la ligne, ça va être le besoin de

   transport additionnel ou de puissance additionnelle

   sur le réseau. Naturellement que lorsqu'on

   construit la ligne, il faut acheter des droits de

   passage ou il faut, donc il y a un certain nombre

   d'éléments mais en premier lieu, tous ces éléments-

   là sont justifiés par le fait qu'il faut

   additionner une nouvelle ligne, donc il faut

   renforcer le réseau et le besoin de transit

   additionnel.

Q. [109] Mais ma question, c'est de voir, c'est est-ce

   que toutes les composantes de coût sont vraiment

   dépendantes, de façon linéaire par exemple, de la

   capacité qui est transportée, de la puissance
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   demandée, et dans le cas que je vous demande, c'est

   est-ce qu'il y a un lien direct, finalement, entre

   la capacité de transporter et le coût du terrain,

   par exemple, utilisé pour placer les pylônes, par

   exemple?

R. Bien, l'ensemble de ces coûts-là fait partie du

   coût d'additionner une nouvelle ligne. Est-ce que,

   s'il n'y avait pas un besoin d'une nouvelle ligne,

   on ne regarderait pas le coût relié à l'achat du

   droit de passage ou, il est certain que ce n'est

   pas toute la construction de la ligne qui est

   reliée à la puissance comme telle, mais

   fondamentalement, s'il n'y avait pas un besoin en

   puissance ou un besoin de transiter une puissance

   additionnelle sur le réseau, il n'aurait pas été

   requis non plus de construire la ligne.

Q. [110] O.K., mais ma question...

R. Donc tout est relié au fait que la puissance

   transitée additionnelle requiert cette ligne-là.

Q. [111] Mais, juste pour vérifier, lorsque vous

   construisez une ligne, il n'y a pas un lien direct

   linéaire, finalement, entre la capacité de la ligne

   et le coût que vous allez avoir à supporter pour

   établir la ligne et l'entretenir, il n'y a pas un

   lien direct linéaire, ça peut varier, finalement,
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   dépendamment de la capacité de transporter, et

   cetera, est-ce que je comprends bien?

   Dr. REN ORANS :

A. I think the cost may not be linear. For example,

   there may be some fixed costs associated with doing

   any study, for any line, but certainly, higher

   voltages, which tend to grow with higher

   capacities, lead to higher siting costs, higher

   costs of conductoring, higher costs of

   interconnection, higher costs of transformation.

   All the way through, the, obviously the cost of

   losses is inversely related to that, so you would

   have to offset that with losses.

           I don't think it's linear, but it's

   certainly a very tight correlation between size and

   costs, and it's probably increasing costs, so it's

   probably a factor greater than linear in many

   cases, because high-voltage transmission is just

   very expensive to site and plan, and it takes a

   tremendous amount of time to develop high-voltage

   transmission corridors and sites and

   reconductoring.

Q. [112] Est-ce que vous avez des rapports,

   finalement, qui vous permettraient d'établir le

   lien, justement, de dépendance entre la capacité et
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   le coût des lignes de transport, par exemple, est-

   ce que vous avez des études récentes à cet effet-

   là, que vous pourriez déposer?

A. I've seen a number of papers, they are older papers

   because there was a lot of work done in the late

   seventies ('70s) and early eighties ('80s) after

   the energy crisis. I haven't seen something recent

   on an average study by size, but certainly, I've

   seen many studies, individual studies of different

   configurations of transmission lines, some cases, a

   lower voltage line as opposed to a higher voltage

   line with different corridors.

           And it turns out, even though most, a lot

   of engineers will prefer a larger voltage line and

   a bigger system for reliability, stability, et

   cetera. Those costs, you see, sometimes are

   multiples of the lower voltage lines, so there's

   not huge economy of scale sometimes in the higher

   voltage lines as there were in the fifties ('50s)

   when we were interconnecting these large generation

   stations together and there were many more sites.

Q. [113] Par contre, dans certains cas, vous pouvez

   avoir des économies d'échelle quand même

   importantes? Dans certains cas, il y a possibilité

   d'avoir des économies d'échelle qui sont
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   importantes, je comprends?

A. It depends on the applications. It's very site

   specific.

Q. [114] À la question 7.C, je posais la question à

   savoir si le coût supplémentaire pour la ligne en

   courant continu devrait être assumé par les

   services de point à point ou par l'actionnaire.

   Vous m'avez dit que c'était quand même réparti en

   fonction de la puissance, entre la charge locale et

   le point à point. Alors ma question, c'est : votre

   modèle, c'est ça, mais est-ce que ça ne devrait pas

   être plutôt assumé de façon entière, par exemple,

   par les services de point à point ou par

   l'actionnaire, au besoin, le supplément de coût

   pour la ligne en courant continu?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Dans le cas du quinze pour cent (15 %) additionnel,

   on indique dans la réponse que ce différentiel-là a

   été inclus aux actifs, aux équipements reliés aux

   autres interconnexions. Donc c'est déjà considéré

   dans les actifs reliés aux autres interconnexions

   et...

Q. [115] Donc, mais il n'est pas assumé complètement

   par...
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais ajouter, Monsieur Dagenais, si vous le

   permettez, il est bien mentionné que les coûts sont

   déjà pris en compte au niveau des services de point

   à point, les coûts du réseau multiterminal.

Q. [116] Et il y a une répartition au pro rata de la

   capacité de puissance utilisée par la charge locale

   versus le point à point, vous ne jugez pas que ça

   soit pertinent de faire assumer ce coût

   supplémentaire-là par le service point à point ou

   par l'actionnaire?

R. Pas du tout, Monsieur Dagenais. On a déjà établi

   que cette ligne-là servait également la charge

   locale et la répartition qu'on fait des coûts de

   cette ligne-là nous semble juste et raisonnable.

Q. [117] Mais vous reconnaissez qu'il y a quand même

   des coûts supplémentaires versus une ligne à

   courant alternatif, qui normalement aurait suffi

   aux besoins du Québec?

R. Ça, c'est votre affirmation, Monsieur Dagenais, ça

   n'est pas la nôtre. On parle d'un équipement qui a

   été installé il y a déjà un certain temps alors on

   considère, et je me répète, que la répartition

   qu'on en a fait est tout à fait juste, compte tenu

   des bénéfices que la charge locale, notamment, peut
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   tirer de cette ligne-là.

Q. [118] Mais vous reconnaissez qu'il y a quand même

   des coûts supplémentaires versus la technologie à

   courant alternatif, je pense que le quinze pour

   cent (15 %), vous ne le contestez pas?

R. C'est une affirmation que nous avions faite en deux

   mille un (2001) et, soit, c'est un coût qui, à

   notre avis, et ça sera vraisemblablement plaidé et

   réputé prudemment acquis et utile aux fins de

   l'utilisation du réseau de transport.

Q. [119] À la question 7.C, je posais la question à

   savoir si la répartition du coût entre les

   différents services ne devrait-elle pas viser

   uniquement le point à point long terme, finalement,

   puisque, dans votre modèle de répartition, c'est

   les engagements à long terme, finalement, qui sont

   pris en compte dans les infrastructures, et cetera,

   alors pourquoi il ne devrait pas, on devrait plutôt

   considérer l'ensemble des coûts du point à point et

   pas juste les revenus du point à point long terme,

   ou le point à point long terme, justement, dans la

   répartition des coûts?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Monsieur Dagenais, je pense que pour répondre

   à votre question, il faut considérer le fait que
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   les investissements au niveau des équipements

   d'interconnexion, pour lesquels il y a le coût de,

   il découle le coût de cent cinq millions (105 M$),

   ont été faits à une époque antérieure à l'ouverture

   des marchés, si on veut, à l'époque où, pour une

   grande part, à l'époque où le réseau était planifié

   de façon intégrée.

           Alors à ce moment-là, ce que l'étude

   d'allocation des coûts montre, c'est que pour ces

   investissements-là, qui sont déjà réalisés, on

   arrive à une valeur de cent cinq millions (105 M$).

   Mais du côté des revenus, toutefois, aujourd'hui,

   on a vu, on voit qu'il y a un changement dans le

   marché, dans la façon dont fonctionne le marché et

   on a observé, depuis deux mille un (2001), un

   glissement ou un déplacement des revenus du service

   point à point des réservations long terme vers des

   réservations court terme.

           Et nous avons expliqué dans notre preuve

   que, en partie, c'était dû au fait que le marché,

   les marchés voisins ont évolué et que les marchés

   aujourd'hui sont beaucoup des marchés de court

   terme. Donc la clientèle qui utilise les mêmes

   équipements qui ont été mis en place dans un monde,

   si on veut, antérieur, la clientèle aujourd'hui
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   fait ses réservations un peu plus de court terme et

   un peu moins de court (sic) terme mais elles

   utilisent les mêmes équipements qui, à l'origine,

   avaient été conçus à la fois pour alimenter la

   charge locale et à la fois pour des services point

   à point de plus long terme ou des contrats même

   d'exportation de plus long terme.

           Donc c'est pourquoi aujourd'hui, il nous

   apparaît parfaitement approprié de, dans la mesure

   où il existe des revenus point à point qui couvrent

   en totalité ces coûts-là, le fait que les revenus

   aujourd'hui soient plus des revenus court terme ne

   nous apparaît pas une raison pour indiquer que ça

   ne serait pas des revenus satisfaisants et que

   seuls les revenus de long terme doivent être pris

   en compte versus au coût des interconnexions.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, je vous souligne, il vous reste

   environ cinq minutes pour le temps annoncé.

   (11 h 20)

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [120] J'aimerais vérifier, en deux mille un (2001),

   la méthodologie, par exemple, que vous utilisiez,

   c'était d'enlever du revenu à répartir les revenus

   de court terme et, après ça, de répartir en
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   fonction de 1 CP, en fonction de la charge locale,

   et en fonction des revenus de point à point long

   terme, est-ce que j'avais bien compris votre

   méthodologie en deux mille un (2001)?

   M. DELIJA GECA :

R. C'est bien ça, oui.

Q. [121] O.K. Alors que cette année, ce que vous

   proposez, c'est plutôt de répartir entre la charge

   locale et le service point à point en général et

   non pas uniquement entre le point, le point à point

   long terme, c'est bien ça?

R. Ce dont vous discutiez là, c'était la méthode de

   répartition qui s'adresse plus à la tarification du

   panel 4, alors nous utilisons la même méthode. Au

   niveau des coûts, vous avez bien vu, dans les

   pièces HQT-3, documents 2 à 6, nous avons utilisé

   la même méthode d'allocation et répartition du coût

   du service de deux mille un (2001) à deux mille

   cinq (2005), c'est la même chose que nous avons

   fait dans tous les cas. Alors nous sommes cohérents

   par rapport à deux mille un (2001) ou à deux mille

   cinq (2005), c'est la même chose dans les deux cas.

Q. [122] Donc ce que vous me dites, c'est qu'en deux

   mille cinq (2005), vous avez enlevé le revenu du

   point à point court terme et, après ça, vous faites

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   15 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 117 -     M. Richard Dagenais

   une répartition entre le point à point long terme

   et la charge locale?

R. Cela est au niveau de la tarification et puis c'est

   exactement ça, mais je dirais que c'est plus des

   questions pour le panel 4, ce type de questions-là

   au niveau des revenus. Ici, c'est la répartition du

   coût puis si vous regardez, comme je disais, aux

   pièces HQT-3, documents 2 à 6, des années deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005), vous

   allez constater que c'est la même méthode qu'on a

   utilisée, autant pour deux mille un (2001), comme

   je disais auparavant, que pour deux mille deux

   (2002) et à la suite, jusqu'en deux mille cinq

   (2005). C'est la même répartition par fonction et

   les composantes ainsi que les services.

Q. [123] Sauf que vous en discutez quand même dans la

   répartition des coûts, de l'utilisation des revenus

   de point à point court terme, vous comparez le

   partage des coûts entre la charge locale et le

   point à point et, après ça, vous faites une

   correspondance par rapport aux revenus de point à

   point?

R. Ça, c'est dans la pièce HQT-4, document 1, qu'on

   fait cet exercice-là d'appariement, mais pas dans

   la pièce HQT-3 comme telle.
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Q. [124] Alors je vais vous référer à la question, à

   notre question 7.d). Je référais à une situation

   entre autres de la première phase de la cause

   Transport, qui référait à HQT-4, document 1, page

   35, qui indiquait que la capacité des postes est

   accrue de quarante pour cent (40 %) lorsque la

   température passe de trente degrés Centigrade

   (30 C) à moins vingt Centigrade (- 20 C).

           Alors j'aimerais que vous m'indiquiez ce

   que signifie exactement cet énoncé-là, à savoir que

   la capacité augmente, finalement, de quarante pour

   cent (40 %) lorsqu'on passe de trente Centigrade

   (30 C) à moins vingt Centigrade (- 20 C)?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Je n'ai pas participé particulièrement à cette

   question-là mais je pense que je peux quand même

   essayer de donner certains éléments de réponse; on

   verra si c'est suffisamment complet en relation

   avec votre question.

           Lorsqu'on est en période de froid

   important, donc dans ce cas-ci, on parle de moins

   vingt degrés Centigrade (- 20 C) donc de plus,

   normalement, l'utilisation qu'on fait des

   équipements, particulièrement des équipements de

   transformation dans les postes abaisseurs entre

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   15 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 119 -     M. Richard Dagenais

   autres, ou même dans les postes de transport, on

   profite du fait que, en période hivernale,

   naturellement, il fait plus froid, donc au niveau

   de la ventilation, c'est plus efficace, au niveau

   des appareils de transformation entre autres mais

   c'est vrai pour l'ensemble des équipements, donc on

   profite du fait que ces équipements-là, parce que,

   naturellement, il fait froid puis qu'ils se

   refroidissent plus facilement, qu'ils vont avoir

   une certaine capacité de surcharge.

           Et dépendant des équipements, dépendant du

   type de transformateur, dépendant du type de

   refroidissement de ces équipements-là, à ce moment-

   là, on va assumer, en période de pointe entre

   autres, que les équipements qu'on a mis, que

   normalement en été on n'aurait pas surchargés donc

   qu'on aurait utilisés à cent pour cent (100 %) de

   leur capacité, en période hivernale, on va compter

   sur le fait que ces équipements-là pourraient

   permettre de passer jusqu'à, bon, trente pour cent

   (30 %); on cite ici quarante pour cent (40 %), ça

   peut être le cas dans certains cas de

   transformateurs, donc ça peut être des cas

   particuliers également, donc ça dépend du

   transformateur lui-même, de son degré de, de son
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   âge, si on veut, depuis combien de temps qu'il est

   en réseau, et cetera.

           Donc c'est aux gestionnaires des

   équipements particuliers qui vont décider jusqu'à

   quelle valeur ils peuvent surcharger ces

   équipements-là. Mais, en gros, ça représente le

   genre de gains qu'on peut avoir en période de

   pointe ou en période de froid intense avec ces

   équipements-là.

Q. [125] Est-ce que je comprends bien lorsque je dis,

   par exemple, que la capacité des transformateurs

   est augmentée de trente pour cent (30 %) l'hiver

   par rapport à l'été, en moyenne, peut-être c'est

   plus dans certains cas, peut-être c'est moins, je

   ne le sais pas mais en moyenne de trente pour cent

   (30 %), donc que la capacité de transit l'hiver,

   par exemple, est plus importante que l'été, avec le

   même équipement?

R. Ici, on parle vraiment des équipements qui sont

   fonction de la température. Les limites de transit

   sur le réseau, on a aussi dit, certaines limites de

   transit sur le réseau sont, d'une certaine façon,

   fonction de la température, pas seulement dû à

   l'effet de la température mais on a parlé tout à

   l'heure de l'impact du chauffage électrique et
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   d'une charge qui est plus résistive, c'est à ce

   niveau-là que ces limites-là vont être affectées,

   pas dû à la température comme telle mais dû au fait

   qu'il y a beaucoup plus de chauffage électrique

   donc qui vient changer le modèle de charge qu'on

   utilise pour établir nos limites.

           Le gain de capacité de transit qu'on a ici,

   c'est surtout en termes de l'alimentation entre

   autres de la charge locale, donc on tient compte du

   fait que les transformateurs vont avoir une

   capacité additionnelle en période de froid plus ou

   moins intense et on utilise ces facteurs-là pour

   minimiser, justement, les investissements ou pour

   minimiser le besoin d'installer, entre autres, un

   nouveau transformateur dans un poste abaisseur de

   tension, par exemple, ou sur le réseau de

   transport, dans les postes de haute tension à basse

   tension, par exemple le 735 kV.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, je vais devoir, par équité pour

   tout le monde, peut-être mettre un terme à votre

   contre-interrogatoire maintenant. Ce que je vous

   offre, c'est que s'il reste du temps à la fin, je

   vous réinviterai à compléter si vous en avez

   d'autres.
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   M. RICHARD DAGENAIS :

   J'aurais peut-être une dernière question puis ça

   compléterait, si vous me permettez?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien sûr.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [126] Je ne sais pas s'il y avait un ajout de

   réponse de votre part?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Monsieur Gagnon va le faire.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Bien, un peu comme je l'ai indiqué, ça ne se

   traduit pas tout le temps par une augmentation

   globale de la capacité de transit, c'est d'autres

   phénomènes qui rentrent en ligne de compte. Je

   pense que ceux qu'on voulait indiquer ici, c'était

   surtout ceux qui sont reliés, comme je disais, à

   l'alimentation de la charge locale, donc qui est

   plus reliée au niveau de transformation dans les

   postes et aux gains de capacité qu'on a, reliés à

   la température ambiante, bon, qui existe en période

   de pointe.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et c'est ce qu'on précise en réponse à votre

   question 7d), Monsieur Dagenais.
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Q. [127] Est-ce que vous reconnaissez que la capacité

   des conducteurs est augmentée, par exemple, l'hiver

   versus l'été?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Oui.

Q. [128] Et de quel pourcentage, selon vous?

R. Ah! je ne peux pas vous donner le chiffre

   exactement, non, je pense qu'il faudrait le

   valider, c'est une courbe qui peut être assez

   complexe. Ce qu'il est important de comprendre,

   c'est que le réseau d'Hydro-Québec a peu de limites

   thermiques, donc le fait que les conducteurs

   puissent être augmentés à température faible, par

   exemple, contrairement aux réseaux, disons, plus au

   sud, comme les réseaux américains ou dans l'État de

   New York où, qui subissent une pointe en été, bon,

   le réseau d'Hydro-Québec subit une pointe en hiver,

   et le fait qu'il y a un gain de capacité thermique

   des équipements ou des lignes ne joue pas vraiment

   sur la capacité qu'on peut utiliser pour alimenter

   nos charges ou transiter sur le réseau.

           On l'a dit tout à l'heure, sur le réseau de

   transport principal, sur le réseau dit « bulk »,

   les limites de transit sont surtout des limites de

   stabilité ou des limites de tension qui ne sont pas
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   reliées au thermique des lignes comme telles. Mais

   le thermique, on l'a dit, se reflète surtout au

   niveau de la transformation locale donc, on en tire

   déjà profit en minimisant le nombre d'équipements

   de transformation dans les postes.

Q. [129] Je vais revenir avec la question que j'avais

   posée à ma demande de renseignements, à savoir de

   fournir la capacité du réseau, la capacité limite

   du réseau, mois par mois, finalement, en tentant

   compte entre autres de la température, et caetera.

   Est-ce que c'est possible d'avoir cette

   information-là?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je vous réitère ce que nous avons écrit, Monsieur

   Dagenais, dans notre réponse, c'est que la capacité

   mensuelle est une donnée conceptuelle qui n'est pas

   utilisée par le Transporteur dans ses activités

   courantes.

Q. [130] Je ne vous demande pas si vous l'utilisez, je

   vous demande si vous pouvez la fournir?

R. Bien, le Transporteur a répondu à cette question-

   là, j'ai cité l'extrait du passage de la décision

   et c'est ce que l'on a à vous offrir, Monsieur

   Dagenais.

Q. [131] Je vais juste vérifier, est-ce que c'est
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   possible pour vous de la fournir, oui ou non, la

   capacité du réseau, mois par mois, en fonction, en

   tenant compte de la température, les capacités

   limites du réseau?

R. On peut prendre l'engagement de vérifier ce qui

   peut être fait à cet égard-là, Monsieur Dagenais,

   mais je ne vous garantis pas que les données seront

   produites. Je veux déterminer l'ampleur du travail

   que ça implique et on vous reviendra.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur cet aspect de quantité de travail, je ne sais

   pas à quelles fins vous désirez utiliser

   l'information, Monsieur Dagenais, vous l'avez

   demandé mois par mois, est-ce que la capacité,

   disons, à la pointe à l'hiver versus l'été est

   suffisant ou est-ce que ça vous prend les douze

   (12) données, j'essaie de trouver une façon de

   s'assurer d'avoir...

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Idéalement, on préconise, par exemple, la méthode

   12 CP, je pense que les données mensuelles

   permettraient de voir le lien entre les deux,

   d'établir le lien entre les deux.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bien, écoutez, on va suivre ça, le
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   Transporteur va vérifier la disponibilité de

   l'information puis ses procureurs vont sûrement

   nous transmettre la réponse, je présume, le plus

   rapidement possible parce qu'évidemment, vous

   comprendrez que si la réponse, c'est que vous ne

   désirez pas répondre, évidemment, monsieur Dagenais

   aura peut-être à pousser plus avant, là.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Il est clair que si c'était beaucoup moins

   important pour fournir entre la capacité l'hiver et

   l'été, bon, comme une première information, ça peut

   satisfaire mais idéalement c'est mensuellement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur prend bonnes notes des

   clarifications de la Régie à cet effet et on va

   déployer les efforts nécessaires pour répondre et

   valider ou vérifier si ces données sont disponibles

   et, en temps...

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Raisonnable.

   Me CAROLINA RINFRET :

   ... dans les meilleurs délais.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Je vous remercie beaucoup.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Et simplement, pour fins des notes sténographiques,

   il s'agit, pour fins de l'audience, il s'agit de

   l'engagement numéro 8.

   E-8 HQT :    Vérifier la disponibilité et fournir

                les données sur la capacité limite du

                réseau mois par mois ou si non

                disponibles la capacité à la pointe

                d'hiver et d'été (demandé par l'ACEF).

   (11 h 35)

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour savoir, Monsieur Dagenais, est-ce que

   vous désirez que je vous rappelle à la fin de la...

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci beaucoup. Maître Pelletier?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, je n'ai pas de questions pour ce panel,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça ne sera pas nécessaire, merci beaucoup. Alors,

   Maître Turmel?
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   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour. André Turmel, pour la FCEI.

Q. [132] My first question will go to Dr. Orans. Sir,

   I would ask you to go to your evidence you filed.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais m'objecter à la question de maître Turmel

   puisqu'il ne s'agit pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez des dons de prémonition.

   Me CAROLINA RINFRET :

   ... puisqu'il ne s'agit pas de la preuve, le témoin

   n'a pas témoigné à titre de, concernant sa preuve,

   plutôt, qu'il présente dans la pièce HQT-4. Il va

   revenir sur le panel, il va revenir sur le prochain

   panel, qui est le panel 4, la tarification.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. J'ai eu peur, pour un instant, que vous

   pensiez que, je pensais qu'il ne témoignait pas sur

   le rapport d'expert; là, vous me dites simplement

   qu'il le fera dans le cadre du panel 4?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bien, écoutez, Maître Turmel, peut-être que

   vous pourriez passer à votre question ou déterminer
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   si c'est une question d'allocation, de répartition

   du coût de service ou c'est une question de

   tarification.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est une question d'allocation de coût de service.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors posez la question, on verra.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K., et ça porte là-dessus, effectivement, Maître

   Rinfret.

Q. [133] So I would ask you, first, I would ask you to

   go to page number 5 of your, when you state the

   purpose of your testimony, I just want to

   understand the scope of your mandate you got from

   HQT. Page 5, it's written, and I quote, then HQ

   asked you to,

                ... assess the open access

                transmission tariff (OATT) application

                of Hydro-Québec when conducting

                transmission activities through its

                division Hydro-Québec TransÉnergie

                (HQT) in the context of the Québec's

                electricity market structure in place

                today, and relative to the generally

                accepted goals and industry practice
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                of transmission pricing in North

                America.

   So I understand that, basically, HQT asked you to,

   some sort of compare itself with the generally

   respected regulatory framework that is in place in

   North America, is that right?

   Dr. REN ORANS :

A. Yes, that's generally correct.

Q. [134] Okay. So now, when I go to page number 16, I

   understand this is exactly what you did in the,

   with respect with the revenue allocation and when

   you are conducting tests, FERC tests, and when you

   conclude that, after, I mean, looking at "FERC Test

   Results", test number 3, CP-3, which shows, and I

   quote, page 16, I am going to quote all the

   paragraph :

                The Test 1 result in Table 1 shows

                that HQT is not similar to utilities

                using a 12-CP method.

   That's right, and I think that's very clear, okay.

                HQT is most similar to those using a

                3- or 4-CP method. The Test 2 result

                also shows that HQT is most similar to

                utilities using the 3- or 4-CP method.

                The Test 3 result shows that HQT
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                matches most closely with utilities

                using the 3-CP method.

   So, and then, you conclude at page 17 that, of

   course, the result shows that 12-CP is to be

   rejected, which is, which we agree with you, but

   then, you say it's not clear for distinguishing the

   1-, or 3-, or 4-CP methods. And then, you are, just

   going a little bit further, when you are providing

   your own tests, my first question is, the

   supplemental analysis here, is it your own "house

   test", sort of, or what kind of test is that, if I,

   is that in addition, or is that, the client asked

   you to perform this kind of test, I just want to

   understand why you went beyond the FERC tests?

A. The main reason for going beyond the FERC tests is,

   the FERC tests that are included in this source,

   Mr. Small's book, don't include any 1-CP cases. So

   when you're running these tests, I don't have any

   way of judging whether this is closer to a 1- or a

   3-, so I can't, it's not helpful for distinguishing

   between a 1- and a 3-.

           So I looked closer at this data to

   determine, if there is, and I want to step back,

   because you asked, you know, "When are these tests

   run?" These tests are run when there is what I call
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   a "jump ball" between whether the planning criteria

   is a 1-CP, or a 3-CP, or a 4-CP, or a 12-CP.

           If it's clear that the utility plans based

   on a single CP, you use 1-CP. If it's not clear,

   and these cases are, the record we have are

   litigated cases before FERC, so these are ones

   where it was a jump ball, and that's why they cross

   over, it's not always, a 3-CP and a 4-CP won't have

   a distinct range, sometimes, they'll cross over,

   and the cross-over depends on a whole series of

   other data -- how often does the peak occur in

   January, for example, or in a single month, how

   large is that single month peak relative to the

   next peak, what's the relationship of the minimum

   to the maximum, what's the relationship of the

   maximum to the average.

           And so, I ran these cases, and I've done a

   significant amount of cost allocation for

   vertically-integrated utilities, as well as

   transmission entities, as well as distribution

   entities. And frequently, what you look at is how

   strong the peak is, how many months it's spread

   over, and then what are other variables that you

   could use.

           The other variables I usee in this case
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   were not only the variation in the actual data, but

   I wanted to see, because the load was so

   temperature-driven here, I wanted to see what the

   temperature profile looked like. And I came up with

   this test myself, HQT did not suggest that I make

   the test, I developed it, because I looked at this

   data and saw that my testimony really wasn't going

   to be that helpful with regard to the 1- or the 3-

   in the use of FERC tests, so I supplemented it with

   this other information.

Q. [135] Okay, so it is your own personal test that

   you developed over your personal experience, is

   that right?

A. Yes, and it's consistent with a lot of planning

   I've done for both transmission companies and

   distribution companies, and filed that kind of

   information, and I published it in papers as well

   as in cases.

Q. [136] So when you answered, at page 6, in your

   overview of the presentation, bottom of page 6, and

   I quote, you say that :

                HQT's proposed allocation of revenues

                between Long-Term [...], Network

                Integration Transmission [...], and

                Native Load [...] continues to be fair
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                and reasonable, and [...] supported by

                [...] (FERC)...

   if you would have concluded that 3-CP would have

   been the good method, we would have here the same

   comments, I mean, it is fair to say that, after a

   first review, if HQT was to use 3-CP method, it

   would be within the bounds of a FERC test of the

   assessment you made?

A. No, I don't agree with that statement. I think it

   would be fair to say it would be within the bounds

   of the three limited tests. But if you read the

   rest of what Mr. Small talks about, and if you're

   familiar with other FERC cases, again, the first

   test is, what does the utility use for planning?

           So the majority of the cases are decided

   without a FERC dispute. If you look at Mr. Small's

   tests, you know, he's got a number of different

   cases, but it's not, there are a hundred and fifty

   (150) separate, you know, transmission owners that

   are roughly FERC jurisdictional, and they would be

   filing with FERC, and you don't see that kind of

   data in there, because those are all decided in

   cases like this, based on the planning data. The

   jump-ball cases are the ones that I refer to in the

   three tests that I use in my testimony.
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Q. [137] Okay. But at page number, I'll refer you now

   to page 20. You are then concluding that, and it's

   line 11, you say that, and I quote,

                These supplemental tests clearly

                indicate that it is reasonable to

                allocate HQT's transmission revenue...

   and using the 1-CP. So my question to you would be,

   would it be unreasonable for the Régie to decide to

   use the 3-CP method?

A. I...

Q. [138] Based on -- I'm sorry to interrupt -- based

   on FERC framework and methodology?

A. Again, we're referring to cost allocation, so we're

   talking about cost allocation and rate design, I

   think there are different issues in rate design --

   a broader set of issues regarding allocation of

   revenue, stability, et cetera.

           But in cost allocation, the primary goal is

   those costs should be reflective or causally

   related to the way the utility does planning. I

   think HQT has met a reasonable standard for proof

   that it continues, it did in two thousand (2000),

   two thousand and one (2001), and it continues to

   plan based on a single CP each year.

Q. [139] You didn't answer my question, my question
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   was, based on FERC tests and all the experience

   you've got, is that, would it be unreasonable for

   the Régie to decide that the 3-CP method would be

   acceptable?

A. Yes, I believe that it would be unreasonable.

Q. [140] It would be unreasonable?

A. To develop costs in that way. I believe the costs,

   to serve a study, should be reflective of the

   planning data, and I don't think there has been any

   evidence presented in this case that shows that HQT

   plans his system on based on 3-, or 12-, or 4-CP...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'aimerais compléter la réponse de monsieur

   Orans en indiquant que c'est spécifiquement ce que

   la Régie a mentionné dans sa décision en deux mille

   deux (2002), sa décision D-2002-95, où elle

   mentionnait que dans l'étude, ou la répartition des

   coûts, le Transporteur devait tenir compte, et je

   répète ici un peu ce que j'ai mentionné plus tôt

   dans la journée, de la conception et des

   caractéristiques d'exploitation des divers

   équipements de transport. Et ça rejoint tout à fait

   les propos du docteur Orans à cet effet-là.

Q. [141] Just maybe to conclude on that line of

   questions, Dr. Orans, you mentioned that you ran,
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   in different cases, this supplementary test, is

   that what I heard, is that the first time you used

   this supplementary analysis?

A. No, we've frequently done planning for utilities

   based on weather, number of new connections,

   housing starts, a number of drivers that drive

   loads, peak-load forecasts, and then costs.

Q. [142] Would you have, would you be able to just

   take an undertaking for identifying the cases where

   you provided this supplementary test, and what was

   the result on the cases?

A. To be more specific, we haven't run supplementary

   tests on a cost allocation like this, for a

   transmission company. Again, for open-access

   jurisdictions, and HQT certainly has a open-access

   jurisdiction, the cost allocation really is a moot

   point, because FERC has established, in Order 888,

   the rates that it decides are comparable for point-

   to-point versus network service, they're all

   spelled out in a very kind of textbook way.

           Not that there aren't acceptable variations

   from region or jurisdiction to jurisdiction, but it

   doesn't promote a full cost-of-service studies by

   each local jurisdictional utility, let alone none

   jurisdictional utilities, which it has less control
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   over, to justify the rates. If you follow this

   standard 888 pro forma approach, you develop

   comparable terms and conditions in the tariff and

   comparable rates for third parties who primarily

   use point-to-point versus network.

           If you allow greater leeway, and this is

   the danger is rate design, for a greater leeway,

   for any jurisdiction to decide this is the fair way

   that costs should be allocated to point-to-point

   customers or network customers, I think you open up

   potentially a much larger issue of what's an

   equitable distribution of costs between third

   parties and incumbent generators who continue to

   serve loads.

Q. [143] Okay. I don't want to misquote you here, but

   so, finally, you did not run, it's the first time

   you ran some sort of a supplementary, this type of

   analysis which, before a Board, is that what I

   understood?

A. In planning, in the planning studies I've done, we

   frequently use weather to determine when peak loads

   occur, and we frequently use weather to allocate

   costs to peak periods. For example, we just

   completed a study in California, where we developed

   avoided costs for twenty years for conservation
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   programs. And in that case, we allocated

   transmission costs and distribution costs based on

   weather patterns in local areas, peak weather

   patterns, estimated peak weather patterns. And we

   developed those from historical weather data.

Q. [144] I just want to know if you can provide to the

   Régie a list of cases where you suggest this sort

   of test, if the case may be?

A. Once again, this test is specific to HQT.

Q. [145] It's a customized test for HQT?

A. It's, this case is specific to HQT. If you want to

   ask, generically, have we used weather to

   allocation transmission costs, I can provide you a

   list of those cases.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Well, if it's not too difficult for you, sir, I

   would appreciate to...

   LE PRÉSIDENT :

   I believe the witness answered that he could not

   provide you with a list.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [146] You could not?

A. No, I've done studies of transmission cost

   allocation using weather to allocate those

   transmission costs.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et c'est de ça dont, là, il semble y avoir une

   divergence entre les études et des cas. Vous,

   Maître Turmel, vous demandez : est-ce qu'il y a eu

   des causes spécifiques, ailleurs, où le docteur

   Orans a fait de tels tests? Le docteur...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui...

R. Laissez-moi terminer. Le docteur Orans mentionne

   qu'il a conduit plusieurs exercices comme dans le

   présent cas, pas nécessairement dans le cas de

   certaines causes mais pour des clients spécifiques.

   C'est ma compréhension, il y a peut-être une

   incompréhension entre vous deux, c'est ce que je

   sens depuis...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Moi, je vais vous dire ce que j'ai compris,

   c'est que, un test tel qui est soumis ici, le test

   supplémentaire, appelons-le comme ça, il n'y a pas

   d'autres dossiers réglementaires où ce test-là, que

   l'on a ici, a été soumis, parce que, nous a-t-il

   dit, ce test-là a été développé pour HQT.

           Ce qu'il nous répond, c'est que, par

   ailleurs, il a pris en compte, il a fait plein

   d'analyses eu égard à la température, ça,
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   certainement que c'est le cas partout, on en fait

   souvent ici aussi, j'imagine que c'est une variable

   importante, et là, il me disait qu'il pourrait

   peut-être nous suggérer les causes où il a fait de

   telles études reliées à la température.

           Alors moi, si on peut l'avoir, moi, je veux

   savoir ce qu'il a fait, finalement, dans ces causes

   reliées à la température, et ce qui se rapproche de

   ça, a-t-on une liste, est-on capable de le savoir.

   LE PRÉSIDENT :

   It is my understanding of the question that you're

   looking for other expert testimony filed by Dr.

   Orans before other boards, or tribunals, where the

   same test would have been applied?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Yes. At first, I thought that he said that he did

   so, but now, he didn't perform this test, so if

   there is some other tests, other cases, where he

   filed, as an expert witness, some analysis which

   would be close to this type of analysis.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [147] Well, Dr. Orans?

A. Are you looking for results that are close, or are

   you looking for a methodology that's close?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [148] Well, both, if you have?

A. The severe winter peak, as I've responded in some

   of my "RR" questions, is fairly unique to the HQT

   case. So, from my memory, I don't remember an

   analysis similar for this severe winter peak.

   However, there are cases in North America where

   there is not quite as severe but a market summer

   peak, but that summer peak tends to be dispersed

   over many more hours.

           I've done a significant amount of work in

   Texas, for example, Laredo, Texas, where it's, you

   know, a hundred and ten degrees (110') during a

   huge heat storm, which can last four or five days

   in a row, and that drives, I did a siting case

   about fifteen years ago, that heat storm, although

   it's difficult to predict, occurs once not every

   year, once every several years, and it lasts four

   or five days in a concentrated period. But it's a

   different type and a different shape of peak than

   HQT's case.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça approche la fin de vos questions ou

   vous avez...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah! bien, là, oui, mais j'essaie de m'entendre sur

   l'engagement.

Q. [149] So I understand that you could provide us

   with a list of what you just described, which

   would, what is close to this type of analysis you

   performed before other tribunals or regulatory...

A. I can give you, from my memory, I'd have to look

   what I have in my library, for things we've done

   that would be similar in methodology and/or shape.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors ça sera l'engagement numéro...

   LE PRÉSIDENT :

   Pour l'instant, oui... alors... Alors juste pour

   être sûr qu'on s'entende bien sur l'engagement, ce

   que vous désirez, évidemment, c'est la liste des

   études ou des témoignages qui ont été faits par

   monsieur Orans, non pas nécessairement une copie de

   tous ces documents-là?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et qui se rapprochent du test qui a été utilisé

   ici.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien sûr. Est-ce que ça va?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc je comprends que oui.

Q. [150] Dr. Orans, are you clear with the

   undertaking, just for your comprehension?

A. I want to go back to that again. Now, close to the

   test here, I will testify here and now that this

   test to HQT is, I have not done this test to a

   large transmission provider with a shape like HQT,

   that is unique. I have applied, in cost allocation,

   using weather to allocate costs to peak periods,

   and I can look for studies that used that same type

   of approach to allocate transmission costs.

   Me CAROLINA RINFRET :

   I think we agree on the undertaking, and it will be

   undertaking number 9...

   LE PRÉSIDENT :

   And, last question...

   Me CAROLINA RINFRET :

   ... of the undertaking. L'engagement numéro 9

   alors...
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [151] And, obviously, the last question is when,

   when do you believe that you will be able to fulfil

   that undertaking?

A. I can, as soon as I get back to my office, next

   week, I could do that.

   LE PRÉSIDENT :

   Okay. Thank you.

   E-9 - HQT :  Although the HQT testing was unique,

                provide examples of studies that used

                that same type of approach to allocate

                transmission costs (asked for by FCEI)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors il me reste deux questions, Monsieur le

   Président. Maintenant, peut-être, si on pouvait

   ramener, tout à l'heure, dans le Power Point, il y

   avait le tableau qui indiquait les graphes, si vous

   voulez, les graphiques, c'est ça. Et donc, en

   liaison avec ce qu'on voit à l'écran, je vous

   demanderais de prendre la présentation de ce matin

   à la page 13 du Powerpoint lorsque - c'est la pièce

   HQT-8 document 3.            Vous identifiez donc,

   vous portez un jugement critique sur à la fois le
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   trois CP (3 CP) et le douze CP (12 CP) et vous

   indiquez que, bon, environ quatre-vingt-quinze pour

   cent (95 %) à soixante-quinze pour cent (75 %) de

   la charge de pointe, voici les conséquences; vous

   les présentez.

           Est-ce qu'il ne serait pas plus juste

   d'affirmer que - bien, ma première question c'est :

   présenté de cette façon-là, est-ce que vous me

   dites que tous les mêmes problèmes qui apparaissent

   pour le douze CP (12 CP) apparaîtraient de la même

   manière pour le trois CP (3 CP)? Parce que quand on

   lit votre affirmation, c'est comme si un ou

   l'autre, sauf le pourcentage, c'est la même chose.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ce que d'abord on veut établir, Maître Turmel,

   c'est que le Transporteur planifie son réseau pour

   rencontrer la pointe coïncidente. Il l'a toujours

   fait et va continuer à le faire. Maintenant, quant

   à votre question - c'est ce qu'on établit ici, là.

   C'est que nous, la conception et les

   caractéristiques d'exploitation du réseau de

   transport ont toujours et seront toujours en

   fonction de la pointe coïncidente.    Quant à votre

   question - et c'était le but de cet acétate-là.

   Quant à votre question entre le trois CP (3 CP) et
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   le douze CP (12 CP), mon collègue monsieur Gagnon

   va s'y adresser.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Si j'ai bien compris votre question, est-ce que ça

   va se refléter dans les mêmes proportions. Donc,

   évidemment le douze CP (12 CP) représenterait une

   situation encore pire si on veut que le trois CP

   (3 CP), mais on a quand même indiqué que même au

   niveau du trois CP (3 CP) ça représente quand même

   - si on voulait prendre juste la valeur comme telle

   en valeur absolue - une prévision de charge si on

   veut, qui remonte à deux, trois ou quatre ans en

   arrière.     Donc, on voulait quand même

   sensibiliser les intervenants et la Régie au fait

   que c'était quand même une diminution significative

   de la pointe pour laquelle on planifierait le

   réseau.

Q. [152] Ceux qui utilisent la pointe trois CP (3 CP)

   font face aux mêmes problématiques? Vous nous avez

   dit peut-être outre la température, mais est-ce

   qu'ils ne font pas face aux mêmes contraintes et ne

   peuvent-ils pas y répondre?

R. C'est-à-dire que ce qu'on a voulu faire ici c'est

   de donner un genre de représentation de qu'est-ce

   que ça pourrait être de planifier le réseau ou de
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   répartir les coûts basés sur cette prémisse-là

   d'une charge à rencontrer qui serait trois CP

   (3 CP) ou douze CP (12 CP).

           Naturellement qu'Hydro-Québec doit

   rencontrer les mêmes critères de fiabilité que tous

   les autres transporteurs en Amérique du Nord, et

   donc doit planifier si on veut pour la période de

   pointe.

           Mais il reste que - chose à laquelle on

   voulait sensibiliser les gens, c'est que dans

   d'autres réseaux où effectivement ils planifient en

   fonction de la pointe et où ils pourraient à la

   limite utiliser trois CP (3 CP), ça donne quand

   même un genre de réseau qui est très différent du

   réseau d'Hydro-Québec où la congestion est un

   phénomène presque normal si on veut, où les projets

   de transport sont remplacés par des projets de

   production auprès des centrales, et caetera.

           Donc, ça donne un réseau qui n'est pas

   approprié nécessairement pour le réseau d'Hydro-

   Québec où on fait des investissements importants au

   niveau des centrales, et caetera.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   J'aimerais ajouter un point, Maître Turmel. Le

   Transporteur... La Régie, lorsqu'elle a mentionné
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   que... Ce qu'on veut établir clairement c'est qu'au

   niveau de la répartition des coûts, la Régie, comme

   elle l'a mentionné - et je reviens toujours,

   j'enfonce toujours le même clou; elle a mentionné

   que cet exercice-là devait tenir compte de la

   conception et des façons d'exploiter le réseau.

           Ce qu'on vous dit c'est qu'on fait

   l'arrimage entre cette conception-là et la pointe

   coïncidente. Au Québec c'est une réalité

   particulière que celle de la prédominance du

   chauffage électrique. On ne retrouve pas ça

   ailleurs. Et nous, lorsque la Régie nous demande de

   faire ce lien-là, c'est ce qu'on fait. Et

   conséquemment - et on a fait la démonstration a

   contrario - c'est que si on planifiait pour trois

   CP (3 CP), on ne serait pas capable de rencontrer

   la pointe.

           Et partant, les clients qui sont membres de

   votre association pourraient subir les conséquences

   d'une telle planification.

           Alors nous, ce qu'on dit à la Régie, c'est

   qu'en termes de répartition des coûts, elle doit

   tenir compte de la réalité du Québec qui est la

   pointe coïncidente en hiver. C'est ce qu'on vous

   dit. Et c'était le message qui était derrière cet
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   acétate-là.

Q. [153] Alors, merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vous remercie beaucoup. Il est midi. Nous

   prendrons notre courte pause de dix (10) minutes et

   reprendrons avec maître Lussier pour Option

   consommateurs à midi dix (12 h 10) précisément.

   Merci.

   SUSPENSION.

   REPRISE.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Lussier, à vous l'honneur.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Bonjour aux membres du panel. Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs. Avant de

   procéder avec le contre-interrogatoire, je vais

   faire suite aux commentaires de maître Pepin

   concernant l'engagement numéro 4.

           Alors, nous avons revu les passages

   pertinents des notes sténographiques de la journée

   d'hier, et les procureurs d'Hydro-Québec Transport

   et nous sommes entendus sur la formulation de

   l'engagement 4 dont je vais vous faire part à

   l'instant.
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           Alors, il s'agirait de concilier les

   données retrouvées dans la preuve de HQT concernant

   les ventes de point à point, avec les données

   retrouvées dans le rapport de l'Office national de

   l'énergie aux pages 16 et 12, concernant les

   importations au Québec et les exportations du

   Québec.

           Entre autres, concilier la réponse

   retrouvée à la réponse 17-A d'Hydro-Québec

   Transport à la demande de renseignement numéro 1

   d'Option consommateurs quant à l'apport de

   réception des tiers évalué à zéro pour cent (0 %)

   et le rapport de l'Office national de l'énergie, au

   tableau 2-A à la page 6 et au tableau 2-B à la page

   12.

Q. [154] Alors, rebonjour aux membres du panel. Ma

   première question est la suivante : êtes-vous

   d'accord avec le fait que si les données sont

   facilement disponibles et que l'effort est minime,

   voire négligeable, pour améliorer la précision de

   l'allocation des coûts, cette amélioration devrait

   être effectuée?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Est-ce que c'est une question de principe ou -

   qu'est-ce que vous voulez améliorer?
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Q. [155] Au niveau du principe, est-ce que vous êtes

   d'accord généralement avec ce principe-là?

R. Si l'effort est négligeable, comme vous le dites,

   je ne suis pas contre le principe. Encore faut-il

   s'assurer qu'il l'est négligeable.

Q. [156] Êtes-vous d'accord avec le fait que même si

   l'amélioration de la précision de l'allocation des

   coûts est une petite amélioration, elle devrait

   être tout de même effectuée si le coût et l'effort

   pour obtenir cette amélioration sont négligeables?

   M. DENIS GAGNON :

R. Si vous me permettez, Maître Lussier. Je pense

   qu'on doit remettre dans sa perspective l'étude de

   l'allocation des coûts. C'est sûr que je comprends

   de votre question, que vous ne parlez pas de la

   précision des coûts du Transporteur. Évidemment le

   Transporteur, dans sa comptabilité là, il effectue

   toujours la comptabilisation avec une grande

   précision.

           Mais je comprends que votre question ne

   s'adresse pas à ce sujet-là mais elle s'adresse

   plutôt à l'étude de l'allocation des coûts en tant

   qu'outil pour assister la Régie dans... à exercer

   ses responsabilités qui consistent à déterminer les

   tarifs, le revenu requis et les tarifs justes et
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   raisonnables du Transporteur.

           Et dans ce contexte-là, je ne suis pas

   nécessairement d'accord avec votre affirmation;

   c'est-à-dire que d'effectuer une précision très

   grande, très très grande à l'étude d'allocation des

   coûts et il faut voir qu'est-ce que vous entendez

   par précision parce que c'est évident que l'étude

   qui est faite respecte parfaitement les principes

   d'allocation de coût; les opérations mathématiques

   sont effectuées avec rigueur et la présentation en

   est faite conformément à l'étude qui est faite.

           Donc, si vous entendez par « plus grande

   précision » voir chaque petit investissement minime

   et effectuer une grande recherche ou petite portion

   de coût, alors c'est pour ça que je dirais que je

   ne suis pas complètement d'accord avec l'idée qu'on

   doit tout faire pour améliorer la précision des

   coûts, on doit tout faire pour que ce qui est fait

   soit conforme à la méthodologie, que les données

   soient exactes et qu'elles soient bien présentées.

           Maintenant, il faut voir que c'est un outil

   pour assister la Régie dans la détermination des

   tarifs, mais que ça ne sera jamais que le seul

   outil; et donc, qu'il doit y avoir là, enfin qu'il

   faut mettre des efforts aussi à d'autres endroits
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   que dans cet exercice-là.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Ceci étant dit, Maître Lussier, il est évident que

   le Transporteur a apporté beaucoup d'attention à la

   qualité des données qu'il a soumises à la Régie

   pour étude. On est allé dans les détails dans

   lesquels on pouvait aller suite à la demande de la

   Régie en deux mille deux (2002), qui nous demandait

   effectivement de déposer une étude d'allocation ou

   une étude de répartition des coûts, dis-je, la plus

   détaillée possible, et c'est ce qu'on a fait.

Q. [157] Je vais vous référer à la décision D-2003-93

   que vous n'avez peut-être pas avec vous, mais je

   vais en citer un passage à la page 144. C'est une

   décision qui a été mise dans le dossier R-3492-

   2002, demande relative à la détermination du coût

   du service du Distributeur et à la modification des

   tarifs d'électricité. Et la Régie mentionne que :

                La Régie estime qu'un arbitrage

                judicieux doit être fait entre le

                niveau d'analyse de la causalité des

                coûts qui peut, à l'extrême, susciter

                des difficultés de calcul et la

                simplicité des méthodes qui, sans

                autre considération, pourraient
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                engendrer un biais méthodologique

                important. La méthodologie

                d'allocation des coûts doit refléter

                un niveau de précision suffisant tout

                en tenant compte de la disponibilité

                des données. À cet effet, la Régie

                privilégie une allocation directe des

                coûts chaque fois que les données le

                permettent et que l'exercice n'exige

                pas d'effort démesurée.

   C'est une affirmation avec laquelle Hydro-Québec

   Transport est d'accord, j'imagine?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

   Oui, et c'est ce que nous avons fait dans le cadre

   de la répartition des coûts que nous avons soumis à

   la Régie pour étude.

Q. [158] J'aimerais que vous confirmiez que les coûts

   d'exploitation et de maintenance du système Oasis

   sont de l'ordre de huit cent mille dollars

   (800 000 $). Est-ce que c'est exact?

R. Juste un instant s'il vous plaît.

Q. [159] Pour vous aider, je peux vous référer à la

   pièce HQT-6 document 7, à la réponse 11-A, aux

   pages 14 et 15.

R. Alors, nous confirmons votre affirmation.
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   (12 h 20)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ça revient à dire qu'on confirme notre réponse,

   effectivement.

Q. [160] Bien sûr, et ça nous permet d'apporter

   l'attention de la Régie sur cet aspect-là en

   particulier.

R. Certainement.

Q. [161] Je vous réfère maintenant à la pièce HQT-3

   document 6 à la page 6, au tableau 3. Dans ce

   tableau... Je vais vous laisser le temps d'y

   arriver. C'est la pièce HQT-3 document 6 page 6.

R. Nous l'avons sous les yeux, Maître Lussier.

Q. [162] Merci. Dans ce tableau, on énumère les quatre

   fonctions principales et deux autres fonctions en

   rubrique aux colonnes 2 à 18.

           Alors, il y a le raccordement des

   centrales, le réseau, raccordement des clients,

   interconnexion. J'aimerais... Et il y a aussi CCR

   et CT, et la fonction soutien. J'aimerais que vous

   spécifiez à laquelle de ces six fonctions sont

   attribués les coûts de huit cent mille dollars

   (800 000 $) pour le système OASIS?

   M. PIERRE LEDUC :

R. À première vue, je serais tenté à vous répondre que
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   ça se retrouve sous la fonction CCR, mais pour plus

   de certitude, nous allons le vérifier.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc, ce sera l'engagement... Est-ce que nous

   sommes rendus à l'engagement numéro 10? Donc le

   Transporteur prend l'engagement. L'engagement est

   numéro 10.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Et l'engagement numéro 10 que je vais formuler :

   Spécifier à laquelle des six fonctions sont

   attribués les coûts de huit cent mille dollars

   (800 000 $) pour le système OASIS. Et nous faisons

   référence au tableau HQT-3 document 6, tableau 3

   page 6.

   E-10 HQT :   Spécifier à laquelle des six fonctions

                sont attribués les coûts de 800 000 $

                pour le système OASIS (référence à

                HQT-3 document 6, tableau 3 page 6)

                (demandé par OC).

Q. [163] J'aimerais que vous confirmiez que si Hydro-

   Québec Production exporte de l'électricité en

   utilisant un service de point à point avec Hydro-

   Québec Transport, comme point de réception, le
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   Producteur n'a pas besoin de spécifier la

   localisation géographique de la centrale d'où

   provient l'électricité transmise. C'est exact?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, c'est exact.

Q. [164] Et selon le Transporteur, est-ce qu'il est

   possible pour le Producteur de déterminer avec

   certitude la localisation géographique de la

   centrale d'où provient l'électricité?

R. Non, je crois que c'est impossible. À chaque heure,

   le Producteur livre notamment sa contribution à

   l'électricité patrimoniale.

           Et si pendant la même heure, il effectue

   une exportation par une réservation point à point,

   à ce moment-là, il s'assure d'avoir suffisamment de

   production pour répondre aux deux besoins.

           Mais il n'y a pas moyen de déterminer

   quelle centrale contribue à quelle. C'est vraiment

   l'ensemble du parc de production qui répond aux

   deux besoins du Producteur.

Q. [165] Merci. Lors de votre présentation de ce

   matin, il y a un graphique intitulé « Pointe du

   réseau par mois » auquel monsieur Dagenais vous a

   demandé de revenir et auquel maître Turmel vous a

   également demandé de revenir. C'est à la page 21 de
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   votre présentation de ce matin, et c'est un tableau

   qui est très intéressant, et nous aimerions en

   avoir copie.      Malheureusement, cette copie

   papier n'était pas dans la présentation que nous

   avons reçu ce matin. Alors, est-ce que je pourrais

   vous demander comme engagement s'il vous plaît de

   nous fournir une copie papier de ce tableau?

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est déjà fait, Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est déjà fait. Est-ce que le tableau... c'est-à-

   dire, est-ce qu'on a la copie qui a été distribuée?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non. L'engagement a été pris. Le tableau va être

   distribué demain.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie l'a demandé ce matin en début d'audience.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous l'aurez sous format aussi couleur,

   électronique grâce aux bons soins du Transporteur.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Je vous remercie.

Q. [166] Ce qui m'amène donc à ma dernière question
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   pour ce panel. Dans la méthodologie d'allocation

   des coûts du Transporteur, les coûts liés aux

   fonctions CCR et CT sont répartis à chacune des

   quatre fonctions principales au prorata de leurs

   actifs nets. Quelle est la suggestion d'Hydro-

   Québec Transport quant à ce qui constituerait un

   facteur d'allocation adéquat pour répartir les

   coûts de la fonction CCR et CT si ces coûts étaient

   distribués aux trois services de transport, soit la

   charge locale, le service de point à point à long

   terme et le service de point à point à court terme?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Excusez, Maître Lussier, ce ne sera pas long.

Q. [167] Prenez le temps nécessaire!

R. On veut répondre correctement à votre question.

Q. [168] C'est parfait.

   Mme DELIJA GECA :

R. À cette question, le Transporteur a proposé dans sa

   preuve la façon actuelle, au prorata, s'il fallait

   trouver d'autres façons de répartir le CCR,

   évidemment, une analyse plus poussée serait

   requise. À première vue, on pourrait dire qu'on

   s'en tiendrait en fonction des ratios de charge de

   contribution des services de charge locale et point

   à point.
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           Mais évidemment, ce serait un travail plus

   laborieux afin d'analyser plus profondément les

   charges qui sont dans... je parle en termes de

   coûts, là, qui sont au niveau du CCR et CT, pour

   pouvoir faire un découpage plus approfondi.

           Donc, on ne pourrait pas nécessairement

   dire qu'une autre répartition serait souhaitable à

   ce moment compte tenu de ce qui est dans la preuve.

   Mais évidemment ce serait quelque chose à analyser

   si la Régie croit que ce serait nécessaire d'aller

   plus loin.

Q. [169] Je vous remercie. Est-ce qu'il y a autre

   chose que vous voudriez rajouter?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Non, outre le fait que ce qu'on a suggéré à l'égard

   du CCR et du CT nous apparaît être raisonnable

   comme proposition.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Lussier, de vous en être

   tenue au temps annoncé. Alors, Maître Fecteau pour

   l'Union des consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [170] Bonjour tout le monde. Ève-Lyne Fecteau pour
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   l'Union des consommateurs. Je vais y aller tout de

   suite. Le témoin qui se sent le plus confortable de

   répondre pourra répondre, du moins pour les

   premières questions. Une question relativement à la

   pièce HQT-6 document 9, réponse 28.2, qui est une

   réponse à une de nos questions. Hydro-Québec nous a

   dit :

                Le Transporteur estime que lors de la

                pointe du réseau de transport, plus

                d'un tiers de la puissance attribuable

                au chauffage en plus des autres

                utilisations de l'électricité ayant

                tendance à augmenter lors de la

                pointe.

   Ce qu'on voudrait savoir, c'est : Est-ce que vous

   pourriez nous décrire de façon la plus exhaustive

   possible les autres utilisations de l'électricité

   qui augmente lors de la pointe?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais simplement, avant qu'on réponde à la

   question, compléter la réponse du Transporteur que

   vous avez citée.

Q. [171] Oui.

R. C'est :

                De sorte qu'il est nécessaire de
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                planifier le réseau de transport afin

                de répondre à cette demande de pointe

                dans son ensemble.

   Et on va répondre à la question.

Q. [172] D'accord. Merci.

R. Pouvez-vous répéter votre question pour être sûr

   qu'on s'y adresse correctement, Maître Fecteau.

Q. [173] Oui. Pouvez-vous énumérer et nous dire de

   façon la plus exhaustive possible les autres

   utilisations de l'électricité qui augmente lors de

   la pointe?

R. Évidemment, cette information-là vise

   principalement la clientèle du Distributeur et de

   l'utilisation qu'ils font de l'électricité. Alors,

   ce n'est pas de l'information dont on dispose au

   moment où on se parle.

Q. [174] Vous pourriez prendre l'engagement...

R. Mais on va tenter... Bien, avant de prendre un

   engagement, on va tenter quand même de compléter ce

   que je viens de mentionner. C'est monsieur Gagnon

   qui va le faire.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Bien. Naturellement que la période d'ensoleillement

   en hiver n'est pas la même qu'en été. Donc,

   effectivement, il commence à faire noir plus tôt.
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   Donc, ça contribue en plus de l'accroissement de la

   charge reliée au chauffage électrique à la pointe

   disons globale du réseau.

           On peut penser aussi, entre autres, si ça

   survient près de la période de Noël, tout le côté

   de l'éclairage relié aux fêtes de Noël, et caetera,

   qui est quand même pas négligeable dans certains

   cas.    Donc, il y a un ensemble de facteurs qui

   fait que la pointe se compose et culmine vers la

   mi-janvier.

Q. [175] Mais donc, la pointe ne serait pas

   attribuable seulement au chauffage électrique,

   c'est ce qu'on peut comprendre de votre réponse?

R. Principalement...

Q. [176] Mais pas uniquement?

R. Un tiers, c'est quand même une partie importante,

   là. Donc, c'est principalement relié au chauffage

   électrique plus la combinaison d'autres facteurs

   comme l'ensoleillement et d'autres choses plus

   paramétriques disons, un peu moins importantes.

Q. [177] Est-ce qu'on pourrait dire que les deux

   autres tiers de puissance servent aux autres

   besoins d'énergie, par exemple pour les

   industriels?

R. En période de pointe naturellement que la charge
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   qui est requise pour les industriels est aussi une

   charge qu'il faut alimenter en puissance.

           Donc, c'est une charge qui se compose, qui

   additionne au total des autres charges. Et cette

   charge-là est aussi une charge en puissance

   alimentée en période de pointe.

Q. [178] Puis ce que vous avez dit pour l'éclairage,

   là, ce serait vrai pour pas uniquement le

   résidentiel, par exemple, c'est la charge locale,

   mais ça peut être toutes sortes d'utilisations,

   donc autre que le chauffage qui participe à la

   pointe. Si je comprends bien ce que vous m'avez

   dit. C'est exact?

R. Je ne suis pas sûr de comprendre votre question. Je

   ne sais pas si vous avez formulé une question ou si

   vous avez formulé...

Q. [179] J'ai résumé. Est-ce que mon résumé était bon?

R. Pouvez-vous reformuler votre résumé s'il vous

   plaît?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pouvez-vous reformuler une question plutôt qu'un

   résumé s'il vous plaît? Ce sera plus facile de s'y

   adresser.

Q. [180] Non, je pense qu'on s'est bien compris que la

   pointe n'est pas constituée uniquement de chauffage
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   électrique, il y a d'autres facteurs qui sont dus

   notamment à la période d'éclairage qui est agrandi

   ou d'autres utilisations qui ne sont pas dues

   uniquement au chauffage.

R. On a mentionné qu'il y avait d'autres facteurs que

   la chauffe électrique. Mais on connaît la

   particularité du Québec et du développement qui

   s'est fait et de la chauffe qui est utilisée,

   finalement, pour les locaux notamment. Alors, c'est

   la principale, une des principales causes, là, pour

   la pointe. Mais il y a d'autres facteurs.

Q. [181] Alors, autre sujet, répartition du coût de

   service à la pièce HQT-3 document 1 page 32, il y a

   un tableau 2, où on voit à la colonne deux mille

   cinq (2005) pour la ligne quatre cent cinquante

   (450) kV. Je vais vous laisser prendre le document.

   (12 h 35)

           Donc, on voit cent dix-sept millions de

   dollars (117 M$) pour services, charge locale et un

   point quatre million (1,4 M$) pour le point à point

   long terme. Donc, si mes calculs sont bons, quatre-

   vingt-dix-huit virgule huit pour cent (98,8 %) pour

   la charge locale. Et là, on parle de la ligne à

   courant continu. C'est exact? Je vois monsieur

   Gagnon, vous faites oui de la tête. Pouvez-vous

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   15 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 167 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   nous dire comment vous justifiez cette allocation-

   là, cette attribution-là? En quoi c'est équitable

   de répartir ainsi le coût? Autrement dit, est-ce

   que la ligne est effectivement utilisée à quatre-

   vingt-dix-huit virgule huit pour cent (98,8 %) du

   temps pour les consommateurs locaux?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Naturellement que dans le tableau en question, la

   répartition est faite en fonction du 1 CP, donc la

   proportion des charges qui sont reliées à la charge

   locale et la proportion des charges qui sont, ou de

   la demande qui est reliée au point à point long

   terme.

Q. [182] Merci, mais je vous parle en termes

   d'utilisation. J'aimerais que vous me répondiez

   dans ces termes-là, est-ce que la ligne est

   effectivement utilisée à quatre-vingt-dix-huit

   virgule huit pour cent (98,8 %) du temps par les

   consommateurs locaux? Autrement dit - je vais vous

   laisser réfléchir.

R. La ligne en question, la ligne de quatre cent

   cinquante kV (450 kV) est utilisée en grande

   majorité pour les besoins du Transporteur, donc

   elle est utilisée comme une autre ligne du réseau

   d'Hydro-Québec, donc comme une autre ligne du
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   réseau à sept trente-cinq kV (735 kV). Donc, elle

   fait partie complètement des équipements requis par

   le Transporteur pour les besoins de la charge

   locale. Lorsque le Transporteur utilise cette

   ligne-là pour les fins d'exportation parce qu'il a

   entre autres une livraison à faire sur le réseau de

   la Nouvelle-Angleterre, c'est parce que c'est aussi

   la façon optimale d'opérer son réseau. Donc, le

   Transporteur à la limite pourrait utiliser par

   exemple des convertisseurs au poste Nicolet,

   alimenter ce convertisseur-là pour faire une

   livraison vers la Nouvelle-Angleterre à partir de

   l'ensemble des autres lignes du réseau, si on veut.

   Mais il juge, dans la façon d'exploiter son réseau,

   que la meilleure façon de faire une livraison en

   Nouvelle-Angleterre c'est d'utiliser la ligne à

   courant continu comme n'importe quelle autre ligne

   du réseau. Donc, c'est une façon optimale de gérer

   ses installations pour faire une livraison comme il

   opère de façon optimale pour faire n'importe quelle

   autre livraison sur les réseaux voisins à partir de

   son réseau.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Et j'aimerais ajouter quelques informations, Maître

   Fecteau, à votre question. Nous avions établi en
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   deux mille un (2001) que la ligne à courant continu

   était fréquemment utilisée pour rapatrier de la

   puissance sur le réseau d'Hydro-Québec pour les

   besoins de la clientèle québécoise. Et ça à

   plusieurs années, on rapatrie de la puissance.

Q. [183] Combien de pourcentage, savez-vous? Parce que

   moi j'aurais un chiffre à vous suggérer là, c'était

   ma prochaine question.

R. Bien, je n'ai pas le pourcentage en tête mais...

Q. [184] Si je vous dis deux pour cent (2 %)?

R. Pardon?

Q. [185] Si je vous dis deux pour cent (2 %)? C'est

   plus que ça?

R. Non non, c'est inexact. Regardez, ici j'ai

   certaines données - vous me proposez un chiffre, je

   vais vous en proposer d'autres. Je vous confirme

   que par exemple en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999) il y a eu deux cent vingt-sept (227)

   heures où cette ligne-là a été utilisée pour

   rapatrier de la puissance. On parle de neuf cent

   cinquante-trois (953) heures en deux mille et on

   pourrait certainement compléter. Et en termes

   d'heures, ça correspond à une fréquence

   d'utilisation, une fréquence d'utilisation qui par

   exemple allait jusqu'à onze pour cent (11 %) en

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   15 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 170 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   deux mille (2000). On pourrait faire l'exercice

   pour les années subséquentes, mais on voit que

   cette ligne-là est fréquemment utilisée pour

   rapatrier de la puissance pour des fins de la

   charge locale.

Q. [186] Est-ce que vous pourriez - oui?

R. Je vais compléter. Vous m'avez ouvert une porte, je

   vais quand même - c'est parce que je veux bien

   répondre à votre question.

Q. [187] Le temps file par exemple, j'ai pas beaucoup

   posé de questions encore.

R. Ah, ce n'est pas une stratégie de ma part, soyez-en

   certaine.

Q. [188] Non non, je le sais bien, mais c'est une

   réalité. Mais je pourrais vous demander un

   engagement puis je pourrais poser plus de

   questions.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Bien, j'ajouterais simplement que depuis le temps

   si on veut où le contrat d'énergie ferme vers la

   Nouvelle-Angleterre s'est terminé, la ligne

   utilisée sur une base régulière pour les fins du

   réseau d'Hydro-Québec est aussi utilisée pour des

   besoins d'importation du réseau de la Nouvelle-

   Angleterre entre autres. Donc, la majorité du temps
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   la ligne est utilisée, la majorité du temps la

   ligne est utilisée pour les besoins d'Hydro-Québec,

   ou les besoins de la charge locale. Et lorsqu'elle

   est utilisée pour les fins d'exportation, c'est

   parce que c'est le meilleur moyen que le

   Transporteur peut utiliser pour faire cet échange-

   là avec le réseau voisin. Donc, il ne faut pas le

   voir comme charge locale exportation, c'est comme

   la meilleure façon qu'il y a à ce moment-là pour

   faire la livraison en question sur le réseau

   voisin.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Deux points que j'aimerais ajouter. C'est que, en

   plus de servir comme un équipement de pointe ou de

   fine pointe, cet équipement-là sert à cette fin-là.

   La liaison, en fait cette ligne à courant continu

   là est spécifiquement utilisée en cas de besoin de

   relève sur le réseau durant la maintenance de

   certains équipements. Et du fait qu'elle soit

   opérée à courant continu et qu'elle puisse, en fait

   qu'elle puisse être opérée de façon complètement

   autonome, on a mentionné également que cette

   liaison-là offre une importante alternative et une

   flexibilité accrue pour l'exploitation et la

   fiabilité du réseau de transport. Et ça c'est la
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   charge locale qui bénéficie de ça.

Q. [189] Mais moi j'aimerais savoir - c'est parce

   que...

R. Sans nier qu'elle est utilisée pour...

Q. [190] ... j'avais cru comprendre qu'en deux mille

   un (2001) là, vous me parlez de onze pour cent

   (11 %) en deux mille (2000). Je veux bien vous

   croire - est-ce que ce serait possible d'établir

   l'utilisation... parce que ça a l'air d'être des

   données connues jusqu'à maintenant. Mais je ne veux

   pas prendre plus de temps parce que j'ai d'autres

   questions, mais j'aimerais avoir des précisions là-

   dessus, si possible. De prendre un engagement,

   peut-être ça serait plus simple.

R. On va vous fournir l'information, Maître Fecteau.

Q. [191] Merci.

R. Et cette information-là va certainement être

   probante à l'effet que cette ligne-là est

   fréquemment et de plus en plus utilisée pour les

   fins de la charge locale. Mais on prend

   l'engagement de vous fournir cette information-là.

Q. [192] Merci.

R. Elle est sinon la majorité du temps utilisée pour

   la charge locale, mais on a les données qui vont

   l'établir très clairement et on en prend
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   l'engagement.

Q. [193] Est-ce qu'on peut ajouter aussi pour la

   pointe? Si elle sert pour la pointe?

R. Certainement.

Q. [194] Merci. Un résumé de l'engagement?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'usage de la ligne à quatre cent cinquante

   kV.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et plus particulièrement en pointe, et c'est ce que

   nous allons établir.

Q. [195] Oui, en deux volets.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour les fins de l'audience, il s'agit de

   l'engagement numéro 11.

   E-11 HQT :   Usage de la ligne à 450 kV et plus

                particulièrement en pointe.

   Me EVE-LYNE FECTEAU :

Q. [196] Est-ce que je dois comprendre plus

   généralement, de vos témoignages de ce matin que

   lorsqu'on planifie un réseau pour répondre à la

   pointe, peu importe le moment de son occurrence, on

   doit se justifier automatiquement l'utilisation de
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   la méthode 1 PC?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ce qu'on a dit c'est que c'est certainement un

   facteur déterminant que la Régie doit prendre en

   compte dans le cadre de la présente répartition des

   coûts. Et c'est à sa demande, lorsqu'elle nous

   mentionne dans sa décision qu'elle veut

   expressément qu'on traite de la conception des

   caractéristiques d'exploitation, ça fait suite à

   ça. Alors, c'est certainement un élément très

   important.

Q. [197] Pouvez-vous m'indiquer également s'il y a

   d'autres réseaux voisins qui planifient également

   en fonction de la pointe mais qui utilisent

   d'autres méthodes? Qui ont des pointes importantes

   aussi comme la nôtre.

R. Pouvez-vous reformuler? On n'est pas certain de

   l'étendue de votre question.

Q. [198] Est-ce que vous connaissez d'autres réseaux

   voisins qui - voisins ou pas, dans l'industrie -

   qui planifient le réseau en fonction de la pointe?

   A contrario, est-ce qu'il y a des réseaux qui ne

   planifient pas ou des transporteurs qui ne

   planifient pas en fonction de la pointe?
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   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. En général, tous les transporteurs planifient leurs

   réseaux en fonction de la pointe.

Q. [199] Et est-ce que tous donc proposent la méthode

   1 CP?

R. J'en ai aucune idée.

Q. [200] Vous n'en avez aucune idée?

R. Bien, ce n'est pas... Il y en a d'autres qui

   utilisent d'autres méthodes, mais pas

   nécessairement pour la répartition des coûts.

Q. [201] Peut-être que je pourrais poser la question à

   monsieur Orans? Avez-vous entendu la question?

   Dr REN ORANS :

A. Yes, I've heard the question. The transmission

   providers that I have worked with or plan their

   system based on peak loads, the question here is

   how many and when do they occur. So, there is

   variation there but it's a peak period generally

   that they plan on. In rate design, and I filed as

   evidence a survey paper that we've submitted to be

   published and it has been accepted to be published,

   the most common form of cost allocation use for

   North American jurisdictional FERC authority is 12-

   CP but as well Utilities used 3-CP, 4-CP and 1-CP

   to allocate cost. The answer is yes, there can be
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   variation in what you plan the system for and then

   variation in what your actual design is, however, I

   want to make the distinction here. We're not, in

   this panel, we're talking about cost of service,

   and there are very few cost of service study

   examples that vary significantly from concentrating

   on the peak period, however that's defined.

Q. [202] Est-ce que ça veut dire qu'on planifie en

   fonction de la puissance? Oui? C'est bien ce qu'il

   faut comprendre? Dans les autres réseaux?

A. According to peak loads, yes.

   Me EVE-LYNE FECTEAU :

   Monsieur le Président, j'avais d'autres questions.

   J'avais annoncé pour trente (30) minutes mais si

   possible, compte tenu de la remarque de maître

   Rinfret tout à l'heure à l'effet que monsieur Orans

   n'avait pas encore témoigné, j'aimerais déplacer

   mes questions à demain, après le panel 4 mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Vos questions de tarification? Vos questions

   d'allocation de coût évidemment sont plutôt

   aujourd'hui où le reste du panel peut aussi

   permettre d'éclairer.

   Me EVE-LYNE FECTEAU :

   Bien, c'est sur la méthode 12 CP, 1 PC, le test,
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   les tests de...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense qu'on est là aujourd'hui pour vous écouter

   là-dessus.

   Me EVE-LYNE FECTEAU :

   Bon. Si c'est le cas, je vais continuer à ce

   moment-là malgré l'heure qui avance, c'est un petit

   peu plus difficile mais je continue.

Q. [203] Alors, mes questions suivantes vont être pour

   monsieur Orans. Monsieur Orans, je vous lis une

   citation d'une réponse à nos demandes de

   renseignements, la réponse 43.2 :

                BCTC does not use the 12 CP method for

                cost allocation between the network

                and long term point to point services.

                It uses the total rated output of all

                generators connected to grid to

                develop the long term point to point

                rate, and the cost allocation. This

                method produce the point to point rate

                that is approximately twenty percent

                (20 %) lower than if BCTC were to use

                a 1-CP method. However, BCTC uses

                monthly coincidence peak to divide the

                shares of network revenues to be paid
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                by network customers.

   Ma question : pourriez-vous nous confirmer ou

   infirmer notre compréhension à l'effet que BCTC

   utilise les pointes mensuelles coïncidentes 12 CP

   pour déterminer les parts de revenus requis entre

   la charge locale et le service de réseau intégré?

A. Could you restate your question please? Not the

   quote but the last part of the question.

Q. [204] Pourriez-vous confirmer ou infirmer notre

   compréhension à l'effet que BCTC utilise les

   pointes mensuelles coïncidentes 12 PC ou 12 CP pour

   déterminer les parts de revenus requis entre la

   charge locale et le service de réseau intégré, le

   « network service »?

A. Yes, that's correct. BCTC uses a modified version

   of 12-CP to allocate between a network, between one

   network service customer an another network service

   customer, and it uses network - BCTC doesn't use it

   but BC Hydro uses his network service to meet its

   load service obligations. However, that's distinct

   and I want to make the record clear on this. From

   the allocation method that it uses to allocate

   cost, allocate revenues, and determine rates for

   network versus point to point customers. And that's

   what I was referring to in the quote you read into

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   15 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 179 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   the record.

Q. [205] Pouvez-vous nous expliquer comment justement

   BCTC peut assurer le reflet de la causalité des

   coûts en utilisant deux méthodes différentes pour

   le même réseau de transport?

   (12 h)

A. I'm sorry. The 12-CP method that you're talking

   about is really rate design, and it determines,

   it's used in almost, in every case that I can think

   of to determine the load ratio share between two

   network customers. And the primary reason it's used

   is, you don't want, if you have two long-term

   service customers, both serving loads, let's

   suppose you have two, imbedded in your service

   territory, two cities, for example, and they're

   both using network, and they both have

   approximately ten percent (10%), let's say, of your

   system, you want them to continue to pay something

   like ten percent (10%).

           It can vary on a year, one may have weather

   sensitive loads and one may not, but you don't want

   them to have hugely varying bills, one paying

   twenty percent (20%) and another paying zero from

   month to month. So for rate design purposes, not

   for cost allocation, they allocate costs between
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   network service customers based on, in BCTC's case,

   a rolling twelve-month period between network

   customers.

           But again, the cost allocation between

   point-to-point and network is something that is 1-

   CP, but it's actually 1-NCP, because they use the

   non-coincident peak generating capability of each

   generator to determine the point-to-point rate.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [206] Avez-vous participé à ces audiences-là, à

   B.C.?

A. Yes, I did.

Q. [207] Okay. Did you agree with the method?

A. Yes, I supported their method.

Q. [208] O.K. Maintenant, toujours pour monsieur

   Orans, je vous réfère à la page 16 de votre

   rapport, où vous avez nommé plusieurs, vous faites

   référence à certains cas spécifiques qui ont

   nécessité l'examen au cas par cas de la FERC.

A. Yes, I have it.

Q. [209] Okay. Did you, avez-vous personnellement

   étudié tous ces cas?

A. No, I have not.

Q. [210] O.K. Et vous avez répondu, à la question 51.4

   de nos questions, HQT-6, document 9, que c'est vous
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   qui avez créé la grille de classification, maître

   Turmel vous en parlait un peu plus tôt, et vous

   nous avez dit que vous avez créé la grille de

   classification entre les méthodes 12 CP, 4 CP et

   3 CP, montrée à la page 16, à partir d'un

   échantillon relativement petit et que les résultats

   n'étaient qu'à titre indicatif, sans valeur

   absolue. C'est exact?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. À quel passage exact vous faites référence, Maître

   Fecteau?

Q. [211] À la réponse à 51.4. Je peux vous le lire, si

   vous voulez?

R. Oui, juste pour le passage.

Q. [212]        Again, I refer to Mr. Small's Guide. I

                created the ranges from the cases

                sited by Mr. Small. In some cases, the

                bottom or top end of the range was

                only one case. The sample sizes are

                too small to yield meaningful

                statistics; and the ranges are used

                only as indicative measures for the

                appropriateness of these allocation

                method.

A. Yes, I support that response.
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Q. [213] O.K. Êtes-vous d'accord avec moi pour dire

   que ce n'est pas vraiment courant d'établir une

   grille de classification des méthodes de

   répartition des coûts à partir d'un si petit nombre

   de cas?

A. Could you repeat the question please?

Q. [214] Êtes-vous d'accord avec moi pour dire qu'il

   n'est pas courant d'établir une grille de

   classification des méthodes de répartition des

   coûts à partir d'un si petit nombre de cas

   spécifiques?

A. No, I don't agree with that.

Q. [215] No. Can you explain?

A. Again, I think these are indicative of the kinds of

   cases that FERC sees, where, if it's very close

   between a 1-CP or a 3-CP case, these measures help,

   even though there aren't a huge number of cases,

   they help determine which side somebody may fall on

   in that allocation, when it's very close.

           However, I want to go back to my previous

   statement. The many more cases that we don't see

   are cases where it's clear that the planing

   criteria is 1-CP, 3-CP, 4-CP, or 12-CP, because

   that is used traditionally then in cost of service,

   and then frequently carries through to rate design.
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Q. [216] But you agree that it is only, your study is

   made from some few specific cases?

A. I agree that Mr. Small didn't have an

   overwhelmingly large sample size when he quoted his

   ranges, but the ranges are fairly consistent,

   they're not inconsistent, meaning you don't see

   lots of cases where somebody chose 12-CP and had

   tests that said they should use 3-CP, for example.

Q. [217] Thank you. Maintenant, je sais que le temps

   achève mais j'en suis à ma dernière question. Je

   suis à la réponse 53.2 de nos questions, HQT-6,

   document 9, et je vous cite :

                I have recently used these tests

                before the BC Utilities Commission

                (BCUC) to help justify BCTC's proposed

                rate design [...] for long-term point-

                to-point service. The BCUC adopted

                BCTC's proposed design, which yields a

                long-term point-to-point rate based on

                total rated output of all generators

                that is approximately 20 percent lower

                than the one produced by using 1-CP.

   I think you refer there to a FERC test. And, est-ce

   exact de dire que les échantillons, l'échantillon

   des cas testés par la FERC n'incluait pas la
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   méthode adoptée par BCUC?

A. That is correct. In fact, the BCUC case didn't

   primarily use these in making its determination of

   rate design at all, this was introduced by a third

   party, and then I responded to it, looking at their

   load shape relative to other load shapes and the

   FERC test.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Thank you very much, Mr. Orans. Merci.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est ça et j'aimerais spécifier que c'est une

   question de tarification ici spécifique que vous

   adressez, c'est quant à la tarification.

Q. [218] Oui, là, je n'ai plus...

R. Et non pas quant à la répartition des coûts, qui

   est un autre exercice, préalable à la tarification.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   On démêlera ça. Merci beaucoup, Messieurs, Madame

   les témoins. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Fecteau. Maître

   Rondeau?

   (13 h)

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [219] Bonjour, Mesdames, Messieurs. Pierre Rondeau
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   pour la Régie. Je vais inverser les choses. Je vais

   commencer par ma dernière question, question de

   s'écarter un petit peu de la ligne d'interrogatoire

   que vous avez eue jusqu'à date.

           Alors, je vous réfère plus particulièrement

   à HQT-3 document 1 page 15 de 34. Ça porte

   évidemment sur l'allocation des coûts, et plus

   particulièrement sur les critères de répartition

   par fonction où vous mentionnez que la répartition

   de base dans les différentes fonctions est faite en

   fonction des actifs au trente et un (31) décembre

   et non sur la moyenne des treize (13) soldes

   mensuels et ses composantes. Vous expliquez que les

   données mensuelles découpées par fonction ne sont

   pas disponibles et que, pour les obtenir, ça

   exigerait un travail d'envergure.

           Est-ce que vous pourriez élaborer, s'il

   vous plaît, sur la question du travail nécessaire

   et des dépenses que cela entraînerait pour votre

   système comptable pour nous fournir l'information

   sur une base d'un découpage? En d'autres termes, si

   on devait vous demander, en faire une exigence pour

   la prochaine demande tarifaire, est-ce que vous

   pouvez m'expliquer un petit peu quelles sont les

   contraintes, qu'est-ce qui fait que c'est très
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   difficile de les fournir? Est-ce que c'est une

   question de main-d'oeuvre, une question de temps,

   une question de coût?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Monsieur Leduc va s'adresser à cette question-là.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors, vous avez identifié déjà trois facteurs.

   Oui, c'est une question de main-d'oeuvre, oui,

   c'est une question de coûts et, oui, c'est une

   disponibilité d'information. Il est certain que

   lorsqu'on est en mode de projection, on a déjà

   évoqué dans le passé que la planification était

   souvent réalisée par projet et que l'inscription

   dans les registres comptables était faite par code

   d'unité de propriété. Lorsqu'on est en mode

   projection, là, on tombe dans de l'information

   extra-comptable.

           Je vous donne ça, là, sans aller plus dans

   les détails. On a estimé à peu près que, pour

   traiter un mois, on parlerait à peu près d'une

   semaine de travail additionnel. Donc, pour traiter

   toute une année, on parle de plusieurs semaines de

   quelques mois de travail additionnels pour compiler

   l'information.

Q. [220] Mais, ça, c'est suivant vos processus
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   ordinaires, vous m'indiquez que c'est par projet,

   mais est-ce qu'il y aurait moyen de le faire

   différemment pour bien identifier dans votre

   système comptable? Est-ce qu'il y a des

   modifications au système comptable qui peuvent être

   apportées au-delà du travail à faire pour pouvoir

   les enregistrer, si je peux employer l'expression?

R. Nous n'avons pas procédé à une évaluation de

   modifications des systèmes comptables à ce stade-

   ci.

Q. [221] Est-ce que vous croyez que ce serait quelque

   chose qu'il est possible de faire de façon sommaire

   pour avoir une indication, à tout le moins dans

   quelle direction on devrait aller si on devait,

   pour déterminer de l'opportunité de l'exiger?

R. Si c'est le désir de la Régie, nous pourrons

   toujours procéder à une... ce que j'appellerais une

   analyse préliminaire. Nous ne l'avons pas réalisée

   à ce stade-ci étant donné que l'information ainsi

   compilée servait d'intrant à une démarche

   ultérieure. C'est pour ça que l'on n'avait pas fait

   cette évaluation-là.

Q. [222] D'accord.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'aimerais peut-être ajouter, Maître Rondeau,
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   que de l'avis du Transporteur, les informations

   qu'on a fournies dans le cadre de la répartition

   des coûts sont suffisamment détaillés pour

   rencontrer les objectifs recherchés par la Régie.

   Alors, c'est une question de balance des

   inconvénients. Mais on considère que l'information

   que vous avez sous les yeux, de l'avis du

   Transporteur, est suffisante pour rencontrer les

   objectifs de l'exercice qu'on tient aujourd'hui.

Q. [223] D'accord. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Permettez, Maître Rondeau, pour y donner suite. La

   question de maître Rondeau, évidemment, ne portait

   que sur un des intrants à notre décision qui est

   celle du fardeau pour le Transporteur de faire la

   modification au système comptable.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc pour donner suite à la question du procureur,

   est-ce que vous pourriez prendre l'engagement de

   fournir l'information sur le fardeau pour

   l'entreprise?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui. On va regarder quel est le fardeau que ça peut
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   représenter. Vous savez que nous utilisons un

   système d'entreprise. Nous ne sommes pas les seuls

   utilisateurs. On peut faire les premières démarches

   pour évaluer quelles sont les répercussions, quel

   serait le calendrier dans lequel ça pourrait être

   fait, si cela est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je vous remercie de la précision quant au

   calendrier. C'est aussi un élément pertinent.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Il s'agit donc de l'engagement numéro 12 du

   Transporteur.

   E-12 HQT :   Fournir une évaluation de la

                possibilité, des coûts et du

                calendrier de modifier le système

                comptable pour fournir les données

                mensuelles découpées par fonction

                (demandé par la Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [224] Pour les prochaines questions, je vais vous

   référer à HQT-3 document 6 page 23 de 23, c'est-à-

   dire le tableau 10 qui porte sur la répartition du

   coût de service de transport en deux mille cinq
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   (2005). Mais je vais d'abord aller à la ligne 13

   qui porte sur les interconnexions autres. Je

   comprends que pour la répartition par service, il y

   a un montant de quatre-vingt-un point deux millions

   de dollars (81,2 M$) qui est alloué. C'est exact?

   Mme DELIJA GECA :

R. C'est exact.

Q. [225] Et en réponse à la question 17.1, et comme

   vous l'avez répété ce matin, on excluait le point à

   point court terme de cette ligne-là. C'est exact?

   On ne traite que du long terme.

R. Dans sa décision, la Régie a... Je n'ai pas le

   passage exact de la page. Mais la Régie a indiqué

   qu'elle trouvait raisonnable que le service de long

   terme soit traité comme dans la répartition du coût

   de service. Donc, c'est ce que le Transporteur a

   fait. Si je peux élargir un peu la réponse dans les

   autres fonctions du réseau.

           Au niveau d'interconnexions autres, ce qui

   a été retenu, c'était comme monsieur Gagnon l'a

   mentionné auparavant, les interconnexions ont été

   faites là depuis un certain temps. Puis

   anciennement, en deux mille un (2001), on avait du

   point à point à long terme qui était de l'ordre de

   trente-huit quarante-quatre (3844) dans la dernière
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   demande que nous avons faite auprès de vous.

           Et puis présentement, évidemment, le

   service de long terme, il y a moins de besoins,

   donc c'est quatre cent cinq mégawatts (405 MW). Si

   on aurait fait ça en fonction des besoins de pointe

   de long terme du service de point à point,

   évidemment, il y aurait eu un changement important

   là-dessus.

           Donc, ce qu'on a fait pour être consistant,

   compte tenu qu'on vous a présenté une analyse sur

   cinq ans, deux mille un (2001) à deux mille cinq

   (2005), dans ce dossier, nous avons utilisé la même

   méthode sur les cinq ans en fonction des TTC.

   Compte tenu de ça, si vous regardez le même tableau

   10 des pièces HQT-3 document 2 jusqu'à document 6,

   vous allez constater que c'est cohérent et puis on

   a cru que c'est équitable pour les services de

   transport de procéder ainsi. Donc, c'est ce qui

   explique les résultats qui sont présentés.

Q. [226] D'accord. Je vous remercie pour la réponse,

   la précision. La question était assez simple.

   J'essayais de me référer tout simplement. Vous avez

   d'ailleurs donné une réponse à la question 17.1 de

   la Régie où vous indiquez que le Transporteur a

   effectué la répartition du coût de service selon
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   les spécifications contenues à la décision

   D-2002-95, notamment celle de ne pas inclure les

   besoins du service de transport de point à point

   court terme aux fins de la répartition. C'était

   tout simplement une précision dans le cours de

   l'interrogatoire.

   (13 h 15)

           Alors, je comprends que ce quatre-vingt-un

   point deux millions (81,2 M$), si on le répartit

   par le nombre de mégawatts retenus soit de quatre

   cent cinq (405), ça revient à un coût d'environ

   deux cents dollars du mégawatt (200 $/MW), est-ce

   que je suis exact à peu près, là?

   Mme DELIJA GECA :

R. Environ ça, deux cents (200 $), deux cent cinquante

   (250 $).

Q. [227] Est-ce que vous pourriez nous confirmer que

   ce coût-là ne changerait pas si on était à trois

   mille huit cents (3 800) comme on a déjà été

   antérieurement en deux mille un (2001), le coût ne

   changerait pas? Le chiffre de quatre-vingt un point

   deux millions (81,2 M$)?

R. Effectivement, compte tenu que c'est en fonction

   des TTC, ces valeurs-là ne sont pas identiques de

   deux mille un (2001) à deux mille cinq (2005) parce
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   que ça dépend des TTC mais sont similaires.

Q. [228] Alors, si je comprends bien, le coût par

   mégawatt, c'est-à-dire le deux cents dollars

   (200 $) est près de trois fois supérieur au tarif

   exigé?

R. Ça, ici, ça serait plus une question d'appariement,

   appariement entre les coûts et les revenus que nous

   allons collecter et puis dans le panel 4,

   concernant la tarification, c'est sûr qu'on

   pourrait élaborer sur le sujet. Ici, on a cru

   équitable pour le service de charge locale et de

   point à point de procéder de la sorte justement

   pour ne pas avoir un transfert de coût compte tenu

   de ce qu'il était en deux mille un (2001) en termes

   de besoin de point à point et ce qui est maintenant

   en deux mille cinq (2005), ça nous a paru correct

   de procéder de la sorte. Évidemment, lorsque l'on

   arrive au niveau des revenus, ces coûts-là, ça ne

   veut pas dire nécessairement qu'ils doivent être

   tous obtenus à partir de service de point à point à

   long terme, ça pourrait également être obtenu à

   partir du service, des divers services de court

   terme pour obtenir les revenus dans l'ensemble de

   cent quelques millions.

Q. [229] D'accord. Alors, dans le fond, vous n'avez
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   pas dépensé deux cents dollars par mégawatt

   (200 $/MW) pour l'interconnexion, c'est ce que je

   comprends, par kilowatt, excusez-moi.

R. Pour revenir à ce que je disais auparavant, ces

   interconnexions-là, si on se met à l'année deux

   mille un (2001) lorsqu'il y avait un service de

   point à point de long terme avec des besoins plus

   importants que maintenant, dans ce temps-là, les

   coûts, ils étaient, par rapport à ça donc, il y

   avait quand même autour de quatre-vingts millions

   (80 M$) assigné, sauf que maintenant compte tenu

   qu'il y en a moins, si on aurait fait une

   répartition en fonction des besoins pour arriver au

   même coût unitaire, évidemment, il y aurait eu une

   différence par rapport aux coûts qui sont attribués

   au service de point à point, ça aurait été autour

   de vingt-cinq (25 M$) à trente millions (30 M$). Si

   on aurait utilisé seulement les besoins de long

   terme comme les quatre cent cinq  mégawatts

   (405 MW). Donc, ce que je disais, pour répéter

   encore, on pensait que c'était plus équitable de

   procéder de la sorte parce que ces coûts-là, ils

   ont été quand même pour les interconnexions, là,

   ils sont là depuis quelques années déjà donc, on a

   pu penser que c'était cohérent de procéder de la
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   sorte puis si je fais le lien avec les revenus

   qu'on peut les récupérer autant du long terme et du

   court terme donc, pour nous, c'était une façon

   correcte pour la charge locale et le point à point

   de traiter ces coûts-là. Puis, qui en même temps

   représentaient la causalité initiale et d'origine

   comment ces coûts-là ont été encourus lorsque les

   interconnexions ont été mises en place.

   Dr. REN ORANS:

A. If I might add, going back to this issue of

   causality, I think the important question to ask in

   this is when the interties were built or even going

   back just to the last ratecase where you did the

   cost allocation, does HQT cost materially change

   for these other interties costs, I call them

   interties, interconnections costs, when their long

   term point to point service drops or switch service

   from, you know, thirty-eight hundred megawatts

   (3,800 MW) to four hundred and five megawatts

   (405 MW) and I believe the answer to that is the

   costs don't materially change, the fixed costs are

   still there and they were still built for the long

   term export, so it is a reasonable methodology to

   continue to use those, the TTC, the total

   capability of the import and export
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   interconnections to allocate those costs.

Q. [230] Thank you, Doctor Orans. Pour répondre à

   cette préoccupation-là, est-ce qu'il n'y aurait pas

   lieu de considérer une méthode de répartition qui

   soit sensible à l'utilisation faite des

   interconnexions par le service point à point long

   terme et par la charge locale?

   Mme DELIJA GECA :

R. Une des raisons pourquoi nous avons procédé ainsi,

   surtout que nous avons présenté plusieurs années,

   là, on voulait avoir une consistance, une cohérence

   puis effectivement, dans le cadre des services de

   point à point, il y avait eu une fluctuation des

   besoins, notamment, ceux de long terme ainsi que le

   changement dans les marchés. Ça, on a déjà exposé

   dans les panels précédents.

           Donc, on s'est dit que si on utilisait le

   besoin directement comme tel, on voudrait avoir une

   stabilité dans la répartition des coûts et ça, je

   pense que c'est un critère quand même important

   pour qu'il n'y ait pas de transfert d'une année à

   l'autre et tout ça. Donc, si on aurait fait ça plus

   en termes d'une certaine utilisation, notamment, en

   besoin de pointe ou un autre facteur, disons, il y

   aurait eu quand même une différence plus marquée
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   entre les coûts attribués à la charge locale et le

   point à point donc, c'était pour fins de stabilité

   qu'on pensait que cette approche-là est cohérente.

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Maître, si vous me permettez, simplement, une

   précision pour compléter la réponse de madame Geca.

   C'est que si, au lieu de faire l'allocation en

   fonction du TTC comme ça a été fait pour toutes les

   années pour avoir une méthode consistante, si on

   avait fait l'allocation en fonction de la demande

   donc de la demande de pointe du Distributeur versus

   la demande des clients point à point long terme,

   l'allocation aurait été évidemment au détriment de

   la charge locale. A ce moment-là, selon cette

   méthode-là, on allouerait moins de coûts des

   interconnexions à la clientèle point à point et on

   en allouerait plus à la charge locale et c'est

   évidemment ça, là, qui a apparu, compte tenu que

   dans le  contexte aujourd'hui et dans le contexte

   des marchés et des besoins du Distributeur où le

   Distributeur importe des quantités importantes mais

   où également les clients point à point continuent

   d'utiliser les interconnexions, on pense que

   l'allocation en fonction des TTC donc des capacités

   d'import et des capacités d'export est plus

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   15 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 198 -       Me Pierre Rondeau

   représentative du service qui est fourni à chacune

   des deux catégories que d'aller sur la demande du

   Distributeur, la demande de pointe du Distributeur

   versus le point à point long terme et, évidemment,

   c'est dans ce cas-ci, c'est à l'avantage de la

   charge locale.

Q. [231] Mais dans l'hypothèse où on devait une

   méthode de répartition des coûts sensibles à

   l'utilisation, est-ce que vous convenez avec moi

   que l'on doit considérer l'énergie et la puissance

   ou les deux?

   Dr. REN ORANS:

A. I think it's useful to consider what would have

   happened had the long term user point to point in

   two thousand and one (2001) been a third party

   instead of Hydro-Québec and you had built, you had

   built or had commitments from that third party for

   long term point to point service not just one year

   at a time, for thirty-eight hundred megawatts

   (3,800 MW) and constructed those interties, and

   they would have an obligation to continue to pay

   their fair share of fixed costs and would not be

   able to avoid those costs.

           So, I think that's another consideration to

   add to this and following up your question, if
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   Hydro-Québec, HQT, were using something like

   energy, energy scheduled, where the amount of

   energy actually were at 12-CP even, it would be

   much easier for this third party generator to avoid

   those fixed costs, that they actually caused the

   system to have, when the system was actually built.

   So, this method of allocation preserves the

   original commitment and tie-in between the long

   term request and the cost. I think it would be

   unfortunate if this Commission were to adopt a cost

   allocation strategy or a cost allocation process

   that significantly vary the allocation of fixed

   costs, large fixed costs between users when the

   market price of short term energy changed, which

   changes vary frequently.

           So, it could, you know, you could see it

   vary, you know, as much as four hundred million

   dollars ($400 M) in a year, can drop down to

   seventy million dollars ($70 M) but those don't

   change HQT's fixed costs and it don't change the

   reasoning HQT built its system.

Q. [232] Monsieur Gagnon, vous venez de m'indiquer que

   ça serait au détriment de la charge locale si,

   effectivement, on devait répartir les coûts de

   façon différente, je parle en vertu de
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   l'utilisation. Quand on parle des interconnexions

   en cause, vous parlez des interconnexions de Derby,

   Highgate puis CRT puis les autres, l'ensemble des

   interconnexions, vous parlez de tout ça, là?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui.

Q. [233] Est-ce que ça a été, ces interconnexions-là,

   là, est-ce qu'elles ont été construites

   exclusivement pour le long terme, toujours dès le

   départ? Pour le point à point long terme,

   j'entends?

R. Disons qu'à l'origine, quand on remonte à plusieurs

   années, évidemment, il n'y a pas eu de nouvelles

   interconnexions qui ont été construites, là, ces

   dernières années donc on parle d'interconnexions

   qui ont été bâties à l'époque où l'entreprise

   Hydro-Québec était intégrée et à ce moment-là,

   généralement, je pense qu'on peut dire que les

   interconnexions ont été bâties pour les deux

   fonctions. Elles ont été, dans certains cas, elles

   ont été bâties pour répondre à des besoins qui

   permettaient d'exporter, par exemple, si on prend,

   bon, le poste convertisseur de Highgate a été mis

   en place au moment de la signature du contrat avec

   les Vermont Joint Owners donc une des raisons, une
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   des motivations principales dans ce cas-là a été

   pour la réalisation de ce contrat-là alors que

   l'ensemble des autres interconnexions qui n'ont pas

   fait l'objet de contrat d'exportation long terme

   ont été mises à la fois pour sécuriser la charge

   locale parce que l'on sait que le réseau du Québec

   est principalement hydroélectrique donc il est

   sujet à des variations d'hydraulicité alors, le

   fait d'avoir en place une bonne quantité

   d'interconnexions permet d'assurer les variations

   d'électricité qui peut être produite sur le réseau

   et en même temps, ça donnait un débouché pour

   écouler des surplus vers les réseaux voisins. Donc,

   la raison historique de mise en place des

   interconnexions, je pense qu'on ne peut pas

   l'attribuer ni exclusivement à la charge locale ni

   exclusivement à des possibilités d'exportation mais

   vraiment et il faudrait revoir chacun des cas, là,

   mais vraiment les deux facteurs ont été importants

   et les deux, c'est sûr que l'alimentation de la

   charge locale du Québec, du fait de la production

   hydroélectrique en majeure partie bénéficie de la

   sécurité qui est fournie par sa capacité

   d'importation des réseaux voisins tout comme la

   possibilité d'exporter des surplus bénéficie
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   également du au fait que nous avons des

   interconnexions donc, on ne peut imputer

   exclusivement à l'une ou à l'autre des clientèles,

   les raisons qui ont motivé la mise en place des

   interconnexions.

   (13 h 30)

Q. [234] En définitive, la réponse à ma question

   c'était non, c'est un « mix » des deux, c'est ça?

   Vous n'avez pas exclusivement, ce n'est pas

   seulement pour le point à point long terme. C'est

   ça la réponse?

   M. DENIS GAGNON :

R. Exact.

Q. [235] Et vous indiquez que Highgate c'était le

   principal qui servait à l'exportation à l'époque où

   ça a été construit?

R. De ma mémoire disons...

Q. [236] C'est le seul?

R. Disons que je le dis de mémoire, là, de ma

   connaissance personnelle, mais évidemment ce n'est

   pas dans ce cas-là un dossier dans lequel j'ai

   trempé à fond, mais de ma connaissance personnelle,

   le poste convertisseur de Highgate a été construit

   au moment ou suite à la signature du contrat avec

   les Vermont Joint Owners?
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   Mme DELIJA GECA :

R. Je vais rajouter une précision. Vous disiez que les

   interconnexions n'ont pas été construites

   uniquement pour le point à point long terme.

   Effectivement, dans notre preuve, c'est la charge

   locale utilise aussi, puis même dans la preuve de

   l'année deux mille un (2001) pour la demande

   d'alors. On a démontré que la charge locale utilise

   autant en mode import, et nous avons fait une

   répartition en conséquence pour la charge locale et

   pour le point à point. Ça, c'était pour préciser

   que ce n'est pas seulement pour le point à point

   qu'on a les interconnexions.

Q. [237] Si je comprends la précision que vous avez

   apportée, là, vous avez réparti entre la charge

   locale et le point à point; sous la rubrique

   « répartition par service », vous avez trente-neuf

   point cinquante-sept pour cent (39,57 %) de charge

   locale puis soixante pour cent (60 %) au point à

   point. C'est à ça que vous référez?

R. C'était pour l'interconnexion autre dans le tableau

   10 de la pièce HQT-3 document 6. C'est trente-neuf

   pour cent cinquante-sept (39,57 %) charge locale et

   le point à point, c'est soixante pour cent virgule

   quarante-trois (60,43 %).
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Q. [238] Alors, c'est sur la base du TTC et non sur ce

   qui... on ne considère pas ce qui transite sur le

   réseau?

R. C'est exact.

Q. [239] Maintenant qu'on a précisé un petit peu la

   fonction de ces interconnexions-là, puis qu'on

   apprend que ce n'est pas exclusivement pour le

   point à point long terme qu'elles ont été

   construites, principalement, peut-être pour

   certaines ou d'autres, il y a d'autres

   interconnexions. À la lueur de cette précision-là,

   est-ce qu'une méthode de répartition basée sur un

   facteur d'utilisation pourrait être considérée? Un

   facteur d'utilisation du réseau, j'entends. Pour

   répartir les coûts en fonction des services entre

   la puissance et l'énergie.

   Dr. REN ORANS :

A. Certainly, I have seen examples where the

   transmission provider allocates the interties, or

   the interconnections, using 1-CP, or they're using

   12-CP, using that as well. However, in this case in

   particular, because these are long radiolines

   interconnecting to facilities, if you really want

   to consider what caused them to be built, so if the

   interconnection revenue requirements were
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   substantially different, they built a new large

   interconnection recently, I think that then it

   becomes more into play what caused it, and what

   were the driving factors for it.

           If they are existing facilities, that's

   where it's difficult to think of another plausible

   allocator than the existing capability of the

   existing system. For example, when a customer

   applies for a new interconnection to HQT, they may

   only use half of a line, but when the study comes

   out, it says that a new line of this size costs

   this much, and that customer has to foot the bill

   for the whole line. And so, it causes the system to

   build the whole thing, not just its actual use of

   it, which may be actually much less.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Est-ce que je peux rajouter un autre point à ce

   niveau-là?

Q. [240] Allez-y!

R. C'est que les interconnexions, même si à un moment

   donné, il n'y a aucune transaction sur

   l'interconnexion, je pense que ça a été souligné

   par monsieur Gagnon, entre autres. C'est le fait

   que le point, la sécurité apportée par

   l'interconnexion au niveau de la charge locale,
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   même s'il n'y a aucune transaction sur

   l'interconnexion comme telle, est indéniable. Et le

   Distributeur n'engagera pas nécessairement à toute

   heure une transaction pour sécuriser son réseau.

   Mais le Transporteur sait que l'interconnexion est

   présente.

           Et s'il y a un besoin, je dirais, momentané

   ou même à la limite instantané, il peut faire appel

   aux réseaux voisins sans qu'il y ait eu des

   engagements à long terme sur ces interconnexions-

   là. Donc, cet aspect-là du fait que

   l'interconnexion apporte un support au réseau et

   lorsqu'on en a besoin ou lorsqu'il y a un déficit,

   des choses comme ça, c'est une des raisons entre

   autres où on peut dire que la répartition par les

   TTC apporte un juste équilibre de l'utilisation ou

   de la répartition des coûts de ces interconnexions-

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça fait le tour de vos questions sur le

   sujet des interconnexions, Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Oui.

   DISCUSSION

   R-3549-2004 phase 2                       DISCUSSION

   15 novembre 2005

                        - 207 -

   LE PRÉSIDENT :

   Parce qu'à ce moment-là, je crois que nous allons

   ajourner et poursuivre le contre-interrogatoire sur

   les autres sujets demain matin huit heures trente

   (8 h 30), pour permettre à tout le monde d'être

   frais et dispos. Je regarde la planification de

   l'audience et je voulais vous indiquer que la

   présence de monsieur Orans serait probablement

   requise jeudi matin. Il est possible que la journée

   de demain déborde sur la journée de jeudi. Donc,

   pour ses plans de voyage, je vais m'assurer qu'il

   puisse être disponible.

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, c'est effectivement une bonne façon de

   planifier en vue de jeudi matin. Mais le

   Transporteur se demandait s'il n'était pas possible

   de peut-être faire un effort ou étirer un peu

   l'horaire aujourd'hui pour terminer le panel 3

   puisqu'on est à la toute fin, semble-t-il, de la

   liste de... bien, de questions, je ne veux pas

   présumer du nombre de questions que vous aurez,

   mais à la liste des...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça qu'est l'enjeu probablement.
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   Me F. JEAN MOREL :

   O.K. En fait, c'est une suggestion que je vous

   faisais. Mais, là, je ne peux pas garantir, là, on

   va prendre bonne note de ces besoins-là ou de la

   façon dont vous anticipiez, là, que le panel 4 soit

   également un panel fort populaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, évidemment, j'ai regardé le temps qui a été

   annoncé par chacun des intervenants. J'ai vu la

   durée de ces interrogatoires-là. Et déjà la journée

   de demain était extrêmement chargée. En fait, pour

   vous dire, je n'étais pas entièrement confiant du

   fait que la journée de demain puisse se terminer à

   une heure trente (1 h 30) déjà. Et si j'ajoute ce

   qui reste de contre-interrogatoires par la Régie,

   ça fait des journées qui sont très longues. La

   semaine n'est pas finie, il y a encore d'autres

   intervenants après. Il m'apparaissait que c'était

   bien qu'un inconvénient certainement pour certaines

   personnes, dont docteur Orans, que sur le plan de

   la qualité, tout le monde soit frais et dispo.

   C'est probablement juste. Si dans la mesure où

   docteur Orans a la gentillesse de se rendre

   disponible.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Très bien. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, nous ajournons jusqu'à demain huit

   heures trente (8 h 30). Demain matin, huit heures

   trente (8 h 30), la Régie complète le contre-

   interrogatoire du panel 3.

           Nous entendrons le panel 4 au courant de la

   journée de demain avec l'objectif quand même de

   voir à compléter son interrogatoire et son contre-

   interrogatoire. La mesure que j'annonçais était

   simplement préventive puisque, jeudi, nous avons

   déjà le témoignage de deux intervenants de prévus.

   Alors à demain. Merci.

   AJOURNEMENT

               ________________________
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